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RAPPORT
de la

Direction generale des chemins de fer federaux au
Gonseil federal sur la gestion et les comptes de
l'annee 1906, pour etre soumis ä 1'Assemble
föderale.

(Du 12 avril 1907).

Monsieur le president de la Confederation,
Messieurs les conseillers federaux,

Pour nous conformer ä l'art. 17 de la loi sur le rachat, nous
avons l'honneur de vous presenter notre rapport sur la gestion.
et les comptes des chemins de fer federaux pour 1906, en vous
priant de vouloir bien les soumettre ä l'approbation de 1'Assemble

föderale.

^ Le resultat de l'annöe est tres favorable, car les recettes
f d'exploitation accusent une forte augmentation. Le trafic des

voyageurs aussi bien que celui des marcliandises se sont döve-
loppös bien au-delä de la moyenne habituelle; on aurait done tort
d'admettre que cette augmentation persistera. Comme les dö-
penses d'exploitation se sont aussi accrues dans une forte
proportion et qu'elles sont ä peu prös constantes, en raison de leur
nature möme, nous devrons continuer ä observer une grande
prudence dans notre gestion pour maintenir l'equilibre financier

| des chemins de fer föderaux. Tout en nous permettant de

renvoyer aux communications contenues dans les chapitres
suivants, nous relevons ici que l'excedent d'exploitation s'elöve

j ä fr. 45,429,666. 95, tandis qu'il etait de fr. 40,520,423. 90 en 1905,
et que le coefficient d'exploitation est descendu de 66,»2 % ä.

65,80%. Le compte de profits et pertes prösente, lui aussi, une

fi
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amelioration de fr. 4,176,789. 87 sur 1905; le solde actif, qui etait
de fr. 651,733. 92 en 1905, s'eleve eil effet a fr. 4,828,523. 79. II est
utile de faire remarquer ä cet egard que c'est la premiere fois
que se font sentir les effets de la reduction des verseinents au
fonds de renouvellement; il en resulte une diminution de defenses

ä la charge du compte d'exploitation d'environ 1,850,000
francs. Nous rapporterons plus loin sur l'affectation du solde
actif.

La division du reseau cn arrondissemcnls n'a subi aucune
modification au cours de l'exercice. Suivant les donnees les
plus recentes la longueur des lignes apparteuant ä la Confederation

est de:

Long, reelle Long, exploitee
km. km.

1er arrondissement 644,032 657,222

II» » 615,on 620,975

III» 736,375 757,894

IV» 415,303 418,574

Total 2,410.741 2,454,063

La longueur des lignes exploitees jusqu'ici par les chemin3
de fer federaux bien qu'appartenant ä des administrations
etrangeres est de 36,230 km.; ces lignes sont Celles milieu du Rhin-
Waldsbut, Vallorbe-frontiere—Pontarlier, les Verrieres-frontiere—
Pontarlier et Delle-frontiere—Delle. Elles se sont accrues le
ler juin 1906 du trongon Iselle-Domodossola, long de 19,ocs km.,
qui appartient aux chemins de fer italiens de l'Etat, mais sur
lequel nous effectuons le service des trains et de la traction.

En outre, Fadministration des chemins de fer federaux a re-
pris les contrats d'exploitation conclus par les chemins de fer
Jura-Simplon et exploite les lignes secondaires Biere-Apples-
Morges, Bulle-Romont, Cossonay gare-Cossonay ville, Val-de-
Travers, Viege-Zerniatt et Porrentruy-Bonfol, qui ont ensemble
une longueur exploitee de 108,5su km. Elle exploite en outre, en
vertu de contrats speciaux, les lignes Nyon-Crassier (5,ou km.),
propriete de la compagnie du chemin de fer Nyon-Crassier, et
Grassier—Divomie-les-Bains (3,202 km.), qui appartient ä la
compagnie P. L. M. Depuis le 20 aoüt, eile est clrargee de l'exploita-
tion de la ligne de 20,tio km. appartenant ä la compagnie du chemin

de fer Martigny-Chätelard. Enfin, les cliemins de fer
federaux ont pris ä bail, en vertu d'un conträt conclu le 2 juillet 1903,
la ligne Vevey-Chexbres, d'une longueur exploitöe de 7,733 km.,
appartenant ä la compagnie du chemin de fer Vevey-Chexbres.
E11 ce qui concerne en revanche Fexploitation de la ligne Wald-
Rüti, longue de 6,570 km., le service des trains et de la traction
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« et6 confie au cheinin de fer du Tösstal pour une duree de trois
ans ä partir du ler octobre 1906.

A. Couseil d'administration.

Au cours de cette annee, le conseil d'administration a eu
8 seances et la commission permanente IG; ces seances ont 6te
•consacrees aux affaires suivantes:

1. Projels presentes au Conseil federal pour etre transmis
a VAssemblee föderale:

a. Rapport de gestion et comptes des cliemins de fer f6d6raux
pour l'annee 1905.

b. Budget des cliemins de fer federaux pour l'annee 1907,
comprenant:

1. le budget d'exploitation avec 17 annexes relatives aux
budgets speciaux des services auxiliaires et des entre-
prises accessoires;

2. le budget du compte de profits et pertes;
3. le budget de construction;
4. le budget du compte de capital.
2. Reglements. Les räglements suivants ont 6t6 publics en

1906:

N° 14. Reglement concernant l'administration de la caisse
de pensions et de secours (du 19 octobre 1906).

N° 29. Statuts de la caisse de pensions et de secours des
fonctionnaires et employes ä poste fixe des cliemins de fer f6d6-
raux (du 19 octobre 1906).

N° 34. Reglement concernant le fonds de renouvellement des
chemins de fer federaux (du 28 septembre 1906).

3. Propositions dc nominations. Sur la proposition du conseil

d'administration, le Conseil federal a nomme membre de la
direction generale:

en remplacement de M. Leopold Dubois, dömissionnaire,
M. Emilc Colomb, vice-president de la direction du ler arron-
dissement, ä Lausanne.

II a en outre nomme membres de la direction du ler ar-
rondissement, egalement ensuite de propositions du conseil
d'administration, en remplacement de M. Emile Colomb, appel6
aux fonctions de membre de la direction generale, et de M.
Paul Manuel, demissionnaire:
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M. Victor Duboux, conseiller d'F.tat du canton de xVaud
(vice-president, chef du departement des travaux), et

M. Emile Gorjat, chef de l'exploitation dudit arrondissement
(nomme chef du departement de l'exploitation).

4. Le Conseil federal a procede le 13 fövrier ä la Election
des membres de la direction generale et des directions des lie
et llle arrondissemenls pour une periode administrative allant
jusqu'au 31 döcembre 1911; il a de meme confirm^ dans leurs
fonctions les presidents de ces directions et de Celles des Ier et
IVe arrondissements jusqu'au 31 decembre 1908.

Le 3 avril, il a en outre procede ä la nomination des
membres du conseil d'administration pour une nouvelle p6riode
administrative allant jusqu'au 31 mars 1909. Les cantons ont
egalement nomme ä nouveau leurs reprösentants.

Les nouveaux membres du conseil d'administration sont:
a. M. Eckenslein-Schrceler, negociant ä Bäle, ancien

conseiller national, nomme par le Conseil federal en remplacement
de M. Stünzi-Sprüngli, qui avait decline une reelection;

b. M. G. Donini, conseiller d'Etat ä Bellinzone, nomme par
le Conseil d'Etat du canton du Tessin en remplacement de
M. Battaglini, qui avait egalement decline une l-eeiection;

c. M. Camille Decoppet, conseiller d'Etat, president du
Conseil du Ier arrondissement, ä Lausanne, nomme par le
Conseil d'Etat du canton de Vaud en remplacement de M. Du
boux, conseiller d'Etat, appeie aux fonctions de membre de la
direction du Ier arrondissement;

d. M. Victor Charbonnet, conseiller d'Etat ä Geneve, nomm6
par le Conseil d'Etat de ce canton en remplacement de M. le Dr.
Vincent, d6ced§.

Le Conseil d'administration a r661u son bureau, dans sa
seance du 27 avril, pour la duree de la periode administrative
expirant le 31 decembre 1908, en confirmant dans leurs postes
les anciens titulaires.

Le 29 septembre 1906, M. Camille Decoppet, conseiller d'Etat
ä Lausanne, a 6t6 nomm6 membre de la commission permanente

en remplacement de M. Duboux, dömissionnaire..

5. Ratifications de nominations. Dans sa seance du 5 mars,
le conseil d'administration a ratifie la reälection, par la direction

generale, des chefs de service de la direction generale et
des directions d'arrondissement pour une nouvelle püriode de
trois ans commencant le 1er avril 1906.
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II a de ineme ratifie, le 29 septembre 1906, la nomination
par la direction generale de M. Alfred Amman comnie chef de
l'exploitation du Ier arrondissement.

6. Le conseil d'administration a prononce la ratification
des contrats de cojouissance, de jonclion et d'exploitation
ci-apres enumeres conclus avcc d'autres administrations de
ehemins de fer, savoir:

1. Convention avec administration des ehemins de fer
Italiens de VEtal au sujet de l'exploitation de la gare internationale

de Domodossola et de l'echange du materiel roulant (du 19

fevrier 1906);

2. convention avec Yadminislralion des ehemins de fer
Italiens de l'Etat concernant l'exploitation du trongon de ligne
allant de la gare internationale de Domodossola ä l'aiguille
d'entree nord de la station d'Iselle (du 19 fevrier 1906);

3. contrat avec la direction de la societe par actions du
ehemin de fer du Wyncnthal pour la jonetion de cette ligne ä la
gare d'Aarau (du 23 fevrier 1906);

4. contrat avec la compagnie du ehemin de fer regional
Üaignelegier-Glovelier en liquidation concernant la cojouissance
de la station de Glovelier (du 13 mars 1906);

5. contrat avec la compagnie du ehemin de fer funiculaire
Jlheineck-Walzenhausen pour la jonetion d'une voie normale de
raccordement du funiculaire ä la station de Rheineck (du
20 novembre 1906).

7. Les traites mentionnes ci-dessous, destinös ä regier les
rapports de concurrence avec Waat res entreprises de transport,
ont etö ratifies par le conseil d'administration.

1. t,rait6 avec la direction du ehemin de fer Ithitique ayant
pour but les relations et rapports reeiproques de concurrence
dans le trafic des march andises sur le parcours Landquart-
Goire (des 30 juin/20 juillet 1906);

2. traite avec la direction de la compagnie generale de
navigation sur le lac Leman ayant pour but de regier les relations
et rapports reeiproques de concurrence dans le service des mar-
chandises (des 29 septembre / 1er octobre 1906).

8. Profeis de travaux. Ont 6te approuves :

a. le projet pour la pose de la double voie sur le tronfon
Acsch-Ruchfeld de la ligne Delemont-Bälc ainsi que 1 'extension
des stations d'Aesch, Dornach-Arlesheim et Münchenstein, avec
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allocation d'un cr6dit. de fr. 1,740,000 pour l'execution dos tra-
vaux;

b. le projet <Textension clcs stations d'Uznach el Wattwil,
avec allocation de credits de fr. 800,000 pour l'extension de la
premiere et de fr. 865.000 pour l'extension de la seconde;

c. le projet d'extension de la station dc Waedenswil, avec
allocation d'un credit de fr. 1.630,000 pour l'execution des tra-
vaux;

d. le projet d'extension de la station de Moutier en prevision
de la jonclion du chcmin de fcr Solcure-Mouticr, avec allocation
dun credit de fr. 1,360.000 pour l'execution des travaux;

e. le projet A'extension de la gare de Baden, avec allocation
d'un credit de fr. 575.000 pour l'execution des travaux.

9. Le conseil d'administration a ratifi6 les controls de
construction el [ournitures suivants:

a. marche avec la Fabrique suisse de locomotives et de
machines, ä Winterthour, pour la fournilure de H locomotives (des
30 mars / 2 avril 1906);

b. marche avec la Societe industrielle suisse, ä Neuliausen.
pour la fourniture de

10 voitures it trois essieux de la serie As"
40 » » » » » » » AB30

10» » » » »»» BCsa
' 40 fourgons » » » » » » Fsn

80 wagons a deux » » » » JM

(du 28 aoüt 1906);

c. marclie avec la Fabrique suisse de wagons, society
anonyme, ä Schlieren, pour la fourniture de

20 voitures ä. trois essieux de la sörie Bs"
70 » » » » » » » C3a

60 wagons couverts » » » K3'1

(du 28 aoüt 1906);

d. marche avec la Societe des Usines L. de Roll, ä Gerla-
fingen, pour la fourniture d'accessoires de rails (du 7 novem-
bre 1906);

e. marche avec la maison Bareiss, Wieland & Cie., ä Zurich,
represenlant la Societe anonyme pour l'importation des huilcs
de graissage ä Anvers,Lyon, etc., concernant la fournilure des
huiles necessaircs au graissage des locomotives des chemins de
fer federaux pendant la periode du ler janvier 1907 au 31 deccni-
bre 1911 (des 29 novernbre / ler decembre 1906.
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10. Projets de nature commercialc.
a. Le conseil d'administration a decide, le 5 mars 1906, de

lie pas entrer en matiere, pour le moment, sur la demande de
reduction generale des laxes pour le transport du vin par wagons
complets.

b. En revanche il a approuve, par decision du 11 juillet 1906,
les bases d'un tarif exceptionncl ä taxes reduites pour le vin, le
inoiit et le vin en fermentation expedies en föts par chargements
de 6000 kg. et plus.

c. Dans sa söance du 29 septembre 1906 le conseil
d'administration a decide, conformöment ä une proposition de la direction

generale, de conceder l'application des conditions et taxes
du tarif exceptionncl A*° 3 au transport de certaines plantes
Vivantes.

d. Le 28 decembre 1906, il a pris la decision suivante au sujet
de Yoctroi de reductions de taxes eil [aveur de fonclionnaires
eanlonaux:

«1. Les cliemins de fer federaux accordent aux gouverne-
ments cantonaux une reduction de prix pour les parcours effec-
tues par les fonclionnaires de l'administration centrale des cantons

qui sont appeles ä voyager regulierement pour des raisons
de service, en leur remboursant, ä la fin de chaque annee, la
nioitid des taxes normales entieres afferentes aux parcours
effectues sur les lignes des cliemins de fer fedöraux situöes sur
le territoire du canton on dans le voisinage immediat.

2. La direction generale est chargee d'ddicter les prescriptions

pour l'exöcution de cette mesure.»
e. Par decision du 28 decembre, la direction generale a itk.

autorisee ä adopter les nouveaux prineipes proposes par le
departement federal de justice et de police pour les Iransports
de police sur les cliemins de fer suisses, et ä publier le reglement
d'exöcution necessaire. Ces nouvelles r&gles prevoient en parti-
culier que les transports en question doivent etre effectuös ä la
demi-taxe de Hie classe, comnie les transports d'indigents.

11. Divers.
1. Le 5 mars 1906, le conseil d'administration s'est declare

d'accord avec la proposition du departement federal des cliemins
de fer d'attribuer un siege au canton de Lucerne dans le conseil
du life arrondissemenl; il a en meme temps propose d'attribuer
aussi un si&ge au canton de Neuchdtel dans le conseil du He
arrondissemenl.



2. Le 11 juillet 1906, le conseil d'administration a pris la
decision suivante, compliant son arröte du 22 mars 1902 relatif
ä l'attribution du droit de signature ä des fonctionnaires supe-
rieurs:

«Le chef du bureau de comptabilite et le caissier des arron-
dissements ont le droit d'engager Vadministration des chemins
de fer federaux, par tear signature collective, pour remission et
l'endossement de cheques postaux emis par les Directions d'arron-
dissemenl ou ä leur ordre.»

3. Sur la proposition de la direction generale le conseil
d'administration a repoussd, dans sa seance du 11 juillet 1906,

la proposition faite par un de ses membres d'ins taller un chanlier
pour Vinjcction des traverses de hetre et de prevoir un credit h
cet effet au budget de 1907.

4. Par decision du 5 mars 1906, le conseil d'administration
a preavise negativenient sur une requete adressee par la Vie
conference des commandants de police canlonale, tcnuc d

Bellinzone, au departement federal de justice et de police pour
le prier d'intervenir aupres de l'administration des cbemins do
fer f6deraux afin que cette derniere delivre ä l'avenir quelques
cartes de librc parcours, dans l'interßt d'un service de police ra-
tionnel, aux agents de police cantonale appcles ä stationner
dans les gares ou ä voyager dans les trains. En revanche, le
conseil d'administration s'est declare d'accord que pendant la
saison des touristes des permis temporaires soient delivres pony
certaines sections de lignes, sur lequelles la circulation est tres
intense, aux detectives charges de la surveillance des gares
importantes.

5. Dans une petition du 12 decembre 1905, la Societe Suisse
des employes de chcmins de [er et de bateaux ä vapeur avait fait
observer qu'ensuite des prescriptions adoptees par la direction
generale certains agents, qui sous le regime des compagnies
privees recevaient des permis dc circulation en lie classe,
n'avaient plus droit qu'au transport, gratuit en Ille classe. Les
petitionnaires priaient done le conseil d'administration d'inviter
la direction generale ä dölivrer de nouveau des permis de lie
classe aux agents en question. Par decision du 28 avril 1906, le
conseil nous a charges de r^pondre negativement £i cette requöte,
dans le sens du rapport que nous lui avions presente.

6. Le 5 mars 1906, le conseil d'administration a transmis ä
la direction generale, pour rapport, une nouvelle reclamation
du d&partemenl du commerce et de Vindustrie du canton de
Geneve, du 23 fevrier 1906, conccrnant la penurie de wagons
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rides pour les entrepots de VElat ä la tjara de Geneve. Nous
avons conflrme, dans notre rapport, ce que nous avions dejä dit
precedemment ä ce sujet (v. rapport de gestion de 1905, p. 9,
ch. 7), en ajoutant qu'ensuite d'une demande que nous lui avions
adressee la direction de la compagnie P. L. M., propriötaire de
la gare, nous avait donne l'assurance que nous pouvions compter
sur toute la diligence de ses agents de Geneve pour tirer le
ineilleur parti possible du materiel et pour satisfaire l'adminis-
tration des entrepots. Nous avons en outre releve qu'on avait
dejii trouve moyen de mettre davantage de wagons suisses ä la
disposition de la gare de Geneve en employant dans la regle du
materiel suisse, an lieu de wagons P. L. M. faisant retour en
France, pour le transport des marchandises de detail expediees
a Geneve de la Suisse Orientale et centrale. Nous avons enfin
attire rattention sur les efforts considerables que nous avions
faits pour remedier ä la penurie de materiel qui se fait genöra-
lement sentir pendant le trafic d'automne. Par decision du
19 octobre 1900, le conseil d'administration nous a autorises k
repondre ä la reclamation dans le sens de notre rapport.

7. Dans sa seance du 29 decembre 1905, le conseil d'administration

nous a transmis, pour rapport, une requdte do la
Federation des societes d'agriculture de la Suisse romande relative
ä la prolongation du delai de decliargement des wagons com-
plcts d'engrais chiiniques destines aux syndicats agricoles.
Nous avons propose de repousser cette requöte, eu egard aux
consequences auxquelles on se serait expose en y faisant droit
et en raison des dispositions obligatoires du reglement de

transport 6dicte par le Conseil federal, ainsi que de ceiles des
Conventions conclues avec les cbemins de fer suisses et etran-
gers au sujet de l'utilisation reeiproque des wagons ä
marchandises. Le conseil d'administration a approuve notre
proposition dans sa seance du 28 avril 1906. Au surplus nous
nous somines declares disposes k mettre, dans la mesure du
possible et ä des conditions avantageuses, des terrains ä la
disposition des syndicats agricoles pour leur permettre d'ins-
taller, aux stations meines, de petits entrepots du genre de ceux
etablis k diverses stations par des syndicats bernois.

8. Par petition du 15 juillet 1905, VUnion ouvriere des enlrc-
prises suisses de transport avait prie le conseil d'administration
d'accordcr des vacances aux ouvriers des ateliers tout en leur
payant leur salaire. En outre, Y.Association Suisse des ouvriers
des ateliers s'est adressee le 15 mai 1906 k la direction generale
pour renouveler cette requßte et demander, k titre eventuel.
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]'engagement ä posle fixe des ouvriers. Les signataires de cette
derniere petition exprimaient aussi le desir que l'administra-
tion adoptdt la journee de nenf heures pour les ateliers en ele-
vant de 1ö% le salairc paye par heure de travail. Le conseil
d'administration a statue sur ces requetes le 20 octobre 1906 et
a pris la decision suivante:

«1. Un conge ininterrompu de G jours par an, sans diminution

de salaire, sera accorde ä partir du 1er janvier 1907 aux
ouvriers des ateliers qui out plus de 10 ans de service ininterrompu

aux chemins de fer federaux; l'administration se röserve
toutefois la faculte de fixer les jours de conge pour chaque
ouvrier.

2. La duree du travail dans les ateliers, ä l'exception des
ateliers de depot soumis ä la loi sur la duree du travail, du
19 decembre 1902, est fixee ä partir du 1er janvier 1907 ä 54 heures

par semaine ou, en movenne, ä 9 heures par jour; les repos
ne doivent pas ötre compris dans le calcul de la duröe du travail.
Les salaires actuels ne doivent pas ötre reduits du fait de la
diminution de la duröe du travail.

3. Les deux decisions sous chiffres 1 et 2 seront mises ä
execution par:

a) l'adjonction au reglement n" 25 a d'iui article lOhis ainsi
congu:

«Art. lObis. Un conge ininterrompu de six jours est accordö
chaque annee, sans diminution de salaire, aux ouvriers qui ont
plus de 10 ans de service ininterrompu aux chemins de fer
föderaux.»

b) la substitution du tableau de salaires suivant ä celui de
Particle 3 du reglement n" 25 a:

Pour les ouvriers de la

Taux du salaire par heure de la journee
de travail de neuf heures

Minimum Maximum
ordinaire

Maximum
[extraordinaire

Cts. Cts. Cts.

Ire classe 47—53 63—69 83

IIe classe 39—46 48—55 63

IIIe classe 37—43 43—49 54

4. La direction generale est chargee d'etudier la modification
redactionnelle ä apporter au reglement n" 39 (röglement

de fabrique) et rendue necessaire par le chiffre 2 ci-dessus.



5. Quant au surplus, les requetes des ouvriers des ateliers
sont ecartees.»

9. Le 2S septembre 1906, le conseil d'administration nous a
transmis, pour rapport, une p&lition de VAssociation des ouvriers
des ateliers, du 10 aoüt 1906, demandant que le seeours
subsidiäre en eas d'invalülite rjaranti par la decision du conseil
d'administration du 1er mai 1903 et destine ä parfaire jusqu'ä
concurrence de fr. 1,60 par jour les indemnitis allouees par les
caisses d'assurancc en ccts de maladie soil verse aux membres
de la caisse des malades de iancievne compuqnie Jura-Siniplon
sans qu'il soit lenu comple de la prestation de celtc caisse. Nous
avons propose de pas entrer en matiere sur cetie demande, en
prevision de la reorganisation des caisses d'assurance contre la
maladie, des anciennes compagnies privees, attendu qu'il ressort
expressement de la decision invoquee que ie seeours de fr. 1.50

par jour ne doit Stre alloue qu'aux ouvriers invalides qui n'en
touclient pas d'autres d'une caisse de malades. Les petitionnai-
les demandaient d'autre part que l'occasion füt fournie aux
syndicats d'ouvriers de se prononcer sur le nouveau projet de
Statuts, lorsqu'il serait, elabore, et nous avons declarti n'avoir
lien ä objecter ä cetie demande. Iis demandaient aussi que ces
liouveaux Statuts fussent elablis de maniere qu'en auc-un cas les
menibres de la nouvelle caisse n'en retirent des avantages moin-
dres que ceux de la caisse des ouvriers du Jura-Simplon. Sur ce
point, nous avons recommande au conseil d'administration de
lie pas se tier par une declaration categorique tant que 1'enquSte
en cours ne serait pas achevee.

10. Par petitions des Ii- avril et 23 aoüt 1906, 1'Union ouvriere
et la Federation du personnel des enlreprises suisses de transport

ont demande que des supplements de salaire soient alloues
au personnel en raison du rcncherisscmcnt de la vie. Le memoire
de cette derniere societe, contenant un expose tres detaille des
motifs invoques ä l'appui de la requöte, n'a ete adresse ä la direction

generale que le 29 novembre 1906, de sorte qu'il n'a pas ete
possible ä cette derniere de verifier d'une maniere approfondie,
avant la derniere seance tenue par le conseil d'administration
au cours de l'exercice, les motifs invoques et les donndes statis-
tiques contenues dans ce memoire. Sur ces entrefaites, une
assemblee des ouvriers de cbemins de fer, reunie ä Zurieb le
25 novembre, a votd une resolution, qui a ete remise le 10 decem-
bre par une delegation ä la direction generale et qui demandait
que des supplements de salaire en raison du rencherissement
de la vie fussent alloues avec effet retroactif au 1er janvier 1906,
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et que la loi sur les traitements, du 29 juin 1900, l'echelle des
traitements du 7 janvier 1902, et les reglements sur les salaires,
du 23 avril 1903, fussent soumis ä une revision.

Nous avons reconnu, dans notre rapport au conseil d'admi-
nistration, que l'existence a rencheri ä plus d'un ögard, mais
r.ous avons fait en niSme temps remarquer qu'il etait evident,
selon nous, que l'augmentation de salaire ne devait pas, le cas
echeant, profiter ä une seule categoric d'agents mais devait ötre
allouee d'egale maniere aux fonctionnaires et, aux ouvriers. Nous
ajoutions toutefois qu'il n'est pas possible d'aecorder immediate-
ment ce supplement ä tous les fonctionnaires, attendu que la loi
et l'echelle des traitements fixen! des maxima qui ne peuvent,
pas etre döpasses et que, d'autre paid, en n'allouant des supplements

que jusqu'ä concurrence de ces maxima on ereCrait d'ine-
quitables inögalites. Nous estimions qu'on ne pouvait pas modifier

les reglements concernant les salaires des ouvriers avant
d'avoir revise les traitements des fonctionnaires, en raison du
rapport intime qui existe entre ces salaii-es et ces traitements.
On ne peut done modifier les traitements et salaires d'une fagon
satisfaisante pour chacun qu'en proposant au Conseil federal
de provoquer une revision de la loi. II est vrai que la question
qui se pose est de savoir s'il est opportun d'entreprendre la
revision de la loi sur les traitements, alors qu'elle n'est en
vigueur que depuis si peu de temps, d'autant plus qu'elle s'impo-
sera en tout cas au moment de la nationalisation du Gothard.
l'infin nous disions, dans notre rapport, que puisque la loi et
l'öchelle des traitements devaient etre revisees dans un avenir
prochain on devait s'en occuper des maintenant.

Dans sa stance du 29 decembre 1906, le conseil d'adminis-
tration a pris la decision suivante, proposöe par la commission
permanente:

«1 La direction gönörale est chargee de soumettre au conseil

d'administration des propositions:
a) sur une proposition de revision de la loi concernant les

traitements des fonctionnaires et employes des chemins de fer
federaux, du 29 juin 1900, ä presenter au Conseil federal pour
etre transmise ä l'Assemblöe föderale;

b) sur une revision simultanee du reglement n" 25 concernant
le salaire des ouvriers ä la journöe, du 23 avril 1903, et du reglement

n° 25a, sur les salaires des ouvriers des ateliers sounds ä
la loi sur les fahriques, du 2.3 avril 1903.

i( 2. La direction generale est en outre invitöe k soumettre
ä un examen l'echelle des traitements, ainsi que les reglements
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numeros 25 et 25a, puis k presenter un rapport sur la question
de savoir dans quelle mesure une augmentation extraordinaire
pourrait 6tre allouee aux ouvriers et employes dans les limites
des dispositions legales actuellemenl en vigueur, ä partir du
ler j anvier 1907.»

Ces decisions ont ete executees en 1907.

11. Les rapports de la direction generale sur sa gestion
pendant le IVe trimestre de 1905, ainsi que pendant les Ier, He et
Hie trimestres de 1906 ont ete approuves.

B. Conseils d'arrondissements.
Les membres des conseils d'arrondissements ont et«S reölus

par le Conseil federal et les cantons pour la periode administrative
allant, du ler avril 1906 au 31 decembre 1908, et ces conseils

se sont, constitues ä nouveau.
Les conseils d'arrondissements ont continue ä deployer,

cette annee, l'activite que nous constations dans notre
dernier rapport annuel. lis ont eu l'occasion de se livrer ä des
discussions approfondies sur les diverses questions qui rentrent
dans lours attributions et de presenter plusieurs propositions
ayant trait ä Sexploitation des chemins de fer f6deraux.

Le conseil du Ier arrondissement a eu 5 seances, celui du
He 5, celui du IHe 5 et celui do IVe 4.

,C. Direction generale.
A notre grand regret, M. le directeur general Dubois a

adresse au Conseil federal sa demission pour le ler octobre 1906.
Le Conseil federal l'a acceptee en remerciant M. Dubois des
excel lents services rendus.

II a et<5 remplace par M. Emile Colomb, vice-president de la
direction du Ier arrondissement, ä Lausanne, qui est entre en
fonctions le ler octobre 1906.

La direction generale a, en premiere ligne, prepare tous les
projets destines k etre soumis au conseil d'administration. Elle
a trait e 3602 affaires en 101 stances.

Nous mentionnons les objets les plus importants:

I. Gdneralittis.
1. VAssembMc föderale a pris, au cours de cette annee, les

decisions suivantes relatives aux chemins de fer federaux:
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a. Arrete federal portant ratification du covtral d'exploi-
tatioii conclu entre la compagnie du cliemin de fcr Martig ny-
Chdtelard et la direction generale des chemins de fer federaux,
du 30 mars 1906, en ces termes:

« 1° Le contrat conclu le 21 octobre 1905 entre la direction
generale des chemins de fer federaux et la compagnie Martigny-
Chätelard pour l'exploitation de ce chcmin de fer est ratifie
sous cette reserve: La compagnie proprietaire demeure aussi
responsable, dans le sens de 1 article 26 de la loi federale du
23 decembre 1872, du tidele accomplissement des obligations qui
lui sont imposees par la loi et la concession et dont l'adminis-
tration exploitante s'est cliargee en son lieu et place.

2° Le Conseil federal est charge de l'execution du present
arrgte, qui entrera en vigueur le 15 avril 1906.»

b. Arrete federal concernant l'exploitation de la section de
ligne Crassicr-Divonne par les chemins de fer federaux, du
30 mars 1906, en ces termes:

« 1° Le traite conclu le 26 octobre / 30 decembre 1905 entre
la compagnie des chemins cle fer dc Paris a Lijon et ä la
Mediterranee et 1'administration des chemins de fer federaux
concernant l'exploitation de la section de ligne de Divonne-les-
Bains ä la frontiere, ainsi que l'etablissement des installations
complementaires necessaires ä la gare de Divonne-les-Bains et
l'usage commun de cette gare, est ratifie, en tant, qu'il s'agit
de l'exploitation de la section de ligne Divonne-Crassier (fron-
tiöre), dans le sens de l'article 13, lettre A, 2, de la loi federale
du 15 octobre 1897, concernant l'acquisition et l'exploitation
de chemins de fer pour le compte de la Confederation, ainsi
que l'organisation de l'admiiiistration des chemins de fer
federaux.

2° Le Conseil federal est charge de l'execution du present
arrete.»

c. Arrete federal approuvant les conventions conclues entre
la direction generale des chemins de fer föderaux et la direction
generale des chemins de fer italiens de l'Etat pour la gare
internationale de Domodossola et l'exploitation de la section
Domodossola-Iselle, du 29 mars 1906, en ces termes :

«1" Sont approuvoes les conventions conclues le 19 fövrier
1906 entre la direction generale des chemins de fer ffsdöraux et
la direction generale des chemins de fer italiens de l'Etat
pour la gare internationale de Domodossola et l'exploitation de
la section Domodossola-lselle.
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2° Le Conseil federal est charge de l'execution et de la
wise en vigueur du present arrete.»

d. Arrete federal portant approbation du rapport de gestion
et des comples des cheniins de fer federaux pour l'ann6e 1905,
du 26 juin 1906, en ces terines:

»1. Les comptes de l'annee 1905 et le bilan au 31 decembre 1905
de l'administration des chemins de fer f6deraux sont ap-
prouvds.

2. Sur le solde actif du eompte de profits et pertes, au
montant de fr. 651,733.92, il sera prdleve une somme de
600,000 francs pour amortissement supplementaire du
cornpte des depenses ä amortir (b. Travaux d'extension et
d'agrandissemcnt de gares) et le reste, par fr. 51,733.92, sera
porte ä nouveau.

3. La gestion de Ladministration des chemins de fer iederaux
pendant l"ann6e 1905 est approuvee.»

e. Arrete federal concernant la liquidation du fonds des
•chemins de fei' et du eompte de subvention du Simplon, du 14

juin 1906, en ces terrnes:
((Article premier. Le fonds des chemins de fer passe avec

son actif et son passif ä l'administration des chemins de fer
föderaux. La remise en a lieu avec effet retroactif au 31 dd-
cembre 1904, dans le sens qu'ä partir de cette date toutes les
recettes et depenses du fonds sont operees pour le eompte des
chemins de fer fcderaux.

Art. 2. Le capital de remprunt en rente 3 % des chemins
de fer de 1890 sera en consequence inscrit au passif des chemins
de fer federaux, qui assumeront dorenavant le service des
interets et, cas dcheant, ramortissement de cet emprunt, con-
formement aux dispositions des arrötes federaux des 27 juin
1390 (v. II. o., nouv. serie, t. XI, p. 656) et 19 decembre 1890
(v. R. o., nouv. serie, t. XI, p. 688).

Art. 3. Pour liquider le döficit du fonds des chemins de fer,
la Confederation alloue aux chemins de fer federaux une somme
de quatre millions de francs, ä prelever sur ses ressources
disponibles; cette allocation sera payee, en titres ou en especes,
lors de la remise du fonds.

Art. 4. La remise du fonds des chemins de fer aux chemins
de fer federaux se fera dans le mois qui suivra l'entree en
vigueur du present arrSte.

Art. 5. Est supprimö le eompte de subvention du Simplon,
au montant de 2,664,000 francs, qui a figure jusqu'ä ce jour
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dans le compte d'Etat. II sera elimine du passif de la
Confederation dans le compte d'Etat de l'exercice de 1905.

Art. 6. Le present arröte, qui n'est pas d'une portee gene-
rale, entre immediatement en vigueur.

Art. 7. Le Conseil federal est charge de l'execution du
present arrete.»

/. Arrete federal concernant Vapplication aux chemins lie fer
federaux de la loi sur la comptabilite, du 13 novembre 1906,
en ces termes:

«L'Assembiee federale prend acte du message du Conseil
federal et approuve la maniere dont cetie autorite entend
appliquer aux chemins de fer federaux la loi sur la comptabilite
des chemins de fer.»

La proposition presentee ä ce sujet par le Conseil federal
est ainsi congue:

1" Conformement ä l'article 11 de la loi du 15 octobre 1897,

aux termes duquel la legislation federale en matiere de
chemins de fer est applicable aux chemins de fer federaux, dans
la mesure oü cette application est compatible avec les
dispositions de la susdite loi concernant l'acquisition et Sexploitation
de chemins de fer pour le compte de la Confederation, les
dispositions suivantes de la loi sur la comptabilite des chemins
de fer, du 27 mars 1896, sont declarees obligatoires pour
l'adniinistration des chemins de fer federaux:

l'article 2, concernant l'etablissement des comptes et bilans
d'aprös un meme modfele (schema de comptabilite);

les articles 4 ä 9, concernant les depenses k imputer sur le
compte de construction et la production des projets de travaux
complementaires et de constructions nouvelles;

l'article 10, concernant l'etablissement du compte d'exploi-
tation et du compte de profits et pertes;

les articles 11 et 12, concernant le fonds de renouvellement,
mais avec l'elimination du droit de recourir au Tribunal föderal;

les articles 13 et 14, concernant les amoi-tissements, avec
l'exception que l'excedent du prix de racliat sur l'actif des pre-
cedentes coinpagnies fera l'objet d'un compte distinct et sera
compris dans les sommes dont l'amortissement s'effectue
conformement ä la loi sur le rachat des chemins de fer;

les articles 15 et 16, concernant la verification des comptes
et bilans par le Conseil federal, sous reserve des decisions ä
prendre par les Chambres federates sur les points qui reste-
raient contestes.
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2° Les circonstances dans lesquelles se trouvent les clie-
mins de fer federaux n'obligent pas ä modifier ni ä completer
la loi sur la comptabilite des chomins de fer, parce que cette
loi ne leur est applicable que conditionnellement.»

g. Arrets federal concernant le budget des chemins de fer
fMcraux pour 1907, du 21 döcembre 1906, en ces termes:

«Les budgets ci-apres des chemins de fer fMeraux pour
l'annee 1907 sont approuves, savoir:

1° le budget d'exploitation, se montant en recettes ä
132,559,585 francs et en depenses ä 89,039,540 francs;

2° le budget du compte de profits et pertes, qui prevoit
53,134,775 francs aux recettes et 53,383,300 francs aux dispenses;

3° le budget des depenses de construction, au montant de
42,637,325 francs;

4° le budget du compte de capital, se montant ä 55,167,875
francs.

Postulat.
Le Conseil federal est invite ä insister aupres de l'admi-

nistration des ciiemins de fer fdderaux pour qu'elle entreprenne
et acheve aussi promptement que possible les doubles-voies
dont l'execution est prevue.»

2. Par arrete du 19 mars, le Conseil federal a modifi6 la
composition des conseils d'arrondissement de la maniere sui-
vante: un siege a 5t5 enlevö au canton de Lucerne dans le
conseil du lie arrondissement pour ötre attribu6 au canton de
Neucliätel, et dans celui du Hie arrondissement, un si£ge qui
appartenait au canton de Glaris a 6te attribuö au canton de
Lucerne.

3. Le Conseil federal a decide, le 23 janvier, d'autoriser
en principe l'application de la traction electrique ä Vexploita-
tion du tunnel du Simplon, et n'a done pas tenu compte de
l'opposition formulae par le conseil du Ier arrondissement.

4. Le 9 mars, cette meme autorite a nomme une commission

d'organisation des fetes d'inauguration du Simplon; la
direction gönürale a ete chargee de l'organisation dans ses
grandes lignes et de la surveillance generale, tandis que les
questions de detail ont 6t6 confiees en grande partie ä des
comites locaux constitues dans les cantons de Vaud et de
Geneve, au departement des travaux publics du canton du
Valais ainsi qu'ä la direction du ler arrondissement.
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5. Le tunnel clu Simplon a ete ouvert ä l'exploitation le
ler jum, apres unc serie tie fetes d'inauguration des plus
brillantes. Le 19 mai ont eu lieu les visites que le voi d'Italie et
le Conseil federal se sont reciproquement rendues ä Brigue et
a Domodossola. Les fetes celebrees sur territoire Suisse ont
tue ouvertes ä Lausanne, le 28, par un cortege historique el
par un banquet otfert par le Conseil federal. Les invites ont en-
suite ete regus le 29 ä Geneve par le Conseil d'Etat de ce canton,

le soir du meine jour ä Montreux et ä Territet, par le
Conseil d'Etat du canton de Vaud, apres avoir 6te pendant
quelques instants les botes de la commune de Vevey ä leur
passage en cette ville, puis le 30, ä Sion, par le gouvernement
du canton du Valais. En Italie, les invites ont ete convies ä des
fetes par la ville de Milan et le gouvernement, ainsi que
par le comite de l'exposition et la colonie suisse de cette ville,
puis par la ville et la colonie suisse de Genes. Ces fötes ont
eu lieu dans la premiere de ces villes le 31 mai ct le ler juin,
et ä Genes le 2 juin. La pleine reussite de ces solennites est
due, en Italie et en Suisse, ä la collaboration des autorites et
de la population, et nous nous faisons un plaisir et un devoir
de les en remercier encore ici.

6. Le Ministöre italien des travaux publics ayant autorise,
par decret du IG mai 1906, l'ouverture ä l'exploitation du
tunnel du Simplon d'Iselle ä la frontiere italo-suisse et reven-
dique pour soi le contröle de Vexploitation de ce trongon en en
confiant l'exercice ä la direction generale des cbemins de fer
italiens de l'Etat, le Conseil federal a pris, le 30 juillet, confor-
mement ä notre preavis du 13 juin, un arrete dans lequel il
constate qu'ä teneur des dispositions du traite du 25 novembre
1895, le contröle de la construction et do l'exploitation de tout le
tunnel appartient au Conseil federal, a qui ce mandat est devolu,
par ledit traite, pour la section sise sur territoire italien.
De son cote, i'ltalie a le droit de faire inspecter continuellement
la construction et l'exploitation par ses fonctionnaires, en
tant qu'il s'agit du trongon sis sur son territoire. Or, le fait
que le droit de contröle est devolu en principe au Conseil
federal a pour consequence que les fonctionnaires italiens
charges de l'inspection ne peuvent pas intervenir directe-
ment, mais qu'ils ont a communique]- leurs observations au
Conseil federal par l'mtermediairo de leur Gouvernement.
ensuite de quoi le Conseil federal est seul autorise ä prendre
des mesures. Le Gouvernement italien ne peut clone pas invo-
quer directement vis-ä-vis des chemins de fer federaux les pres-
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criptions de la legislation italienne sur la construction des
chemins de fer.

Ce principe no souffre une exception qa'en ce qui con-
cerne la collaudation en vue de l'ouverture ä l'exploitation,
en tant que le droit appartenant au Gouvernement italien
d'approuver les plans implique naturcllement pour lui celui de
verifier si les constructions (y compris les installations servant
ä la traction electrique), sont etablies conformöment aux
dits plans. C'est pour cela que les reprösentants de l'ltalie ont
ete invites ä assister ä la collaudation, afin qu'ils puissent
presenter leurs observations, et si le Minislere des travaux
publics s'etait borne ä declarer que la construction du tunnel
du Simplon a £16 executee conformement aux plans et de ma-
niöre que rien ne s'oppose ä la mise en exploitation, sa decision
ne serait pas critiquable. En revanche, cette autorite va trop
loin en revendiquant pour soi le droit d'autoriser l'ouverture
a l'exploitation, en reservant au surplus d'une maniere
absolue les dispositions de la legislation italienne. Celle-'ci
n'est applical)le en ce qui concerne le tunnel, que pour au-
tant qu'elle n'est pas liinitee par les droits dövolus au Conseil
federal en vertu du traite du 25 novembre 1895.

La Legation de Suisse ä Rome a ete invitee ä presenter
ce point de vue au Ministöre italien.

7. En date du 20 fevrier, le Conseil federal a confirme les
membres suisses de la Delegation -pour les affaires du Simplon,
pour une nouvelle periode expirant le 31 mars 1909.

M. le dirccteur general Dubois, demissionnaire, a ete rem-
place connne membre de cette Delegation par AI. le directeur
general Dinkelmann.

La Delegation s'est reunie les 3 et i avril et 9 et 10 octobre.
Elle a pris connaissance, dans ces seances, de rapports sur
l'etat des travaux de construction, sur les tarifs applicables ä
la ligne du Simplon et sur 1'horaire.

8. Nous avons eu, le 9 mai, une conference avec le döparte-
ment federal des chemins de fer au sujet de l'adoption d'un
verjlement pour le fowls dc renouvellcment des chemins de fer
federaux. Le projet approuve par le conseil d'administration
a ete soumis au Conseil federal, qui l'a ratifie par arröte du
17 decembre.

9. Le departemcnt federal des chemins de fer nous a soumis
une requite du chemin de fer du Gothard, du 5 avril 1906, priant
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le Conseil federal de revenir sur sa decision du 2 fevrier 1906

relative 6, la pose de la double voie sur la ligne du Monte-Cciiere.
Nous avons repondu le 22 juin. Apres avoir examine, dans notre
rapport, les objections soulevees par la compagnie du Gothard,
nous sommes arrives ä la conclusion qu'il est utile d'ötablir
maintenant la double voie, si l'on vent etre ä möme de continuer
ä exploiter la ligne d'une nianierc satisfaisante, et que les croise-
ments en pleine voie que la compagnie off re de construire se-
raient insuffisants ä cet effet; les questions de droit civil qui se

rattachent ä la nationalisation prochaine du Gothard ne peuveni
pas restreindre les competences de droit public du Conseil fe
deral.

Par arrete du 10 aoüt, ce dernier a rejete la requete de la
compagnie du Gothard. Celle-ci a interjete recours aupres de

I l'Assemblee föderale.

10. Le departement federal des cliemins de fer nous a charges
de preaviser sur les demandes de concessions suivantes:

a. Cliemins de fer ä voie normale de Mcndrisio ä la fron Here
italienne, jires de Stabio, et de Lugano A Ponte-Ceresio.

Nous avons repondu le 23 fevrier qu'il nous paraissait que
les interßts des cliemins de fer federaux seraient suffisammein
sauvegardös si on leur röservait le droit de se substitucr aux
concessionnaires pour la construction de ces lignes.

b. Chemin de fer du Landen (Schaffliouse-Donaueschingen).
Nous avons döclare que les cliemins de fer födöraux n'ont

aucun motif de s'opposer ä l'octroi de cette concession, la portee
financiere du pro jot n'etant pas assez considerable pour eux
pour qu'ils fassent obstacle aux efforts de la ville de Schaffhouse.
A notre avis, il n'y a pas lieu non plus de faire exöcuter le projet
par les cliemins de fer federaux. Co projet ne peut etre mene
ä bien qu'avec l'appui financier des cliemins de fer d'Etat du
Grand-Duche de Bade, mais cette administration n'accordera
sans doute ce concours qu'ä la condition d'etre chargee do l'ex-
ploitation de toute la ligne, jusqu'a Scliaffliouse. L'adjudication
de la construction de la ligne aux cliemins de fer fedöraux n'au-
rait pas gran de valeur pour eux s'ils n'etaienf en meme temps
cbargös de l'exploiter. Comme la nouvelle ligne detournera
une partie du traüc des cliemins de fer d'Etat du Grand-Duche
de Bade, on risquerait faciloment, en aggravant les conditions
de la concession accordee en Suisse, d'empöclier la realisation
d'une entreprise qui offre, d'une manici'e generale im avantage
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pour notre pays. II suffirait done de reserver aux chemins de
fer federaux le droit de se substituer aux concessionnaires en
temps opportun.

c. Une demandc de concession presentee par le Conseil
d'Etat du canton dc Geneve, au noni de ce dernier, pour un
cltemin de fer dcvanl relief la rjarc de Megrin u la fron Here
franfaisc, dans la direction dc Lons-lc-Saunicr (chemin de fer
dit de la Faucille).

A la suite d'une conference que nous etimes le 14 juillet avec
le departement federal des chemins de fer et apres que le dossier

eüt <5tü mis ä notre disposition, nous nous sommes pronon-
ces sur cette question dans un rapport presentd le 27 septembre.
Le Conseil federal s'occupe do la suite ä donner ä cette affaire.

(/. Chemin de fer d voie etroite de Viege ä Brigue.
Nous avons repondu, le 24 juillet, que cette ligne, destinöe

ä relier directement ä la ligne Viege-Zermatt le chemin de fer
electrique ä voie etroite projetee de Brigue ä Gietsch et de Gletsch
ä Meiringeii, ne ferait que creer une concurrence superflue ä la
section Viege-Brigue des chemins de fer federaux, qui satisfait
enlierement aux besoins du fraflc. Coinme la nouvelle ligne,
qui serait construite ä proximite immediate de celle des chemins
de fer fedöraux, a pour hut unique d'etablir entre les chemins
de fer ä voie etroite que nous venons d'indiquer un raccordement
direct qui ne favoriserait mfime pas des interots locaux, eile ne
ferait qu'enlever une partie du trafic aux chemins de fer federaux

sur le parcours Viege-Brigue, sans etre d'aucune utilite eco-
nomique. En outre, les taxes proposees sont heaucoup plus ele-
vees que Celles des chemins de fer federaux. Nous terminions
done notre rapport en disant que nous etions obliges de nous
prononcer contre l'octroi de la concession deniandee pour une
ligne de Viege A Brigue.

c. Chemins de fer du Spliigcn et de la Grcina.
Nous avons entrepris les 6tudes tres complexes que necessite

cettc question et dont le departement federal des chemins de fer
nous a charges par office du 20 decembre 1900.

Ensuite du desir exprime par le comite d'initiative pour la
construction du chemin do fer de la Greina, nous avions regu,
le 12 decembre, une nomhreuse delegation de ce comite et lui
avions promis de soumettre ä un examen tout ohjectif la question

du percement des Alpes orientales.
Le departement federal des chemins de fer nous avait dejä
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priös, en date du 21 mai, de lui donner notre avis sur un mö
moire des gouvernements des cantons interesses ä la construction
d'un chcmin de for des Alpes orientates. Nous lui avions re-
pondu, le 12 juin, que l'obligation incomhant a la Confederation
d'accorder ä un cheniin de fer des Alpes orientales une subvention

de 4 Va millions est hors de discussion, et qu'il no s'agit plus
que de savoir quel est celui des divers projets en presence qui
röpond le plus avantageusement aux interests economiques gene-
raux de la Suisse et ä quelle epoque il pourra etre mis ä execution.

Quant au clioix du trace il y a lieu d'attendre, avant de se

prononcer, le resultat des etudes auxquelies procedent encore
les interesses. II serait premature, selon nous, de construire
dejä maintenant la ligne en question, car les elements de trafic
susceptibles de l'alimenter sont encore insuffisants; en revanche,
on est en droit rle s'attendre ä ce que le trafic suisse continue
ä se developper dans une mesure süffisante pour que les chemins
de fer federaux, auxquels il appartient de meuer cette täche ä

bien, puissent, dans un aveuir assez rapproche, mettre la main
k une nouvellc grande entreprise. Grace ä 1"attitude adoptee jus-
qu'ici par les autorites federates, la question de l'octroi de la
concession a ete tranchee de maniere a sauvegarder les interets
des contrees que desservira la ligne; il n'est pas utile que la
Confederation tienne prets dejä maintenant des fonds pour la
construction future d'un cliemin de fer des Alpes orientales.

11. Le departement federal des chemins de fer nous a en
outre invites ä nous prononcer sur une demande de modißca
tion de la concession pour un chemiu dc fer par le Lölschbenj.
portant sur les dispositions relatives aux tarifs. Nous avons
repondu, le 13 mars, qu'ä notre avis le mieux etait d'adopter
pour ce cheniin de fer les dispositions applicables aux chemins
de fer federaux. Sur la proposition du Conseil federal, l'Assem-
blöe federale a tranche la question dans ce sens en date du
30 mars.

12. Le departement federal des chemins de fer nous a invites,
le G juiilet, ä collaborer ä l'enquete technique sur l'etat des
installations du cheniin de fer du Gothard dont il n'est pas tenu
compte au fonds de renouvellement, enquete qui a pour hut de
determiner la nioins-value de ces installations qui devra ötre
döduite du prix de radial de cette ligne.

13. Le departement federal des chemins de fer nous a trans-
mis pour rapport une nouvelle requete adressee aux äutoritös
föderales par le comite de delegues des communes interessöes de
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l'Oberland au sujet de la construction d'un chemin de
fer de la rive (jauche du lac. de Brienz. Nous avons repondu
le 27 fevrier en niaintenant le point de vue que nous avons tou-
jours defendu.

Dans un nouveau preavis, du 23 novembre, nous avons main-
tenu que seule une tigne ä voie etroite prolongeant celle du
Briinig de Brienz ä lnterlaken se justiflait. Nous avons, d'autre
part, ajoute que mäme l'offre du gouvernement bernois d'elever
la subvention du canton de Berne et des communes interessees
ä fr. 1,253,000, offre formulee par lettre du 10 novembre au
Conseil federal, lie pouvait changer en rien notre maniere de
voir.

14. La question de Y extension de la gare de Thoune a etö
discutee ä une conference de tous les interesses, qui s'est r6unie
le 15 mars sous la presidence du departement federal des che-
mins de fer. A cette occasion, les interesses ont ete invites ä
formuler des propositions fermes quant aux subventions qu'ils
seraient disposes ä fournir en cas de construction d'une gare
centrale. Nous avons ete charges de presenter un rapport com-
plementaire sur des questions relatives aux tarifs et ä l'horaire.

Le 11 mai, nous avons prösente un memoire dans lequel nous
sonnnes arrives ii la conclusion qu'il est en tout cas necessaire
de reserver aux cliemins de fer federaux le droit d'etablir les
tarifs pour le parcours actuel Thoune-Scherzligen, qui fait partie
de leur reseau, et que, d'autre part, on lie gagnerait que peu de
temps, dans l'exploitation, en reunissant la station de Scherzligen

ä la gare de Thoune.

15. Par office du 9 aoüt, le departement federal des cliemins
de fer nous a communique, pour preavis, une requete du Conseil
d'Etat du canton du Valais relative au trafic des marchandiscs
avec les stations ilaliennes d'lselle, Varzo et Prcglia ainsi
qu'avec les localites suisses au sud du Simplon-

Le gouvernement valaisan se plaint, dans cette requiiste, de
l'article 14 de la convention pour l'exploitation de la section de ligne
Domodossola-Iselle, conclue le 19 fevrier 1906 entre l'administra-
tion des cliemins de fer italiens de l'Etat et celle des chemins
de fer federaux, qui dispose que ce sont les chemins de fer
italiens qui ont ä etablir les tarifs et les conditions pour les transports

supplementaires resultant du fait que les operations de
transit et de douane doivent s'effectuer ä Domodossola pour les
marchandises en provenance de l'etranger adressees aux gares
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d'Iselle, Varzo et Preglia, ou partant de ces gares ä destination
de l'etranger.

Nous avons fait remarquer, dans notre reponse du 25 sep-
teinbre, que cette disposition etait une consequence pure et
simple de la convention du 2 decembre 1899 entre la Suisse et
1'Italie, qui stipule, ä l'article 2, que les operations douanieres
se font ä Brigue, d'une part, et ä Domodossola, de l'aulre, et
qu'il ne sera installe aux stations d'Iselle, Varzo et Preglia,
pour le trafic local, que des bureaux de la derniere classe du
dernier rang. II en resulte que toutes les marchandises de

transit pour 1'Italie doivent tout d'abord ötre transportees ä
Domodossola en vue des operations douanieres, puis Celles
destinies aux stations intermediaires d'Iselle, Varzo et Preglia
sont retournees ä ces stations. Or, on doit reconnaitre a
premiere vue qu'il est juste que les cliemins de fer italiens pre-
levent des frais pour ces prestations supplementaires, puisque
ces transports sont rendus necessaires par les prescriptions
douanieres. A notre avis, on n'aurait aucune chance d'aboutir
en demandant aux cliemins de fer italiens de renoncer ä la
perception de ces frais, car on ne peut equitablement exiger d'eux
qu'ils effectuent gratuitement ces transports. Nous n'aurions
non plus aucun droit de nous prononcer sur le ciiiffre de ces
taxes, qui sont exclusivement pergues sur (eri-itoire italien. Ces
cliarges sont la consequence forcee de la creation de deux gares
douanieres internationales. Les inconvenients qui en resultent
pour le trafic de frontiere sont des consequences de l'institution
des frontieres douanieres, consequences qui se manifestent
egalement, d'une maniere ou d'une autre, aux autres points de
transit.

Des negociations ont ete engagees entre les administratipns
des douanes et des cliemins de fer des deux pays. Elles ont abouti
en 1907 ä une entente accordant des facilites pour le trafic local
provenant de Suisse et destine aux localites suisses de Gonda
et de Siniplou, et vice versa.

16. Le departement federal des cliemins de fer nous a trans-
inis pour preavis, par office du 6 juillet, une petition de la
Federation du personnel et de l'Union ouvriere des entreprises
suisses de transport, du 11 juin 1906, adressee ä l'Assemblöe
federale et relative au Irailement des gardiens et des aiguilleurs
des graudes gares.

Cette petition est dirigee contre une decision prise par le
Conseil föderal ensuite d'une requete que lui avaient adressee
lesdites societes en date du 15 novembre 1904 et ä laquelle
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la Chancellerie föderale avait repondu au noni du Conseil föderal,

en date du 19 juillet 1905, par une fin de non-recevoir; les
petitionnaires avaient ensuite demande au Conseil föderal, par
lettre noil datee, de revenir sur sa döcision, mais cette autorite
n'est pas entree en maticre, ainsi que cela ressort d'un office de
la Chancellerie föderale du 2 mars 1906, c'est pourquoi les so-
ciötes en question requicrent l'intervention de l'Assemblee föderale.

Nous relevons en premier lieu, dans notre preavis, que la
petition critique les traitements des gardes des grandes gares,
tels qu'ils sont Axes par l'echelle du ler janvier 1902, et en
demande la revision. Cette echelle a ete arretee par le Conseil
federal en vertu de la competence qui lui est expressement de
volue ä l'article 2 de la loi sur les traitements, du 29 juui 1900,
de sorte que l'intervention de l'Assemblee föderale est inadmissible

en cette matiere.

Quand au fond, nous demontrons qu'il n'existe pour le
moment pas de raisons süffisantes juslifiant une modification de
l'echelle des traitements. Cette derniere, qui ne s'applique en grande
partie que depuis le ler mai 1903, est en vigueur depuis trop peu
de temps pour qu'on puisse en entreprendro la revision generale
en se basant sur des experiences süffisantes; en n'en modifiant
que certains postes, on creerait une situation peu sure et l'on pro-
voquerait des mecontentements, car d'autres categories d'agents
qui croiraient möriter aussi bien on mieux encore une amelioration

de leur position, ne tarderaient pas ä deniander ä leur profit,
une mesure identique. Nous reconnaissons que la vie a subi, ces
dernieres annees, un certain rencberissement, et cette circons-
tance pourrait i)ien conduire, dans un avenir plus on moins rap-
prochö, ä une revision de l'echelle des traitements. L'occasion
pourra se presenter lors de la nationalisation du chemin de fer
du Gothard, qui aura lieu le ler mai 1909. Nous estimons toute-
fois qu'il ne serait pas opportun de proceder maiutenant ä une
revision partielle pour recommencer dans deux ans. Cet ajour-
nement nous parait d'autant plus admissible qu'en somme la
situation des agents dont parle la petition n'a pas ete amoindrie.
II n'est pas non plus exact que les chemins de fer federaux se
soient fortement lais.se devancer par l'industrie privee quant aux
salaires et aux conditions du travail. II pent en etre ainsi dans
quelques cas exceptionnels, mais il ne faut pas oublier que les
chemins de fer federaux paient le salaire pour 7 jours par se-

maine, et l'industrie privee pour 6 seulement. D'une maniere
generale il est certain que les fonctionnaires et les employes

' des chemins de fer federaux jouissent d'une situation notable-
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ment meilleure que eeux des cantons, des communes, de l'in-
dustrie privee et de l'agriculture. Dans l'interet du personnel
des chemins de fer federaux, les petitionnaircs eussent peut-etre
ete mieux avises en ne provoquant pas de comparaisons. Nous
ne pouvons done pas noil plus, quant au fond, recomtnander
l'entree en matiere sur la petition.

17. Une conference s'est reunie. le 12 decembre, sous la pre-
sidence du departement federal des chemins de fer, ä laquelle
des representants de la chambre zuricboi.se du commerce
et de la iiourso zurichoise des cereales se sont plaints des
retards que subissent les transports de ble an depart de Genes

par suite de la penurie de wagons Italiens. La conference a
examine les mesures ä prendre en vue de niettre flu ä cet etat de
clioses.

18. En date du 16 mars, nous avions demande au
departement federal de 1'interieur que des demarches fussent faites
en vue do reserver a la Confederation les forces hxjdraidiques
de la ueompagnic raudoise des forces matrices des lacs de Joux
et de VOrbe». Ce departement nous a repondu le 6 juillet
qu'il ne pouvait donner suite ä cette affaire que si nous lui
garantissions d'une maniere süffisante que les forces qu'acquer-
rait la Confederation seraient affectees, dans un avenir plus ou
inoins rapproche, ä l'exploitation de lignes de chemins de fer
ä l'electricite. II exprimait done le desir que nous lui fournis-
sions une declaration constatant que nous etions prets ä met-
tre la ligne Lausanne-Vallorbe a la disposition d'une fabrique
de machines electriques capalfie, pour proceder ä des essais.
II ajoutait qu'une fois cette condition remplie, il serait dispose a
engage)- des negociations avec la compagnie vaudoise des forces
motrices des lacs de Joux et de l'Orbe afin de se reserver, en vue
de l'adoption ulterieurc definitive de la traction electrique,
les forces de l'usine ue Moncherand encore disponibles.

Nous conformant au desir du departement de l'interieur,
nous lui avons declare, par lettre du 21 juillet, que nous etions
prfits ä autoriser en tout temps une entreprise de confiance,
par exemple la societe electrique, ä Geneve, ä proceder ä des
essais d'exploitation ä l'electricite de la ligne Lausanne-Vallorbe,sur

les memos bases et ä des conditions analogues ä Celles
dont nous sommes convenus avec la fabrique de machines
d'Oerlikon pour la ligne Seebach-YVettingen et avec la maison
Brown, Boveri & Cie pour le tunnel du Simplon conforinöment
au mandat dont le conseil d'administration nous avait charges.
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Nous ajoutions qu'en revanche nous nations pas encore
autorises par notre conseil d'administration ä adopter d(5fi-
nitivement la traction älectrique pour noire propre compte, et
qu'au surplus nous ne possedions pas encore des experiences
süffisantes pour pouvoir presenter des propositions dans ce
sens. Toutefois, disions-nous enfin, les resultats obtenus jus-
qu'ici perniettent de prevoir qu'on sera assez prochainement
en mesure de prendre line decision definitive.

19. Le departenient federal de l'interieiir nous a invites
ä prendre part, le 22 aoül, ä une conference avec des repre-
sentants des gouvernements des cantons de Scliwyz et de
Zurich et de la fabrique de machines d'Oerlikon, ä laquelle
on a discute les resultats des efforts accoinplis jusqu'ici
en vue de la construction de Yusinc dc VElzel. A cette
occasion, des divergences d'opinion ont de nouveau surgi entre
les gouvernements des deux cantons, de sorte que la situation
ne peut liullement etre consideree comme 6claircie. On nous
a proinis de nous communiquer le dossier pour nous permettra
de nous rend re plus exactemcnc compte de cette affaire com-
pliquee.

20. Le ddpartement federal de l'interieur nous a pries de

lui dormer notre preavis sur la question de l'emploi provisoire
des forces molrices de la Levenline supericure en attendant
l'exploitation electrique du chemin de fer du Gothard, en vue
de laquelle ces forces ont ete acquises. Nous avons röpondu
que nous ne pourrions presenler notre rapport sur cet objet
qu'apres l'instailation d'un bureau d'etudes et travaux prepa-
ratoires pour la traction electrique et les usines hydrauliques.

21. Ainsi que nous vous l'avons dit dans notre rapport sur
la gestion de 1901, la commission directrice du comitö d'inifiaiive
pour le chcmin de fer du Laetschbcry nous a demande, le 27 avril
190i, si nous serions disposes ä prendre part aux nouvelles
etudes preparatoires d'un percement des Alpes bernoises; nous
avons repondu que nous devions prealablemenf etre mieux Orientes

sur Fimportance de cette ligne pour la Suisse en general,
tant au point de vue technique qu'ä celui du trafic qu'on peut
en attendre et de son rendement probable; nous avons ajoutö
qu'apres l'examen de ces points nous pourrions juger si la nou-
velle ligne röpond i'eellement ä un besoin economique general
et s'il y a avantage ä l'etablir dans un avenir rappi-oche. Pour
pouvoir nous livrer ä cette enqußte, qui doit etre faite d'une
maniere approfondie et qui necessite par consequent un certain
temps, il nous fallait consulter les documents qui se trouvaient
entre les mains du comitö d'initiative; nous avons done prie ce
dernier de vouloir bien nous les confier.
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Par lettie du 25 juillet, le comite nous a communique, ä titre
confidentiel, le rapport d'expertise de AIAI. Colombo, Gamier et
Poutzen, de janvier 190-1, sur un percement des Alpes bernoises.
En outre, il nous a donne l'assurance qu'il mettrait ä notre
disposition certaines pieces complementaires.

Ces pieces nous out ete remises au fur et ä mesure qu'elles
ont paru, et nous avons immediatement fait proceder aux
etudes. Outre que l'estiination aussi exacte ciue possible du
trafic probable de la ligne projetee exige beaucoup de temps,
nos reciierches ont ete fortenient retardees par les
modifications apportees successivement aux projets sur lesquels se

basait notre enquete au debut. Ces modifications toucbaient
precisement les points les plus iniportants pour l'estiination
du rendement probable de la ligne, c'est-ä-dire la longueur
kilometrique ct les declivites. Nous axons done du refaire a

plusieurs reprises des calculs dejä termines. Tel a etd 14 cas,
en particulier, lorsque le memoire d'expertise de AI. Zollinger,
ingenieur en chef, et la lettre du 9 mai 1906 de la commission
directrice eurent ete publies.

II ne nous a done pas ete possible ä notre grand regret,
de presenter notre rapport final avant la söance du comite
d'initiative du 4- juin 1906, et nous n'avons pu le remettre ä
la commission directrice que le 8 juin. Cette derniere nous fit
savoir, par lettre du Ii juin. que des l'instant ou il avait
presents ses propositions definitives au gouvemement du canton de
Berne pour qu'il les transmit au Grand Conseil, le comite
d'initiative pour le cbemin de fer du Loetschberg etait arrive au bout
de son mandat. Elle ajoutait qu'elle avait immediatement fait
parvenir notre lettre au Conseil-execufif par l entremise de la
direction cantonale des travaux publics, occupee ä elaborer Is
projet qui devait etrc soumis au gouvemement et au Grand
Conseil. Nous avions du reste dejä communique lious-mömes
une copie de notre rapport ä la direction cantonale des travaux
publics. Nous etions arrives, dans ce rapport, ä la conclusion
que le rendement probable du cbemin de fer du Loetschberg ne
s'eleverait, en 1914, qu'ä fr. 1,610,000, sonnne qui, ä 3LI«%, ne
represente les interets que d'un capital d'etablissement de 46

millions, tandis que les frais de construction sont devisüs ä
S4 millions; en 1914, les 6]<5ments de trafic necessaires pour ali-
meriter le cbemin de fer du Loetschberg foront done encore
defaut; aussi n'est-ce certainement pas encore le moment d'en-
treprendre la construction de cette ligne, et cette operation est
aussi pen dans l'interöt financier du canton de Berne que dans
celui de la Suisse en general.
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On sait que le Grand Conseil du can!on de Berne a decide,
par deerct du 27 juin 190b. de faire iniincdiatement entreprendre
les travaux par une societe anonyme, dont le canton de Berne
est un des gros actionnaires.

Nous tenons ä constater que l'administration des chemins
de fer federaux n'a ]>as ete consultee sur la question de savair
si eile etait disposee ä executer elle-meme le percenient des Alpes
bernoises. Nous avons simplement regu communication par le
dfipartement federal des chemins de fer de la lettre suivante,
du 9 avril 190G, adressee par le Conseil-executif du canton de
Berne au Conseil federal:

«Lorsqu'il se flit decide ü soumettre ü des experts inter-
nationaux la question du percenient des Alpes bernoises, le co-
niite cl'initiative pour le chemm de fer du Loetscbberg a juge
ä propos d'en införmer la direction generale des cbeinins de
fer federaux. II lui a coniniunique aussi le rapport de ces
experts, MAI. Colombo, Gamier et Pontzen.

«La direction generale, de son cöte, fit alors etudier la
question au point de vue commercial, et il y a lieu de supposer
que cette etude est pres d'etre aehevee.

«Les travaux preparatoires auxquels a procede notre
comite d'initiative toucbant les cotes technique et financier de
ia question sont suffisamment avauces pour que les contvatj
puissent procliainement etre signes et soumis ä notre
ratification.

(iComme il est ä prevoir que le chcinin de fer du Loetscb
berg deviendra dans un avonir cJoiync, la propriete de la
Confederation nous avons juge qu il etait de notre devoir
de vous mettre au courant des travaux preparatoires, afin de
vous permettre de formuler les vneux que vous pourriez avoir
ä presenter au sujet de l'execution du projel.

«Nous nous tenons ä votre entiere disposition pour vous
fournir les renseignements que vous pourriez desirer, et nous
saisissons cette occasion pour vous presenter l'assiirance de
notre haute consideration.»

Nous avons constate par cette lettre qu'on lie desirait pas,
pour le moment, la cooperation des chemins de fer federaux; on
ne nous demandait que do nous prononcer sur le rendenient
probalile de la ligne. Dans ces conditions, nous ne pouvions
pas juger ä propos d'intervenir aupres des autorites du canton
de Berne. Nous le pouvions d'autant moins que les motifs tres
detailles developpiSs dans notre rapport du 8 juin nous avaient
amends ä conclure qu'il serait premature d'entreprendre actucl-
temenl la construction du chemin de fer du Loelscliberg.



30

22. La conipagnie du chemin de fer Xyon-Crassicr nous a
pries de lui veuir en aide, mais nous n'avons pas pu faire droit
a sa requete, qui tendait ä un triple hut. Elle nous deniandait
de lui prefer line soinme de fr. 200,000 pour consolider sa
situation, mais ce genre d'opcrations n'est pas de notre ressort;
la loi sur le rachat nous periuei d'allcger les charges des
cliemins de fer secondaires en leur concedant, des conditions
avantageuses pour le raccordeinent ou l'exploitation de leurs
lignes, mais nun de leur accorder des prets. La requerante nous
demandait en outre de renoncer, au profit du P. L. M. et du
trongon Crassier-Nyon, au trafic Geneve transit—Nyon et au
deiü qui rcvient ä la ligne plus courte des cliemins de fer
federaux, mais nous avons du repondre negativement. Elle
nous demandait enfln de consentir une reduction des redevances
pour l'exploitation de sa ligne et la cojouissance de la gare
de Nyon; apres avoir soumis cette question ä un nouyel exa-
nien, nous avons constate qu'il nous etait impossible de faire
droit ä ce desir, les indenmites que nous exigeons etant tres
modiqucs. Nous avons egalement dii refuser d'accorder un
delai indetermine pour le paiement de nos creances; nous
avons du exiger au contraire que la requerante nous fournisse
enfin les siiretes rcquises par le contrat d'exploitation.

23. La Societe industrielle et commerciale de Neuchätel
nous a ad rosse, le 20 decembve, au nont d'une assemblße de
3(J associations, chambres de commerce, societes de develop-
pement et autres societes, une requete tendant ä la remise
en exploitation de la ligne Uussiynij-Morges et demandant qu'on
y fasse circuler des trains directs de Bienne ä Geneve. Les
petitionnaires nous ont pries en outre de convoquer une
conference pour discuter cette question. Nous avons fait proceder ä

une enquöte sur cette affaire.
2'i. La compagnie du chemin de fer du Wallenthal nous a

demande si les cliemins de fer federaux seraient disposes ä con-
tribucr ä la consolidation de sa situation financiere, rendue em-
barassee par suite du depnssoment du devis des frais de premier
etablissement, qui excedent les previsions d'environ fr. 100,000,
ainsi que par Je deficit d'exploitation. Nous avons repondu
que nous ne pouvions inter'venir que dans les limites des oltli-
gations imposees aux cbemins de fer federaux, en leur qualite
d'ayants-cause des cliemins de fer du Central et, du Nord-Est,
par le contrat de fondation de 1872, mais que nous ne
pouvions, en revanche, faii'e droit ä aucune demande excedant
ces obligations. Aux termes du contrat en question, nous avions
ä prendre ä notre charge un tiers des sonmies necessaires
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ä l'achevement des premieres installations, tout en ayant les
meines droits et les memes obligations que tous les autres
interesses. Cette part representait en cliiffre rond une somme

La situation fmanciere de 1'entreprise ayant ete retablie
sur ces bases et la contribution fmanciere des chemins de fer
federaux ayant ete ratifiee par le fait de l'approbation, par
1'Assemble föderale, du budget de 1907, nous avons effectue, ä
bn decembre, un versement de fr. 45,000 representant notre
participation au capital actions-privilegiees et de 90,000 francs
pour notre quote-part au capital obligations.

25. A la demande du Conseil d'Etat du canton de Neu-
ciiätel, nous avons fait savoir aux gouvernements bernois et
neucluitelois, par lettre du 11 mai, que nous pourrions elever
le prix que nous avions offert pour la prise ä bail du chemin
de [er Barne-iXeachätcl (ligne directe), les conditions restant
Celles indiquees dans notre rapport de gestion de 1905,

pages 20 a 22, pourvu tontel'ois que la duree du bail füt
portee de dix ä treize ans. Dans ce cas, nous pourrions payer
un fermage annuel de 2S0.000 francs, cette somme etant cal-
culee sur les meines liases que ceile de 253,000 francs que
nous avions offerts dans notre premiere combinaison. L'annee
s'est ecoulee sans que nous ayons regu de reponse ä cette nou-
velle offre.

26. La compagnie du chemin de fer du 7-«c de Constance-
Toggcnbourg nous a demande si nous consentiiions ä prendre
A bail l'exploitation de sa ligne. Nous avons repondu negative-
ment le 27 fevrier, ma is en revanche nous nous sommes declares

d'accord de nous charger de cette exploitation contre rem-
boursemenf des frais effectifs.

27. Le 7 mars, nous avons repris les negociations avec le
chemin de fer du Twsstal au sujet de l'exploitation de la ligne
Wald-lliiti et de la cojouissance de la gare de Wintert hour et
des stations de Wald et I'iiti. Rnsuite de ces negociations nous
avons conciu le 5 septcmbre, provisoirement ä titj-e d'essai pour
une periode de trois ans it partir du 1er octobrc 1900, une entente
aux termes de laquelle ladite compagnie sc charge du service
des trains et de la traction sur la ligne Wald-ltiili; tout le reste
du service dcmeure entre les mains des chemins de fer fedöraux.

Pendant la duree de cette entente provisoire, les traites pour
la cojouissance des gare el stations de W'interthour, Wald et
Grüze demeurent en vigueur, bien qu'ils soient resilies, sauf
qu'une compensation est convenue pour les redevances dues
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par les deux parties. Sans prejudice des droits ä determiner
plus tard pour chacune d'elles, le chemin de fer du Toesstal
paie aux chemins de fer federaux, comme precedemment, une
indemnite de 30,000 francs pour la cojouissance de la gare de
Wintcrthour, tandis que les chemins de fer federaux verseilt «
celui du Ta'sstal 650 francs par an pour la station de Grtize et,
pour le compte du cliemin de fer Wald-Rüti, une redevance an-
nuelle de 29,350 francs pour la cojouissance de la station de
Wald. Comme cette entente n'a ete convenue qu'ä titre pro-
visoire pour une duree de trois ans, eile a ete arrötee pure-
ment et simplement par voie de correspondance, et la conclusion

d'un traite sur cet objet a ete ajournee jusqu'au moment
ofi la question sera definitivement, reglee.

Du fait de cette entente, les frais d'exploitation de la ligne
Wald-Rüti seront reduils en cliiffre rond do 10,000 francs
par an. '

28. Les pourparlers engages avec la compagnie du cliemin
de fer Lac dr Conslancc-Togycnbovrg au sujet, de la cojouissance

de la double-voic a construire de St. Gall d St. Fiden
ainsi que de la station dr St. Fiden ont abouti ä la conclusion
d'une convention, datee du 22 juin.

• Le 10 mai a eu lieu une conference dans lacjuelle on a discute
la question du raccordement du cliemin de fer Lac de Constance-
Toggenbourg (ligne principale Romansliorn-St. Gall et ligne se-
condaire St. Gall-Wattwil) aux gares de St. Gall, d'une part, et
de Romanshorn, d'aulre part, ainsi que de la cojouissance de ces
deux gares, et notamment la cfuestion de la participation finan-
ciöre. La commission de direction du cboniin de fer Lac de

Constance-Toggenbourg a signe. le 10 decenibre, le contrat
concernant la cojouissance de la gare de St. Gall.

Iille n'a soumis ces deux contrats ä son conseil d'adminis-
tration qu'une fois l'equilibre financier de l'entreprise definitivement

retabli.
I.e departement des finances du canton de St. Gall nous a

demands si ne nous serions pas disposes ä prendre ä notre
charge la part des frais d'extension des gares de St. Gall,
Ronianshorn et St. Fiden, que doit assumer le cliemin de fer
Lac de Constance-Toggenbourg, et ä nous contenter du paie-
ment des interets par ce cliemin de fer. Nous avons r6pondu,
le 21 decembre, que nous ne pouvions pas accepter ces propositions

en raison des consequences qui en resulteraient.

29. L'art. 2 du contrat d'exploitation conclu le 24' octobre
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1905 avec le chemin de fer Martigny-Chätelard dispose qu'une
convention doit intervenir directement entre cette compagnie
et celle des chemins de fer de Paris ä Lyon et ä la Möditer-
ranöe au sujet de l'exploitation de la section de ligne sise sur
territoire frangais, du Chdtelard (frontiere) ä Vallorcine, ainsi
que de la cojouissance de la station de Vallorcine. Cette
convention a ete conclue le 16 mai 1906 et ratifiee le 18 mai par
*e conseil d'administration des chemins de fer P. .L. M.

30 Nous avons conclu avec ies chemins de fer de VKtat
badois une clause additionnelle ä la convention du 23 novembra
1869 concernant la construction et l'exploitaiion d'un chemin
de fer de jonetion ä Bdle. Cette clause stipule que dans le cas
d'avaries subies par des wagons on appliquera la disposition
de la Convention du 1er avril 1897 sur l'usage reeiproque du
materiel roulant, en vigueur en service entre les administrations

de l'union des chemins de fer allemands, disposition aux
termes de laquelle ces administrations renoncent röciproquement
& se döbiter du montant des dommages qui s'elevent ä moins de
40 Mk.

31. A la demande du chemin de fer Berne-Neuchätel (ligne
directe) nous avons consenti ä reduire de 10 ä 5% ä partir du
ler juillet 1906, la majoration que nous sommes autorisds 4
exiger, en vertu du contrat de cojouissance de la station de
Chietres, sur les frais communs d'exploitation de cette derniöre.

32. La compagnie des chemins de fer de Paris ä Lyon et d
la Mediterranee a declare consentir, par lettre du 4 juillet, ä ce
que l'indemnite qu'elle nous verse pour le service de bureau
effectue pour son compte par notre personnel ä la station de
Bouvcret soit elevee de 1800 ä 2500 francs par an.

33. Ensuite d'une nouvelle requete du conseil d'administration
du chemin de fer Wetzihon-Meilen et aprös avoir demandd

l'avis de la direction du Hie arrondissement, nous avons
consenti ä reduire, retroactivement ä partir du ler janvier 1906 et
jusqu'ä nouvel ordre, de 2800 ä 1800 francs et de 2000 ä 1000 francs
les redevances ä la charge de cette entreprise pour la cojouissance

des stations de Wetzikon et de Meilen.

34. Par lettre du 22 juin, nous avons communiqud au chemin

de fer Berne-Schwarzenbourg les conditions auxquelles
nous pouvons consentir ä ce que ses trains entrent en gare de

3
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Berne, combines avec ceux de la ligne de la vallee de la Gürbe,
ddjä avant l'achevement des travaux de transformation de la
gare.

35. La question du deplacement de la ligne de la rive gauche
du lac de Zurich a 6te discutee le 17 mars dans une nouvelle
conference, ä la suite de laquelle on a pu entreprendre les Stüdes
definitives au sujet des expropriations et de la garantie y relative

de la municipality de Zurich. Puis le 19 juillet nous avons
adressd au Conseil de la ville de Zurich quatre projets avec devis
remanids sur la base des ententes intervenues au cours des ne-
gociations.

Le 29 aoüt, nous avons eu une conference avec une delegation

des communes de la rive gaucbe, ä laquelle nous avons
expose la situation actuelle et qui nous a fait connaitre ses voeux.

Nous avons eu ä ce sujet, le 3 decembre, une conference avec
les representants de la ville de Zurich, mais eile n'a abouti ä
aucun rdsultat definitif, les deldguds zurichois ayant exprimd
le desir de se prononcer encore par dcrit sur les plans que nous
leur avions soumis.

36. Avec l'assentiment du Conseil federal, auquel une de-
mande confidentielle a etd adressee dans ce but, le congres
international des chemins de fer se reunira ä Berne en 1910. En-
suite d'une demarche faite ä ce sujet aupres de lui par la Legation

de Belgique, le Conseil federal nous a charges, en date du
18 juin, de constituer un comite local qui prendra les dispositions

necessaires, de concert avec le comite central international.
Dans ce comite local seront representds, outre la direction generale,

le departement federal des chemins de fer par ses fonc-
tionnaires superieurs et la direction du Gothard.

37. La composition de Vassociation de chemins de fer suisses
n'a subi aucun changement au cours de 1'exercice annuel.

Le 10 septembre a eu lieu une conference generale de
Vassociation. Outre les affaires courantes, eile a discute les questions
importantes suivantes:

a. convention relative ä la transmission des marchandises
et au partage des indemnites pour les transports internationaux
par chemin de fer;

b. convention pour le reglement du ddvoyd des transports
internationaux par chemin de fer;

c. adhesion de l'association des entreprises suisses de navi
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gation ä vapeur ä la convention sur la responsabilitö dans le
service direct suisse.

38. Abstraction faite d'une serie d'entretiens motives par les
questions les plus diverses, les membres de la direction generale

et des directions d'arrondissement se sont reunis 5, trois
reprises dans des conferences communes, conformement ä l'article
36 de la loi sur le rachat, pour discuter les questions d'adminis-
tration les plus importantes. Parmi ces dernieres, nous mention-
nons specialement les suivantes:

Instruction pour l'adjudication des travaux et fournitures;
mode de proceder lors de la publication de prescriptions de
service; fixation des redevances k payer pour les conduites 61ec-

triques traversant le territoire du chemin de fer; accidents sur-
venant aux agents da service de la voie; horaire unique pour
toute l'annee; remplacement des caissiers d'arrondissement" em-
pöches d'effectuer leur service; designation des fonctionnaires
des directions d'arrondissement qui doivent etre autorises ä
signer des cheques postaux; assurance des envois de valeur contre
le vol, avec ou sans effraction; allocation de subvention«* en fa-
veur de fötes; cooperation du personnel ä la repression de la
traite des blanches; affermage des buffets de gare; classification
du personnel d'apres les stations et les sections de ligne; primes
pour decouverte de l'emploi abusif de billets; fonds d'öpargne
du personnel; remise aux fonctionnaires superieurs des cartes
annuelles de libre parcours d'administrations etrangeres; inob-
servation des dispositions reglementaires fixant les salaires ini-
tiaux des journaliers; indemnite pour transfert momentane dans
une localite oil la vie est plus chöre; augmentation de salaire
des femmes gardes-barrieres; paiement du salaire aux fonctionnaires

qui doivent etre licencies pour cause d'incapacite absolue
de service; date du premier versement de la pension aux membres

de la famille de fonctionnaires auxquels est accordöe la
jouissance du traitement apres döcfes; paiement du salaire en cas
de maladie aux ouvriers retribues au mois et secours alloufis ä
ces ouvriers par les caisses de malades; depassement du budget
d'exploitation par les directions d'arrondissement et depassement

de credits de construction; appui k donner ä la lutte contre
l'alcoolisme et circulaire du departement föderal des chemins de
fer relative aux moyens de diminuer la consommation des bois-
sons alcooliques; publication dans la feuille officielle des C. F. F.
des nominations el'fectuöes dans les arrondissements; indem-
nites de döplacement aux surveillants des installations 61ec-

triques.
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39. Le tableau qui figure dans les annexes statistiques
jointes ä ce rapport renseigne sur Vetat du personnel de la
direction generale et des arrondissements.

Le nombre total des fonctionnaires et employes ä traite-
ment fixe est, ä fin 1906, de 18,389, celui des employes engages
ä la journee de 10,253, ensemble 28,642 (ä fin 1905, on comptait
17,305 fonctionnaires et 9,870 employes engages a la journee,
ensemble 27,175), dont

Fonctionnaires Employes
toncliant im engages

traitement annuel. a la jouriide.
ä la direction generale 639 43

au Iot arrondissement 4,169 1,625

au II0 arrondissement 5,922 3,596

au III0 arrondissement 5,038 2,745

au IV0 arrondissement 2,621 2,244

II y a lieu de remarquer que le flombre des fonctionnaires
qui touchent un traitement annuel est toujours en augmentation

en proportion des employes engages ä la journee, car
nous nous sommes efforees de promouvoir, dans la mesure du
possible, un grand nombre d'ouvriei s au l'ang plus avantageux
d'employes ä poste fixe.

Les decisions les plus importantes prises au cours de l'exer-
cice annuel au sujet du personnel sont les suivantes:

a. Le ler avril 1906 a eu lieu la reelection periodique
des fonctionnaires et employes des chemins de fer federaux
pour une nouvelle periode administrative de trois ans. A
la nitme date intervint Vaugmentation periodique de
traitement a accorder ä tout le personnel des chemins de fer
federaux. Cette question avait dejä ete discutee tres en
ddtail ä la conference commune des directeurs, du 26 avril 1905,

en provision de l'etablissement du budget de 1906. A la suite
de cette conference, nous avons arrete les principes nöcessaires
ä. l'application d'un mode de faire uniforme dans tous les
arrondissements et conformes aux dispositions de la loi sur les
traitements et ä l'echelle adoptee par le Conseil federal. Le
comite central de la Societe suisse des employes de chemms
de fer et de bateaux ä vapeur nous avait adressd le 20 fevrier
1906 une petition tendant ä 1'octroi de faveurs plus etendues,
mais eu egard aux dispositions que nous venons d'indiquer, nous
n'avons pas pu y faire droit. Nous avons fait ressortir, dans
notre reponse du 27 avril, qu'il ne pouvait pas etre question de

proceder ä un nouveau classement du personnel ä l'occasion de
la fixetion des augmentations de traitement, et que nous
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ne pouvions accorder que les augmentations legales, d'une part,
et de l'autre Celles correspondant, cas echeant, aux promotions.
Nous faisions aussi remarquer que les maxima ne sont pas
determines par les classes de la loi, mais bien par les categories
de l'echelle des traitements. Nous ajoutions que pour temoigner
de sa bienveillance envers le personnel, la direction generale
avait cependant decidö, d'entente avec les directions d'arron-,
dissement, que les agents des categories inferieures seraient
promus sans autre dans la catügorie superieure, ä moins que
des motifs speciaux ne s'y opposassent, pour qu'ils puissent
obtenir l'augmentation entiere de 300 francs lors m6me qu'ils
auraient atteint le maximum fixe pour leur categorie. Cette
decision, disions-nous, avantage les enqjloyes les moins payes,
et c'est precisement en faveur de ces derniers qu'on a donne
ä la loi sur les traitements une large interpretation. En
revanche, il aurait ete inadmissible et contraire ä l'esprit de la
loi d'accorder sans autre un avancement semblable aux agents
des categories et des classes moyennes et superieures. Les
dispositions fondamentales que nous avons arrfit^es quant aux
augmentations des traitements sont done en parfaite concordance

avec la loi; an surplus nous ajoutions qu'autant que nous
le sachions ells avaient ete correctement appliquöes dans tous
les arrondissements.

b) La Sociöte Suisse des employes de cliemins de fer et
de bateaux ä vapeur nous a deinande d'augmenter le supplement

de traitcmenl accorde ä divers fonctionnaires de l'admi-
nistration centrale lors de leur transfert ä Berne, en raison de
la cherte de l'existence dans cette ville. Les consequences
qui en seraient rösultees ne nous ont toutefois pas permis de
faire droit ä cette requöte.

c. Nous avons presente des rapports speciaux au conseil
d'administration au sujet des petitions du personnel demandant
l'allocation de supplements de scilaire en raison du rencheris-
sement de la vie. (v .chapitre A, divers, cliiffre 10).

II. Departement des finances.

(Rapport sur les comptes.)

Notre rapport est accompagne des comptes suivants et de
leurs annexes:
Compte d'exploitation;
Comptes speciaux:
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Fonds de renouvellement,
Fonds de couverture des anciennes pensions J. S.,
Bateaux ä vapeur du lac de Constance;

Compte de profits et pertes;
Compte de capital;
Compte de construction de 1906;
Compte de construction au 31 ddcembre 1906;
Bilan au 31 decembre 1906;

Annexes:

Compte d'exploitation compare avec le budget,
Specification des redevances pour les gares communes et les

lignes exploitdes,
Compte de profits et pertes compare avec le budget,
Specification par objets des depenses de construction,
Ddpenses de construction du Simplon au 31 dcembre 1906,

Depenses de construction du Bicken au 31 decembre 1906,
Depenses de construction compardes avec le budget;

Comptes des services auxiliaires:
Administration des imprimds, ä Berne,

» du matdriel de voie, ä Berne,
Economat de Lausanne,

» de Bäle,
» de Zurich,
» de Rorschach,

Ateliers d'Yverdon,
» de Fribourg,
» de Bienne,
» d'Olten,
» de Zurich,
» de Romanshorn,
» de Rorschach,
» de Coire,

Usine ä gaz d'Olten,
» ii ii de Rorschach;

Caisses de secours
Caisse de secours et de pensions des employes de l'ancien

Jura-Simplon,
Caisse des malades des ouvriers de l'ancien Jura-Simplon,
Caisse de secours et de pensions des employds de l'ancien

Central suisse,
Caisse des malades des ouvriers permanents de l'ancien Central

suisse,
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Caisse des malades des Ateliers d'Olten,
Fonds pour secours extraordinaires de l'ancien Central suisse,
Caisse de secours et de pensions des employes de l'ancien Nord-

Est suisse,
Caisse des malades des ouvriers permanente de l'ancien Nord-

Est suisse,

Caisse des malades des ouvriers travaillant en regie de l'ancien

Nord-Est suisse,

Caisse de secours des employes de l'ancienne Union-Suisse,
Caisse des malades des ouvriers permanents de l'ancienne

Union-Suisse,
Inventaire des valeurs du portefeuille de fonds publics;
Inventaire des valeurs du fonds de renouvellement.

Compte Sexploitation.

L'exeedant des recettes d'exploitation est de fr. 45,429,666. 95

Compte 1905. Budget 190G. Compte 1906. Compar. Compar.
avec 1905. avec budget.

fr. 40,520,424 fr. 38,522,350 fr. 45,429,667 fr. -f4,909,243 fr.+6,907,317

Ces differences s'expliquent comme suit:

Comparaison avec:

Compte de 1905. Budget de 1906.

Augmentation des recettes d'ex- i"r. Fr.
ploitation 12,160,204 8,598,208

Augmentation des döpenses
d'exploitation 7,250,961 1,690,891

Augmentation d'excedent 4,909,243 6,907,317

Nous motiverons ces augmentations dans les differents cha-
pitres du compte d'exploitation; elles sont dues en majeure partie
au developpement considerable qu'a pris le trafic en 1906, ce qui
a surtout influence au-delä de toute provision les recettes
d'exploitation.

Le coefficient d'exploitation qui s'elevait ä 66,42 pour 1905, est
tombö ä 65,80 pour 1906.

Recettes d'exploitation.

Les recettes d'exploitation se sont 61ev6es ä fr. 132,837,572. 73
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Compte 1905. Budget 1906. Compte 1906. Compar. Compar.
avec 1905. avec budget.

fr. 120,677,369 fr.»124,239,365 fr. 132,837,573 fr.+12,160,204 fr.+8,598,208

L'augmentation est de 10,08% sur 1905 et de 6,92% sur le
budget; la plus-value se manifeste sur chacun des 3 chapitres
des recettes d'exploitation, soit le transport des voyageurs, celui
des marchandises et les recettes diverses.

I. Produit du transport des voyageurs.
Ce produit s'est dleve en 1906 ä fr. 53,516,095.70

Compte 1905. Budget 1906. Compte 1906. Compar. Compar.
avec 1905. avec budget.

fr. 48,154,781 fr. 51,000,000 fr. 53,516,096 fr.+5,361,315 fr. + 2,516,096

La plus-value est de 11,13% sur 1905 et de 4,93% sur le budget

de 1906. Sur notre reseau, le nombre des vayageurs a
augments de 5,768,050 comparativement ä l'annee prScedente,
soit de 9,7 % se repartissant sur tous les mois de l'annee.
Ce rSsultat favorable provient surtout du developpement du tra-
fic en general, de Vextension qu'ont prise en Suisse les sports
d'hiver et enfin de l'ouverture de la ligne du Simplon au ler juin.

Pour les details, nous renvoyons au chapitre III, Departement

commercial, pages 107 et s. du present rapport.

II. Prodult du transport des bagages, animaux et marchandises.

Ce produit a ete en 1906 de fr. 73,405,398. 39

Compte 1905. Budget 1906. Compte 1900. Compar. Compar.
avec 1905 avec budget

fr. 66,808,384 fr. 68,300,000 fr. 73,405,398 fr. + 6,597,014 fr. + 5,105,398

L'amelioration est de 9,87% sur l'ann6e precödente et de
7,49% sur les previsions budgötaires.

Dans notre rapport k l'appui des comptes de 1905, nous
avions fait pressentir une diminution de recettes pour 1906, eu
egard ä ce que vers la fin de l'annee 1905 le traflc-marcliandises
avait atteint des proportions considerables par suite du relbve-
ment des droits de douane. Cette prevision ne s'est pas rdalisee;
grace ä l'etat florissant de l'industrie et l'abondance de certains
produits agricoles, nous constatons au lieu d'une diminution
une plus-value tres sensible. L'ouverture de la ligne du Simplon
n'a exerce qu'une legere influence sur ce resultat satisfaisant.

Pour les details, nous renvoyons egalement au chapitre III,
Departement commercial, pages 107 et s. du present rapport.
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III. Eecettes diverses.

Elles se sont ElevEes en 1906 ä fr. 5,916,078. 64

Compte 1905. Budget 1906. Compte 1906. Compar. avcc 1905 Compar.
avec budget

fr. 5,714,204 fr. 4,939,865 fr. 5,916,079 fr. + 201,875 fr. + 976,714

II y a done plus-value de 3,53 % sur le compte de 1905 et de
19,78 % sur le budget. Nous motivons ces plus-values comme
suit:

Rubriques. Compte Budget Compte Compar. Compar.
1905. 1906. 1906. avec 1905. aveebudget
Fr. Fr. Fr. Fr. Fr.

1. Loyers et affer-
mages.

a. Pour gares et
sections de lignes
communes 754,480 774,220 738,594 - 15,886 - 35,626

b. Pour materiel rou-
lant 1,248,959 1,040,000 1,283,991 + 35,032 +243,991

c. Locations diverses 1,346,267 1,366,000 1,411,108 + 64,841 + 45,108

3,349,706 3,180,220 3,433,693 + 83,987 +253,473

2. Produitsdes ser¬
vices auxiliaires 2,231,350 1,643,645 2,347,071 +115,721 +703,426

3. Autres recettes 133,148 115,500 135,315 + 2,167 +' 19,815

5,714,204 4,939,365 5,916,079 + 201,875 + 976,714

•/. a. Loyers your gares et sections de lignes communes. La
moins-value est due en partie au remaniement des contrats de
cojouissance passEs avec diverses administrations; de plus, lors
de l'Etablissement du budget de 1906, il n'a pas EtE possible de
determiner exaetement les montants des depenses de construction

pour objets de communautE en cours d'exEcution, ä la gare)
de Bäle par exemple.

f. &. Location du materiel roulant. La plus-value sur 1905
comporte 2,80% et 23,46% sur nos Evaluations budgEtaires. Mais
pour se rendre compte du mouvement de ces locations de matE-
riel roulant il faut comparer les recettes et les dEpenses relatives

ä ces locations (voir pages 57/58 du present rapport),
f. c. Locations diverses.
La plus-value rEsulte de la revision de contrats et s'elEve ä

4,82% sur 1905 et 3,30% sur le budget.
2. Produits des services auxiliaires.
II y a augmentation de recettes de 5,19% sur 1'annEe prEcE-

dente et de 42,8% sur le budget. Dans ce chiffre est compris l'in-
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tOröt des capitaux de construction et d'exploitation qui doit ötre
ajoutO aux recettes diverses, suivant le schema föderal. On ob-
tient les chiffres suivants en separant les intOrOts du produit net:

Interet du capital
Administration des imprimös

» du matdriel de voie
Economats
Ateliers
Usines ä, gaz
TOldgrammes privds

fr. 18,759
448,206
202,581

693,649
12,546

Produit net

fr. 93,427
» 186,944
» 411,965
» 240,867
» 23,840
» 14,287

fr. 1,375,741 fr. 971,330

Le benefice net de nos services auxiliaires se monte ainsi ä.

fr. 971,330, c'est-ä-dire environ 2,4% de l'ensemble des livraisons
de 1'annOe, s'elevant ä 39,5 millions environ. C/mpare a. l'annee
precOdente le mouvement d'affaires s'est accru d'environ 5
millions.

3. Autres recettes.

L'augmentation de 1,63% sur 1905 et de 17,16% sur le budget
rOsulte d'une plus-value des produits de ventes diverses.

Depenses d'exploitation.

Les depenses d'exploitation se sont elevees ä fr. 87,407,905. 78

Compte 1003. Budget 1906. Compte 1906. Compar. Compar.
avec 1905. avec budget.

fr. 80,156,945 fr. 85,717,015 fr. 87,407,906 fr. +7,250,961 fr. +1,690,891

L'augmentation des depenses est done de 9,05% sur 1905 et
de 1,98% sur nos provisions budgetaires.

Dans notre rapport sur le budget de 1906, nous avons men-
tionnO les causes principales de cet accroissement des dOpenses
d'exploitation sur les annäes precOdentes; il provient surtout de
l'augmentation triennale lOgale des traitements, qui a eu lieu
pour la premiere fois le ler avril 1906, ainsi que de l'ouverture
de la ligne du Simplon au ler juin 1906. De plus, le traflc a
augments dans des proportions inattendues, d'oü il est rOsulte
un surcroit de depenses pour combustibles, entretien des
installations et du matOriel roulant, matieres de consommation
en genOral, ainsi que pour locations de wagons.

La depense en plus de 1,98% sur le budget provient surtout
de l'augmentation du traflc; l'accroissement se manifeste essen-
tiellement sur les derniers chapitres cites plus haut, tandis que
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les ddpenses pour le personnel sont restdes en general införieures
ä nos previsions. En fait, l'excödent des döpenses sur le budget
serait d'environ 500,000 francs plus dleve, car les depenses d'ex-
ploitation pour le Simplon ne figurent dans les comptes que pour
7 mois, alors que le budget de 1906 prevoyait l'exploitation de
cette ligne pour l'annöe entiöre. II faut observer toutefois que la
majeure partie du personnel pour le Simplon etait d6jä engagöe
avant l'ouverture ä l'exploitation.

Dans les tableaux ci-apres nous donnons un rdsumd par
chapitres des principales fluctuations dans les ddpenses, ainsi
que les differences sur les diverses rubriques du schema d'ex-
ploitation. Les comparaisons avec l'annee precedente et les
Evaluations budgetaires renferment partout les montants nets,
fixös en repartissant les ddpenses et recettes non classdes (titre
VI du budget) au prorata des ddpenses effectives d'exploitation.

Chapitres

I. Administration

Compte
1905.

Fr.

Budget
1906.

Fr.

Compte
1906.

Fr.

2,739,911 3,026,951 2,916,557gdndrale
II. Entretien et.

surveillance de
lavoie. .15,067,315 15,169,911 15,968,418 +901,103

III. Expedition et
mouvement. 25,262,704 23,155,333 27,879,651 +2,616,947

IV. Traction et
materiel .30,661,529 32,215,760 32,901,246+2,239,717

V. Depenses di¬
verses 6,425,486 7,149,060 7,742,034+1,316,548

Compar. Compar.
avec 1905. avec budget

Fr. Fr.

+170,646 -110,394

+798,507

—275,682

+685,486

+ 592,974

Totaux 80,156,945 85,717,015 87,407,906 +7,250,961 +1,690,891

Les depenses pour le personnel d'exploitation accusent les
montants suivants:

Chapitres.

Personnel de la
voie

Personnel de l'ex-
pddition et
mouvement

Personnel de la
traction

Compte
1905.

Fr.

4,333,946

Budget
1906.

Fr.

4,801,195

Compte Compar. Compar.
1906. avec 1905 aree budget.

Fr. Fr. Fr.

4,704,206 -1370,260 "—96,989

22,-506,874 25,340,503 24,968,646 +2,461,772 -371,857

10,086,395 11,240,465 10,996,618 +910,223 -243,847
Totaux 36,927,215 41,382,163 40,669,470 +3,742,255 —712,693

En 1904, les depenses pour le personnel s'etaient
dlevdes ä fr. 35,552,468

En 1905 ä » 36,927,215
En 1906 elles ont et<5 de » 40,669,470

II y a done augmentation en 1905 de 3,87% sur 1904 et en 1906
de 10,13% sur 1905.
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Pour le personnel, l'accroissement effectif des depenses de
1906 sur 1905, sans deduction des restitutions du chapitre VI
ii Döpenses et recettes non classees », se repartit comme suit sur:
augmentations de traitement triennales, d'une part, et augmentations

resultant de l'engagement de nouveaux agents (y com-
pris le Simplon), de mutations, de l'am^lioration de salaires, etc.,
d'autre part:

Augmentations
de traitcments

ldgales.

Fr.

136,600

237,000

1,694,000
495,600

Augmentations ensuite
de l'engagement

d'agents nouveaux,
de mutations, etc.

Fr.

25,500

107,000

805,300
464,000

1. A. Personnel de l'Adminis-
tration centrale

II. A. Personnel du service de
la voie

III. A. Personnel de l'expedition
et mouvement

IV. A. Personnel de la traction
Total pour l'exploitation

Administration des imprimes
Administration du materiel de

voie
Economats
Ateliers et usines it gaz
Navigation it vapeur sur le lac

de Constance
Total gdnöral

En regard de 1905, le total de l'augmentation effective des d6-
penses pour le personnel atteint done 4,280,000 francs en chiffre
rond.*)

Les depenses d'entretien et de renouvellement donnent lieu
aux comparaisons suivantes:

2,563,200
4,500

3,700
12,500
45,000

9,300

1,401,800
26,300

-1,200
5,200

204,200

4,900
2,638,200 1,641,200

Entretien et
renouvellement de la

Compte Budget Compte Compar. Compir.
1905. 1906. 19u6. avee 1905. budget
Fr. Fr. Fr. Fr. Fr.

voie
Entretien et

renouvellement des
locomotives et
tenders

Entretien et
renouvellement des
voitures....

Entretien et
renouvellement des
wagons

10,297,890 9,972,439 10,840,847 +542,957 +868,408

4,916,373 5,473,321

2,085,290

2,375,220

1,990,886

1,908,900

5,249,126 +332,753 -224,195

2,273,386 +188,096 +282,500

1,918,223 —456,997 +9,323
Totaux 19,674,773 19,345,546 20,281,582 +606,809 +936,036

*) II y a lieu d'ajouter it cette somme 2,-500;000 francs pour
allocations motivöes par le renöherissement de la vie, conform^ment
5 Parretd föderal des 11/12 avril 1907.
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En 1904 .les depenses d'entretien et de renouvelle-
ment avaicnt atteint fr. 19,220,390

En 1905 » 19,674,773
En 1906 elles se sont elevees ä » 20,281,582

En 1905 il y done une augmentation de 2,36% sur 1904.

En 1906 » » » » » » 3,08% » 1905.

Nous donnons en outre un etat comparatif des depenses pour
les principales matieres de consommation:

Comptc Budget Compte Compar. Compar.
190 \ 1906. 1906. avec 1903. aTec budget

Fr. Fr. Fr. Fr. Fr.
Depenses diverses

du service de l'ex-
pedition et mou-
vement 2,755,830 2,814,830 2,911,005 +155,175 +96,175

Matibres de
consommation pour
locomotives et
wagons 10,737,654 11,101,967 11,914,099 +1,176,445 +812,132

Totaux 13,493,484 13,916,797 14,825,104 +1,331,620 +908,307

L'augmentation est done de 9,87% sur 1905 et de 6,53% sur le
budget de 1906.

Les tableaux qui suivent font ressortir les differences sur les
rubriques des titres I ä V et comprennent les depenses d'exploi-
tation de l'administration centrale et des quatre arrondisse-
tnents.

I. Administration generale.
En 1906, les ddpenses se sont ölevdes ä fr. 2,916,556. 51

Kubriques Comptc Budget Compte Comp, avee Comp.
1905 1900 1906 1905 avec budget
Fr. Fr. Fr. Fr. Fr.

A 1. Autorites ad¬
ministratives 212,355 226,770 228,671 + 16,316 + 1,901

2. Secretariats,
chancelleries,
archives et bu-
re&iix de r<§-
gistrations 405,230 451,931 435,467 + 30,237 - 16,464

3. Contröle des
ddpenses,

comptabilite
generale,

caisse centrale
et bureaux

de comptabi-
lit6 346,794 371,159 386,887 + 40,093 + 15,728

A reporter 964,379 1,049,860 1,051,025 + 86,646 + 1,165
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n Rubriques Compte Budget Compte Comp, ayec Comp.
1905 1906 1906 1905 avec budget
Fr. Fr. Fr. Fr. Fr.

Report 964,379 1,049,860 1,051,025 -f 86,646 4- 1,165

4. Contentieux
et administration

des cais-
ses desecours 206,433 218,913 224,037 + 17,604 4- 5,124

5. Bureaux de
tarifs, agen-
ces commer-
ciales et
bureau de dötaxe 266,520 277,003 285,688 -f 19,168 4- 8,685

6. Contröle des
recettes. 610,035 690,706 646,614 4- 36,579 — 44,092

7. Bureau de sta-
tistique 59,343 65,042 61,768 4- 2,425 - 3,274

8. Service des
tOlögraphes et \installations
electriques 175,078 215,117 196,328 -[- 21,250 — 18,789

9. Portiers et
concierges 74,720 84,671 79,576 4- 4,856 — 5,095

B 1. Frais de bureau 229,260 261,332 241,907 4- 12,647 - 19,425
2. Eclairage,

chauffage et
nettoyage des
locaux 58,588 59,470 58,799 4- 211 — 671

3. Complement
etentretiende
l'inventaire 16,570 16,991 15,584 — 986 — 1,407

4. Divers 78,985 87,846 55,231 — 23,754 - 32,615

2,739,911 3,026,951 2,916,657 4-176,646 —110,394

Nous constatons done au total des dOpenses pour l'adminis-
tration g0n0rale une augmentation de 6,45% sur 1905 et une
diminution de 3,65% sur nos provisions budgetaires.

L'excedent de dOpenses sur 1905 dans les rubriques du
personnel resulte des augmentations de traitement legales au ler
avril 1906, ainsi que des mutations; voir ä ce sujet le detail
figurant aux pages 34 et 35 des comptes de 1906 (annexe au compte
d'exploitation).

A. i. Autorites administratives. L'augmentation sur 1'annOe
prOcedente et sur le budget provient de ce que les restitutions
du compte de construction pour frais generaux d'administra-
tion et de direction des travaux ont et6 moins grandes.

A. 2. Secretariats, chancelleries, archives et bureaux de
registration. La depense en moins sur le budget resulte de postes
vacants et de mutations.
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A. 3. Coniröle des depenses, comptabiliU generale, caisse
centrale et bureaux de comptabiliU. L'augmentation sur le budget

n'est qu'apparente et provient de bonifications moins 61evees

du compte de construction pour frais d'administration et de
direction des travaux, ainsi que de redevances moins fortes pour
l'exploitation d'autres lignes; en fait, il y a une diminution de

depenses de 6033 francs due ä des postes vacants et des mutations.

A. 4. Contentieux et administration des caisses de secours.
Augmentation de depenses par suite d'accroissement de personnel

et de mutations.
A. ö. Bureaux de tarifs, agences commerciales et bureau de

detaxe. Accroissement des indemnity de deplacement dü ä de
nombreuses conferences et commissions de tarifs siegeant ä
l'etranger.

A. 6. Controle des recettes. Döpense en moins par suite de
mutations et de reduction des indemnites de voyage

A. 7. Bureau de statistique. Diminution resultant de mutations.

A. 8. Service des telegraphes et installations electriques. D6-
pense moindre par suite de postes vacants et de prestations plus
importantes ä la construction.

A. 9. Portiers et concierges. Diminution due ä des mutations

et aux bonifications des services auxiliaires.
B. 1. Frais de bureau. Moins de depenses pour imprimes ä

l'administration centrale et dans les arrondissements I, III et
IV; par contre, depenses en plus au He arrondissement pour
insertions relatives ä la construction.

B. 3. Complement et entretien de l'inventaire. Au 1er
arrondissement, il y a augmentation due au nouvel amenagement des
bureaux de la direction; par contre, les arrondissements II ä IV
ont eu moins de depenses pour acquisitions et entretien.

B. 4. Divers. Les depenses pour frais de decompte et im-
prevu sont inferieures ä Celles de l'annee precedente de möme
qu'aux previsions budgetaires.

II- Entretien et surveillance de la voie.

En 1906, les depenses se sont eievees ä fr. 15,968,417. 94



Compte
1905

Fr.

Chapitres

A1. Bureaux des

ingönieurs
en chef.

2.1ngönieurs
de la voie
et leur
personnel

3. Chefs de dis¬
trict et leur
personnel.

4. Gardes-voie,
gardes-bar-
rieSres et
leurs rem-,
plagants 2,764,806

B 1. Terrasse-
ments et
ouvragcs d'arl 2,651,098

2. Voie de fer
(y compris
renouvelle-
ment) 5,670,764

3. Bätiments
et installations

meca-
niques des
stations 1,175,043

4. Tdlegraplits,
signaux et
divers

5. Ddblayage
de la neige
et de la
glace.

C 1. Frais de
bureau

2. Eclairage,
chauffage
clnettoyage
des locaux
de service

3. Eclairage
de la voie

4. Complement
et entretien
de l'inven-
taire

5. Indemnites
p. l'usage
temporaire
de terrains
etpertesde
culture

6. Divers

Budget Compte Compar. Compar.
1906 1906 avec 1905 avec budget
Fr. Fr. Fr. Fr.

470,796 502,196 513,983 + 43,187 + 11,787

287,474 308,430 320,244 32,770 -1- 11,814

810,870 917,674 872,852 + 61,982 — 44,822

3,072,895 2,997,127 +232,321 — 75,768

2,121,361 2,209,455 +441,643 + 88,094

5,973,973 6,302,968 +632,202 + 328,993

1,155,119 1,336,008 +160,965 + 180,889

698,458 635,846 754,017 + 55,559 + 118,171

102,528

75,914

42,843

48,078

895
24,797

86,140 238,401 +135,873 + 152,261

73,267 67,457 - 8,457 - 5,810

40,147 36,774 — 6,069 - 3,373

48,542 48,515 + 437 - 27

242,951 208,800 239,947 — 3,004 + 31,147

2,597 925 + 30 — 1,672
22,924 29,747 + 4,950 + 6,8

15,067,315 15,169,911 15,968,418 +901,103 + 798,507
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Sur 1905 l'augnicnttttion des depenses du service de la voie
est done de 5,98% et sur les evaluations budgetaires de 5,26%.

En eliminant Celles des depenses de renouvellement qui sont
prelevees sur le fonds de renouvellement, on obtient la compa-
raison suivante:

Compte Hudget Coinpto Compar. Compar.
IflOö WOG woo avec liK>5 aveu budget
Fr. Fr. Fr. Fr Fr.

Deoeuses to-
tales • 15,067,315 15,169,911 15,961,418 +901,103 + 798,507

moins:
Döpenses de v

renouvellement
4,159,261 4,320,000 4,241.202 + 81,941 - 78,793

10,908,054 10,849,911 11,727,216 +819,162 +877,305

Nous obtenons ainsi une augmentation des depenses nettes
de 7,51% sur 1905 et de 8,09% sur le budget de 1906.

Ici egalement, l'accroissemenf de depenses sur 1905 aux ru-
briques du personnel derive surtout des augmentations de traite-
ment legales au 1er avril 1906; le detail figure aux pages 34 et 35

des comptes de 1906 (annexe au compte d'exploitation).
A. /. Bureaux tics ingenicurs en chef. Les previsions liudgetaires

sont depassees parce qu'il y a eu moins de restitutions du
compte de construction pour frais generaux d'administration
et de direction des travaux. Effectivement, la depense est infe-
rieure ensuite de mutations de personnel.

A. 2. Ingenieurs de la roie el leur personnel. Meine observation

que sous A. 1.

A. 3. Chefs de district et tears aides. Les mutations, la
reduction des indemnity's de deplacements et des frais pour
uniformes et enfin l'ouverture retardee de la ligne du Simplon
constituent les principales causes cle la diminution.

A. f. Gardes-voie, gardes-barrieres et leurs rcmplafanls. La
diminution peut etre motivee de la meine fac;on que sous A. 3.;
au Hie arrondissement eile est due en outre ä une nouvelle
repartition des trongons de gardiennage.

B. 1. Terrassenients et ou.vrages d'art. Si la depense .est in-
ferieure ä celle de 1905 cela tient ä ce que divers travaux pre-
vus pour 1904 ont 6te executes en 1905, de sorte que cette annee
a 6te particulierement cbargee. De plus, les clepenses de para-
chövement imputables au compte d'exploitation de 1906 sont
d'environ 100,000 francs inferieures ä Celles de 1905. C'est aussi
la raison principale du depassement sur le budget; il y a eu en
outre plus de depenses pour rencherissement du bailast au 1er
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arrondissenient. liuirs de protection et defense*, des rives, etc.
D'autre part, nous avons line diminution due au fait que
dans les arrondissenients II ä IV on a differe.la peinture de
divers ponts et line partie du bnllastage, que l'acquisition de ballast

s'est faite ä meilleur conipte et que l'ouverture de la ligne
du Siinplon a ete retardee.

B. 2. Yoic Ac fur. L'excedent de depenses sur le budget et
1'annee precedente resulte essentiellenient de l'augmentation des
«depenses de parachevement iinputaiiles au coinpte d'exploita-
tion » ensuite de reinanienients de voies sur la ligne et dans les
stations lors de la pose de double-voies. II fau't signaler en outre
d'importants travaux d'entretien dans les arrondissenients II et
III et l'execution de remplacements de voies non budgetes.au
IVe arrondissenient; plus de depenses pour reglage et remplace-
ment de voies.

B. 3. Bailments ct installations mecanigucs 4lcs stations. Ici
egalement, il faut attribuer en partie raccroissenient de depenses
sur 1905 et sur nos previsions budgetaires ä la progression des
depenses de parachevement imputables ä l'exploitation; ä ce fac-
teur viennent s'ajouter l'execution de travaux d'entretien pres-
sants inais non prevus, de coüteuses reparations aux toitures de

plusieurs grandes gares et de nombreux travaux d'anielioration.
Une partie de raugmentation resulte aussi de l'alinientation
d'eau ä diverses stations et maisons de gardes.

B. 'i. Tclegraphe, siynaux et divers. L'excedent de depenses
provient aussi des parachevements imputables ä l'exploitation;
de plus on a execute divers travaux differes en 1905; il faut re-
connaitre egalement que le budget etait quelque peu serre.

B. 3. Deblayatje Ac la neige et Ae la glace. Les conditions
de temperature ont ete tres defavorables, surtout en decembre.

C. I. Frais de bureau. Diminution de depenses due ä une
reduction des frais d'impression ä l'administration centrale et
au IVe arrondissenient.

C. 2. Eclairage, chauffage et neltoyagc des locaux Ac service.
Reduction de depenses par suite du remplacement des indem-
nitös de chauffage en especes par des livraisons de combustible.

C. I. Complement et entretien de Vinventairc. L'augmentation
de depenses sur le budget resulte de l'entretieii plus intense

de wagons ä ballast, de chasse-neige, de chariots et de l'outil-
lage.

C. 6. Divers. Surcroit de depenses occasionne par les frais
de decoration lors des fetes d'ouverture du Simplon.
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III. Expedition et mouvement.

Pour 1906, les dEpenses se sont ElevEes ä fr. 27,879,650. 83

se rEpartissant de la maniere suivante:
Kuliriques Compte Budget Compte Compar. Compar.

löOn 190« 1900 avec 1905 avec budget
Fr. Fr. Fr. Fr. Fr.

A 1. Inspection
de l'exploi-
tation et du
mouvement 706,704 790,654 761,707 + 55,003 — 28,947

2. Chefs de
gare et de
station et
leur
personnel 15,989,954 18,121,463 17,872,863 +1,882,909 —248,600

3. Personnel
des trains 5,810,216 6,428,386 6,334,076 + 523,860 — 94,310

B 1. Frais de
bureau 1,001,910 1,085,628 1,037,334 + 35,424 — 48,294

2. Eclairage,
chauffage
dnettoyage-
des locaux
de service
ei Eclairage
des gares

et des
stations. 1,280,646 1,308,118 1,364,878 + 84,232 + 56,760

3. Complement
et entretien
de l'inven-
taire 260,249 230,987 287,497 + 27,248 + 56,510

4. Matieresde
consomma-
tion pour

installations
mecaniques
et pour ap-
pareils
graphiques 27,140 25,968 28,818 + 1,678 + 2,850

5. Camionnage
d plombago 111,040 101,135 115,942 + 4,902 + 14,807

6. Divers 74,845 62,994 76,536 + 1,691 + 13,542

25^262,704 28,155,333 27,879,651 + 2,616,947 - 275,682

II y a done augmentation de 10,36% sur 1905 et diminution
de 0,98% sur les Evaluations budgEtaires.

Quant au developpement du trafic, qui provoque surtout un
accroissement des dEpenses des titres III et IV, voici les donnEes
comparatives en kilometres de locomotives, service de manoeuvre

compris:
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Comptc Budget Compte Coinpar. Compar.
1905 lfiOß 190i) avec 1905 uvee IJHM

Km. loo. Km. lor. Km. loc. Km. loc. Km. loc.
32,146,392 33,980,000 34,772,709 + 2,326,317 + 792,709

L'augmentation de parcours est, de 7,17% sur 1005 et de

2,33% sur les previsions cpie nous avions faites pour 190G.

L'accroissement de depenses sur 1905 aux rubriqucs du
personnel doit etre attribue aux augmentations de traitement tri-
sannuelles ä partir du ler avril 1906, ainsi qu'ä l'engagenient de
personnel nouveau; le detail traduit en chiffres figure aux pages
33 et 39 des coinptes de 1906 (annexe au compte d'exploitation).

.4. /. Inspection de Vexploitation et du mouvement. La
dispense en moins sur nos estimations budgetaires provient de va-
cances temporaires et de mutations.

A. 2. Chefs de gare et de station et leur personnel. Coiiime
cause de l'accroissement sur les depenses de l'a/mee precedente,
il faut citer surlout les- augmentations de traitement legales et
l'engagenient de nouveaux agents, par suite du developpement
du trafic; la diminution sur les previsions .budgetaires provient
de mutations et de l'ouverture tardive de la ligne du Simplon.

D'un autre cöte, les restitutions des diverses administrations

pour frais d'exploitation de gares communes out atteint
un chiffre supörieur ä nos previsions, ensuite de l'augmentation
importante des depenses de personnel.

A. 3. Personnel des trains. Mernes observations que sous
A. 2.

U. 1. Frais de bureau. Augmentation sur 1905 due ä l'exten-
sion du tfafic; par contre les dispenses sont restees en-dessous
de nos previsions budgetaires pour l'administration centrale,
les ler, lie et Ille arrondisseinents.

B. 2. Eclairage, chauffage el netlogage des locaux de service
el eclairage des gares et stations. L'extension et l'amelioration
des installations et la prolongation de la duree d'eclairage par
suite du trafic important sont, la cause de l'augmentation de
depenses sur cette rubrique.

B. 3. Complement el cnlrelicn de Vinvenlairc. Depenses en
plus provenant d'acquisitions et de frais d'entretien plus
considerables; de plus, le budget de 1906 etait quelque peu faible.

B. 4. Matiercs de eonsommalion pour installations mecani-
ques des stations et appareils de lelegraplie. Plus de ddpenses
ensuite de nouvelles installations.

B. 5. Camionnage et plombage et B. 6. Divers. L'augmentation
generale sur ces deux postes decoule essentiellement du d£-

i

J
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veloppeiqeut du trfiflc, qui a influence toutes les rubriques tou-
cliant le materiel; pour la rubrique « divers» il faut encore men-
tionner le service de manoeuvres avec cbevaux.

IV. Traction et materiel.

Les depenses se sont elevees en 190G ä fr. 32,901,246.11

se repartissant comme suit:
Compte Budget Compte Compar. Compar.

Hubriques loori 1900 woo avec l*i0.r> avec budget

A 1. Bureaux
centraux de
la traction 395,628 444,866 408,778 -J- 18,150 — 35,588

2. Personnel
des machines

et vi-
siteurs du
materiel. 7,907,779 8,802,309 8,620,530 + 712,751 - 181,779

3. Personnel
chargi de
l'aliinenta-
tion et du
nettoyage
ilii materiel
roulant 1,782,989 1,993,790 1,967,311 + 184,322 — 26,479

B 1. Combus¬
tibles 9,758,690 10,095,386 10,861,695 +1,103,005 + 766,309

2. Suit et
graisses 401,159 428,001 423,471 + 22,312 + 470

3. Huile pour
l'iclairage
d iclairage
electrique 147,891 164,102 157,262 + 9,371 — 6,840

4. Matieres
servant au
nettoyage
et a la
disinfection,
eau. sable „ „et divers. 429,913 419,478 471,670 + 41,757 |- 52,192

C1". Entretien
des
locomotives et
tenders 3,865,940 4,254,321 4,053,328 -f- 187,388 — 200,993

P'. Renouv.
des loco-

tenders 1,050,433 1,219,000 1,195,798 -f- 145,36o 23,202
2». Entretien

des voi-
tures 1,530,898 1,455,880 1,755,820 4" 225,427 -f- '299,934

A reporter '27,270,815 29,271,039 29,915,683 +2,044,848 + 044,024
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Compte Budget Conipto Compar. Compar.
Euhriques 1905 190« 190« avec 1905 avcc hudlet

Fr. Fr. Fr. Fr. Fr.

Report 27,270,81-5 29,271,630 29,915,663 +2,614,843 + 644,024

2b. Renou-
vellement
des voi-
tures 554,896 535,000 517,565 — 37,331 — 17,435

3". Entretien
dps wagons 1,396,621 1,248,900 1,435,010 + 38,389 + 186,110

3b. Renou-
vellement
fa wagons 978,600 660,000 483,213 — 495,387 - 176,787

4". Entretien
des voi-
tures auto-
motrices 2,082 7,842 2,152 + 70 - 5,690

41'. Renou-
vellement \des voitures
automotri-
ces - - 36,230 + 36,230 + 36,230

D 1. Frais de
bureau 46,835 49,007 40,394 — 6,441 — 8,613

2. Eclairage,
chauftage

et net-
toyage 4«

locaux de
service 142,303 156,418 153,702 + 11,399 - 2,716

3. Complement

et
entretien
de l'inven-
taire 258,344 273,427 302,067 + 43,723 4- 28,640

4. Divers 11,033 13,527 15,250 + 4,217 + 1,723

30,661,529 32,215,760 32,901,246 +2,239,717 + 685,486

L'augmentation est ainsi de 7,30% sur 1905 et de 2,13% sur
nos evaluations budg§taires. Comme on le sait, ce chapitre com
prend aussi ramortissement du materiel roulant mis au rebut,
depenses qui sont couvertes par le fonds de renouvellement et
figurent en recettes dans le compte de profits et pertes; apres
deduction de ces amortissements, on obtient la comparaison
suivante des depenses nettes du service de la traction:
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Comptt'
l'.HV)

l-r.
llHHj

Fr.

Com ptc
VM't'i

Fr.

(Jomjifir.
avec 1M">

Fr.

Compar.
avec limine

Fr.
Depenses

totales 30,661,529 32,215,760 32,901,246 |-2,239,717 -f 685,486
moins:

Amortisseinral
de matdi'iel
mis an rebut 2,583,929 2,414,000 2,232,807 - 351,122_— 181,193

Ddpenses nfttus 28,077,600 29,801,760 30,668,439 +2,590,839 + 866,6711

L'excedent de ces depenses nettes est ainsi de 9,23% sur 1905

et de 2,91% sur nos evaluations budgetaires.
Au sujet de l accroissemenl de ddpenses sur 1905 aux ru-

bricfues du personnel, on peut invoquer les meines motifs que
pour les autres titres, soit les -augmentations de traitement
legales au lor avril 1906 et l'engagement dq nouveaux agents; voir
detail aux pages 40 et 41 des comptes de 1900 (annexe au compte
d'exploitation).

A. I. Bureaux cculruux de la traction. La diminution sur le
budget est due ä des vaeanees monientanees. a des mutations et
ä des nominations differees.

A. 2. Personnel des machines et visiteurs du materiel. La
depense en moins sur nos evaluations provient en partie de ce

que l'ouverture de la ligne du Simplon a ete retardee; il faut
citer en outre ä l'appui de cette diminution des mutations de

personnel et le fait qu'au lie arrondissement les previsions
budgetaires coneernant les allocations supplementaires etaient un
peu trop fortes.

A. 3. Personnel charge de Valiiueutation el du nettogagc du
materiel routant. Reduction de depense due ii l'ouverture
tardive de la ligne du Simplon, a des mutations de personnel et a
de plus fortes restitutions de 1'adniinistration des pastes.

B. 4. Combustibles. L'accroissement considerable de depenses

sur l'annee precedente et sur nos previsions budgetaires
derive du developpement extraordinaire du trafic et de l'utilisa-
tion de locomotives de type lourd. Malgre l'ouverture tardive de
la ligne du Simplon, les parcours depassent nos evaluations de

2,33%.

B. 2. Suif el graisses. L'accroissement des parcours a egale-
ment provoque une plus forte consommation des matieres de

graissage.
B. 3. Iluile pour Vertairage et ee.tairage electriquc. Augmentation

sur 1905 due ä l'aequisition de nouvelles batteries d'accu-
niulateurs, ce qui a accru les frais de chargement; diminution
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sur le budget resultant d une reduction des frais de chargenient
au 1er arrondissenient.

Ii. '/. ilatieres servant au nettoijayc el ä la disinfection, eau,
sable et divers. Ici egalement les parcours plus nombreux ont
exige une plus forte consommation.

6". /. a. Entrelien des locomotives et lenders. Excedent de
ddpenses sur 1905 ensuite de reparations plus nombreuses et du
renclierissement des diverses matieres; par contre les depenses
sont restees en dessous de nos evaluations, etant donne que la
revision d'un certain nombre de machines a du etre differee
par suite du trafic considerable.

C. 2. a. Entrelien des voilurcs. L'accroissement de depenses
sur 1905 et sur le budget de 1906 resulte du rencherissement
general des matieres et.de reparations plus importantes.

C. 3. a. Entrelien des wagons. Meme observation.
Ilcnouvellemcnt du materiel routan I (voir mise an rebut ä

la charge du funds de renouvellenient, pages 63 et 72). L'aug-
mentation sur 1905 se manifeste seulement sur l'amortissement
des locomotives, deux de plus ayant ete mises au rebut. On
constate par contre une diminution pour les voitures et, les
wagons. Le chiffre budgetaire pour l'amortissement des locomotives

et wagons n'a pas ete atteint, bien qu'on ait, mis au rebut
les 52 voitures prevues.

Ii. 1. Frais de bureau. La depense pour frais d'impression
et de lithographie ainsi que pour l'etablissement des feuilles de
types nonnaux a ete moins elevee.

li. 2. Eclairaye, chauffayc el nelloijaye des locaux de
service. Plus de depenses qu'en 1905 les locaux ä l'usage du personnel

ayant ete augmentes et aineliores; legere economie sur le
budget.

Li. 3. Comidemenl el eutretien dc Vinveutaire. L'augmenta-
tion generale de depenses provient de rentretien d'un beaucoup
plus grand nombre de batteries d'accumulateurs par suite de
l'amelioration de l'eclairage des trains; de plus, l'entretien et
l'acquisition de divers ohjets d'inventaire ont occasionne une
depense plus forte.

V. Depenses diverses.

Pour 1906, elles se sont elevees a fr. 7,712,03i. 39
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Compte
llubriques 190r>

Fr.
A 1. Loyers pour

gares et
sections communes 487,023

2. Location de
materiel roulant 2,765,160

3. Locations
diverses 37,814

0 1. Frais judi-
ciaires 25,944

2. Assurances conlrc

l'incendie 147,835
3. Assurances et

indemnitespour
accidents. 730,635

4. Assurances et
indemnites de
transports 106,216

5. Frais de transport

par suite
d'interruption
de la voie —

6. Impots et droits 67,326
7. Allocations aux

caisses de se-
cours, pensions,
subsides et
gratifications. 1,864,691

8. Divers J92,842_
6,425,486 7,149,060 7,742,034 +1,316,548 +592,974

L'excedent de depenses sur ce cliapitre est de 20,49% sur
1905 et de 8,29% sur le budget. La forte augmentation sur l'an-
nee precedente atteint surtout les rubriques: location de materiel
roulant, indemnites pour accidents, contributions aux caisses do
secours et service de publicity. En voici la justification:

.1. I. Loycrs pour pares et tron<;ons commit lis. La depense
en plus de 1906 concerne la gare de Domodossola pour laquelle
on n'avait rien budgete, le contrat ayant ete conclu plus tard.
D'autre part, le produit net du chemin de fer de jonction ä Bale
a augmente en raison du developpement du trafic; or, suivant
SGherua des coniptes, Ja part des cbemins de fer badois au produit

net resultant de 1'exploitation commune doit etre portee ä
cette rubrique comme loyer.

.4. 2. Location de materiel roulant. Le developpement du
trafic a provoque une augmentation de depenses tant sur l'annee
precedente que sur les evaluations budget aires. Le tableau ci-
apres donne la comparaison de nos depenses, des recettes (voir
cliapitre des « recettes diverses») et des depenses nettes:

ltudget Compte Compar. Coinpar.
190(> - 1906 avec 1905 avee budget
Fr. Fr. Fv. Fr.

484,050 567,656 + 80,633 + 83,606

2,635,705 2,877,333 +112,173 +241,628

38,249 36,559 — 1,255 — 1,690

28,055 25,842 — 102 - 2,213

155,140 151,589 + 3,754 — 3,551

718,906 897,763 +167,128 +178,857

128,963 166,820 + 60,604 + 37,857

1,200
79,814 84,535 + 17,209

- 1,200
+ 4,721

2,583,731 2,578,314 4- 713,623 — 5,417
295,247 355,623 + 162,781 + 60,376
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Location de ComptP
materiel roulant. 1905

Fr.
Depenses 2,765,160
Recettes 1,248,959

Depenses nettes 1,516,201 1,595,705 1,593,343 + 77,142 — 2,362

Sur 1905 il y a done une augmentation de 5,09% et sur le
budget une diminution de 0,14%.

A. 3. Locations diverses. Legere diminution sur 1905 et sur
nos previsions.

C. 1. Frais judiciaires. Meine observation.
C. 2. Assurances contre Vinccndic. L'accroissement sur 1905

resulte de l'augmentation des valeurs assurees; par contre, le
chiffre budgetaire de 1900 n'a pas ete atteint.

C. 3. Indcmnites -pour accidents. II y a plus de depenses
qu'en 1905; comme revaluation budgetaire pour 1906 etait basee

sur la depense de 1905, il en est rösulte une augmentation ä pen
pres egale sur le budget.

C. 4. Assurances et indcmnites dc transport. Avec le deve-
loppement du trafic en 1906 s'est accru le nombre des indeni-
nites.

C. ä. Frciis de transport par suite d'interriipHon de ia voie.
De meine qu'en 1906, il n'y a pas eu de dispenses de cette nature.

C. (i. Impots et droits. Le reglement de quelques impots
arrierds au Hie arrondissement et l'accroissement des olijets
imposables au IVe arrondissement ont occasionne une augmentation

de depenses en 1906.

C. 7. Contributions aux caisses de pensions. La forte
augmentation sur le compte de 1905 derive des augmentations do

traitement legales au ler avril 1906 et de 1'engagement de nou-
veaux agents; de ce fait, ia contribution de l'administration s'est
accrue d'environ 718,000 francs. Les gratifications pour nom-
breuses annees de service sont aussi en lagere augmentation;
par contre, les pensions des anciennes compagnies privies, ä la
charge du compte d'exploitation, sont moins elevdes.

C. 8. Divers. La cause principale de l'augmentation sur 1905

et sur les previsions budgetaires provient de 1'extension donnee
au service de publicity (y compris les agences de Londres et de
Paris), du loyer et de l'amenagement de nouveaux locaux ä
Londres. Cette rubrique comprend en outre les frais d'expertise
des nouveaux Statuts de la caisse de pensions et de secours, les

Budget Compte
190<> 190«)

Fr. Fr.
2,635,700 2,877,334
1,040,000 1,283,991

Conipar.
Compar. avec

avec 1905 budget
Fr. Fr.

+ 112,174 +241,629
+ 35,032 +243,991
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depenses occasionnees par les fötes d'inauguration du ^Simplon,
fr. 46,150, et Celles pour notre participation ä l'exposition de

Milan, environ fr. 50,000.

Compte du fonds de renouvellement

Le solde de ce compte s'elevait au 31 de-
cembre 1905 ä fr. 58,613.570. 59

Les versements de 1906, calculus sur la
base du reglement du 28 septembre 1906 con-
cernant le fonds de renouvellement des che-
mins de fer ffideraux. (approuvö par le Con-
seil federal) se iriontent ä:

a. Pour voie de
fer fr. 3,286,980.35

b. Pour matdriel \roulant » 3,464,595. 40
c. Pour mobilier

et ustensiles » 333,133.40
- - fr. 7,084,709.15

Les prelfeve-
nients effectues
en 1906 se decom-
posent comme
suit:
a. Pour voie do

fer fr. 4,536,167.15
b. Pour materiel

roulant ...» 2,232,806.70
c. Pour mobilier

et ustensiles » 153,321.83
» 6,922,295.68

Exaedent des versements » 162,413. 47

Total a. fin 1906 fr. 58,775,984.06

Juscpi'a concurrence de fr. 58,535,480 ce montant est couvert
par les titres du portefeuille de renouvellement (voir comptes de
1906, page 16).

Le chiffre des prelev.ements pour voie de fer est de fr. 1,249,187
superieur ä celui des versements et cet etat de choses durera
jusqu'au moment oil le renouvellement de la superstructure par
du materiel C. F. F. (selon programme actuel) sera acheve.

L'excedent total des versements sur les prelevements corn-
porte fr. 162,413; il etait de fr. 1,763.,790 en 1905.
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Compte du fonds de couverture des anciennes pensions
de la Compagnie J. S.

Void les mouvements (le ce fonds depuis l'origine :

Capital au 1er janvier 1903 fr. 1,000,000.—
-r Interets 8 '/2 °/0 pour 1903 » 35,000.—

Ensemble fr. 1,035,000.—
— Pensions payees en 1903

Solde ä fin 1903

-p Interets 3 1/2 °/# pour 1904

— Pensions payees en 1904

Solde ä fin 1904

-p Interets 3 1

/a °/0 pour 1905

Ensemble
— Pensions payees en 1905

Solde ä, fin 1905
-4- Interets 3-1

2 °/(, pour 1906

Ensemble
— Pensions payees en 1906

Solde ä fin 1906

» 116,988. 70

fr. 918,011. 30
» 30,050. 40

fr. 948,061. 70
» 119,595. 75

fr. 828,465. 95
» 26,967. 30

fr. 855,433. 25
» 109,323. 35

fr. 746,109. 90
» 24,322. 50

fr. 770,432. 40
» 97,033. -
fr. 673,399. 40

Compte des entreprises accessoires.

Bateaux ä vapeur sur le lac de Constance.

Le produit net pour l'annee 1906 est de fr. 165.313. 69

Comute Budget Compte Com par. atce Compar. am
190"j. 190ü. 1900. 1905. budget.
Fr. Fr. Fr. Fr. Fr.

Recettes 655,917 634,500 735,089 + 79,172 -|- 100,589
Depenses 513,255 554,500 569,775 -J- 56,520 -j- 15,275

Produits nets. 142,662 80,000 165,314 + 22,652 + 85,314

II y a done une augmentation de 15,82% sur 1905 et de
106,64% sur les previsions budgetaires. Ce resultat est du ä
l'accroissenient general du trafic en 1906; le produit du transport
des voyageurs a atteint environ fr. 6000 et celui des merchandises

prös de fr. 73,000 de plus qu'en 1905.
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Compte de profits et pertes.

Recettes.

1. Sollte aclil de l'JOS. II s'eleve ä fr. 51,733. 92

Conformement ä la decision de nolre Conseil d'adininistra-
tion, sanctionnee par l'Assemblec federale, ce solde a ete reporte
ä compte nouveau.

2. Exeedent des recettes d'exploitation. Cet exeedent est
de fr." 45,429,666.95

Compte 1905. Budget 1906. Compte 1900. Compar. Compar
avec 1905 avee budget

fr. 40,520,424 fr. 38,522,350 fr. 45,429,667 fr. -f 4,909,243 fr. + 6,907,317

L'augmentation est ainsi de 12,11% sur 1905 et de 17,93%
sur nos previsions budgetaires. ^

Ces differences ont 6te motivees au cours du present
rapport; nous ajoutons que les depenses de renouvellement ä la
charge du fonds de renouvellement avaient ete evaluees
ä fr. 6,884,000
tandis qu'en r£alit6 elles ont 6te mises en charge
du compte d'exploitation par » 6,922,296

La difference de fr. 38,296
doit etre imputee ä l'excödent des recettes d'exploitation, si l'on
veut obtenir line comparaison exacte avec le budget.

Jusqu'ici, le coefficient d'exploitation a 6te de:

Pour 1902 (C. F. F. et J. S.) 61,11
» 1903 65,53
» 1904 67,68
» 1905 66,42
» 1906 il est de 65,80

De 1905 k 1906 il y a done une diminution de 0,62. Cette
legere amelioration resulte essentiellement de l'extension
extraordinaire du trafic en 1906, faute de quoi le coefficient se serait
eieve par suite des augmentations legales de traitement et de
l'accroissement du personnel, rnesure qu'il aurait fallu prendre
meme sans progression du trafic. Pour peu que ce dernier reste
stationnaire, il faut s'attendre ä une augmentation du coefficient,

etant donnees les depenses toujours croissantes du
personnel et les fortes contributions k la Caisse de pensions et de
secours des employes.

3. Produit des capilaux disponibles. Nos capitaux disponibles

ont produit en 1906 fr. 4,150,614. 64
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Coinptc de 1905. Budget de I90ü. Compte do 190G. Diminution Augmentation
sur 1905. sur budget.

fr. 5,205,557. fr. 2,486,000. fr. 4,150,614. fr. 1,054,943. fr. 1,664,614.

II y a done diminution de 20,26% sur 1905 et plus-value d&
66,95% sur les previsions budg6taires.

Les differences en moins des revenus de nos capitaux
disponibles, compares ä ceux de 1905, proviennent essentiellement
de ce que, par suite de la liquidation du Jura-Simplon, nous
n'avons plus eu ä percevoir l'interet sur les actions echangöes.
Ces differences sont detaillees dans le tableau suivant:

Kevenus Kevenus Differences
en 190"» en 1900 en 190G

Intörets des titres en porte- Fr. Fr. Fr.
feuille, y compris le porte-
feuille du fonds de renou-
vellement 2,932,317.65 3,218,714.80 + 286,397.15-

Benefice sur realisations de
titres et plus-values 23,695.25 146,843. 25 + 123,148. —

B6n6fices de change, es-
comptes divers et coupons
presents 95,887.91 121,445.59 + 25,557.6S

InterOts percus en comptes-
courants, (y compris l'in-
t^röt sur actions J. S.,
en 1905) 2,119,971.24 564,428.08 -1,555,543.16.

Broduits du portefeuille de
change 1,211.98 81,195.54 + 79,983.56

Interets divers 32,473.03 17,987. 38 — 14,485,65

Totaux 5,205,557,06 4,150,614,64 -1,054,942,42

4. Interets des capitaux employes ä la construction de nou-
velles litjnes. Ces interfits se sont eleves en 1906 ä fr. 1,388,058. 39

Coinptc de 1905. Budget de 190G. Compte de 190G. Diminution Augmentation
sur 1905. sur budget.

fr. 2,417,234 fr. 800,000 fr. 1,388,058 fr. 1,029,176 fr. 588,058

La diminution sur 1905 est de 42,57% et la plus-value sur les
estimations budgetaires de 73,50%.

Les differences entre nos evaluations et la realite se decom-
posent comme suit:

Interets de Intßrets
construction divers de Totaux
du Simplon construction

Fr. Fr. Fr.
Estimation budgdtaire pour 1906 — 800,000 800,000
Intörets comptabilisös en 1906 943,905 444,153 1,388,058

Differences + 943,905 - 355,847 + 588,058

La plus-value afferente au Simplon s'explique par le fait que
cette ligne n'a ete ouverte ä l'exploitation que le 1er juin 1906,
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et qu'au moment de Tetablissement du budget de 1906 on espfi-
rait pouvoir commencer l'exploitation dejä le 1er j anvier 1906.

La moins-value derive aussi du retard dans l'execution des
grands travaux de construction.

S. Produ.il des enterprises accessoires. La navigation ä va-
peur sur le lac de Constance a produit en 1906 fr. 165,313. 69

Voir le compte y relatif, page du present rapport.

(i. Pommes prelevees sur les fonds speciaux. Ce sont les
prelevements sur le fonds de renouvellement et ceux effectues
sur le fonds de couverture des anciennes pensions J. S.

a. Prelevements sur le fonds de renouvellement. En 1906,
ils se sont eleves ä fr. 6,922,295. 68

Compte 11-05 Budget 1900 Compte 1906 Compar. Compar.
avec 1905 avec budget

fr. 6,971,280 fr. 6,834,000 fr. 6,922,298 fr. - 48,984 fr> + 38,296

II y a ainsi diminution de 0,70% sur 1905 et une plus-value
de 0,56% sur le .budget.

Ces prelevements se repartissent comme suit:
Compte Budget Compte Compar. Compar.

1905 1900 1900 avec 1905 avec budget
Fr. Fr. Fr. Fr. Fr.

Renouvellement de la superstructure.
I" arrondissement 1,114,674 1,108,000 1,057,956 — 56,718 — 50,044

II« » 765,475 962,000 985,335 +219,860 + 23,335
III« » 1,439,899 1,433,000 1,441,949 + 2,050 + 8,949
IV« » 839,213 817,000 1,050,927 -[-211,714 +233,927

4,159,261 4,320,000 4,536,167 +376,906 +216,167

Renouvellement du materiel roulant:
Locomotives 983,918 1,219,000 1,134,131 +150,213 — 84,869
ChaudieSres 66,515 — 61,667 — 4,848 + 61,667
Voitures 554,896 535,000 517,566 — 37,330 — 17,434
Wagons 978,600 660,000 483,213 —495,387 — 176,787
Voitures automotrices — — 36,230 + 36,230 + 36,230

2,583,929 2,414,000 2,232,807 -351,122 —181,193

Renouvellement du mob iiier:
Administration

centrale et arrondisse-
ments I-IV 228,090 150,000 153,322 — 74,768 + 3,322

Total des prelövements 6,971,280 6,884,000 6,922,296 — 48,984 + 38,296
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b. Prölevcmcnls svr le fonds de couverlure des anciennes
pensions J.-S. En 1906, ces prelevements se sont Sieves ä fr. 97,033

Cuinpte 1905. Budget 1906. Compte 1901. Compar. avec Clompar. avec
1905. budget.

fr. 109,323 fr. 120,000 fr. 97,033 fr. —12,290 fr. - 22,967

7. Bessovrces et renlries diverses. Elles ont produit en
1906 fr. 59,039. 41

Compte Hinlget Compte Compar. avec Compar. avec
1905 liW.i lSiuli 1905 budget
Fr. Fr. Fr. Fr Fr.

118,147 20,000 59,039 -59,108 +39,039

Ces rentrees se decomposent pour 1906 comme suit:
Snperdividende pour 1905 de la Compagnie du
Gothard, soit la part ecliue aux C. F. F. comme
successeurs des anciennes compagnies du Cen-
trat suisse et du Nord-Est suisse fr. 15,079. 60

Sonmie nette recuperee par les C. F. F. sillies

fr. 100,000 voles en 1905 par H. Wydler, re-
ceveur aux bagages, ä Winterthour )i 41,342. 85

Vente' d'une source d'cau ä la commune de
Flasvil )> 300. —

Gains sur realisations de biens-fonds
disponibles ii 2,316. 96

Total fr. 59,039. 41

Depenses.

I. Bonification payee aux proprictaires de
bail. Nous avons paye en 1906

licjncs prises ä

fr. 30,000. —

C'est. lc prix du bail du Vevey-Chexbres, tel qu'il est budgets.

2. lntcrets cn comptcs-couranls, provisions, etc. En 1906,
nos depenses de ce chef ont etS de fr. 609,166.90

Compte Budget Compte Compar. avec Compnr. avec
1905 1906 1906 1905 budget
Fr. Fr. Fr. Fr. Fr.

4,629,810 1,915,000 609,167 —4,020,643 - 1,305,833

II y a done diminution de la somme d'interöts döbiteurs sur
1905 de 86,84% et diminution sur les provisions budgStaires de
68,18%.

La depense de 1906 se decompose comme suit
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IntörSts eil comptes-courants fr. 7.288.36
Intärets sur bons de caisse » 300.685. 50

IntörOts divers » 14,640. 36

Commissions payees sur coupons et encaisse-
ment de titres » 56,226.35

Agios, pertes de cours, moins-values de titres
et divers 230,326.33

fr. 609.166. 90

3. InUrets des emprunts consolidis. En 1906, cette depense
s'est elev£e ä fr. 39,505,387. 45

Compte Budget Compte Compar. avec Compar. avec
1905 1906 1900 1905 budget

fr. 35,760,755 fr. 37,090,490 fr. 39,605,387 fr.+ 3,744,632 fr. + 2,414,897

Le tableau suivant, qui indique les intöröts payes sur cha-
cun des emprunts consolidds, explique les differences er^plus de
10,47% sur 1905 et en plus de 6,51% sur nos previsions budgö-
taires.

Designation des Compte le Budget de Compte de
emprunts mo. 1906 1906. Observations.

Fr. Fr. Fr.
Rente 3 0/„ des

chemins de fer Reprise de l'em-
1890 — — 2,079,990 pnint ensuite dc Ui Ii-

' ' jquidation du tonds des
tehemins de fer.

Augmentation sur
compte 1905 fr. 2,-132,010
et sur budget l90f>
fr. 9*0,000.

Xous avons emis
en 1905
fr. 11,02S,000 pr eclian-

ge (Factions
JS.

„ 35,000,000 pour lie-
soins de
constr. et
pr. consolidation

de la
dette liot-
taute.

Cheminqd fprf^d / ^7^6,028,000 ensemble,villaining u.iericu. / d0ljtj fr< 15j0oo,ooo
3V? % de 1899/02 18,317,990 14,770,000 15,750,000 sur lesquels nous

' ' ' ' ' ' \ avons payA l inte-
1 ret tonte l'annce.

et fr. 31.02s,000 sur
1 csqucls nous avons
paye un semestre
d'intöret.

len 1906.
Ifr. 55,000.000 jouissan-

ce31 decembrc 1905

]>our la conversion
d es e m p ru n ts Ju ra-
Bcvne-Lucerne et
Brünig 1889 rem-
boursables le 31
mars 1907, besoins
de construction et
acquisition de
materiel roulant.

A reporter 13,317,990 14,770,000 17,829,990



66

Designation des Comple (le Budget de Compte de
einprunts 1905 lOOti l'JOd

Fr. Fr. Fr.
Report 13,317,990 14,770,000 17,829,990

Rente des CPF
de 1900 3,000,000 3,000,000 3,000,000

3% difföre OFF
1903 5,250,000 5,250,000 5,250,000

Central-Suisse
4»,o 1876 940,191 924,422 924,422

Central-Suisse
4 "jo 1880 736,400 732,067 732,067

Central-Suisse
3' 2" n Juin 1894 1,050,000 1,050,000 1,050,000

Oentral-Snisso
3'/Wo Oct. 1894 1,050,000 1,050,000 1,059,000

Nord-Est-Suisse
4 °/o 1880 120,000 120,000 120,000

Nord-Est-Suisse
3 '/« °/o 1894 350,000 350,000 350,000

Nord-Est-Suisse
3'2% 1895 245,000 245,000 245,000

Nord-Est-Suisse
3 '/s %> 1896 1,225,000 1,225,000 1,225,000

Nord-Est-Suisse
3', "/o 1897 367,937 367,937 367,937

Nord-Est-Suisse
Subvention rive
droite du lac de
Zurich 41,950 32,813 32,813

Nord-Est-Suisse
Empr. de
subvention Biilach-
Schaffhouse 7,484 3,910 3,910

Union Suisse 4 "/o
I'0 hypothbque. 894,724 846,724 846,724

Union Suisse 4°,'n
11° hypothequo 418,468 424,468 424,468

Union Suisse 3 et
5 o(0 de 1857 14,820 6,607 6,607

A reporter 29,059,964 30,398,948 33,458,938

Observations.

I

Diminution de
fr. 15,769 en 19U6 sur
1905 — Provient de
rembourseinents de
titres sortis au tirade.

Diminution de
fr.J,633 en 1906 sur 1905
— Meine observation.

f Diminution de
[fr. 9,137 eil 1906sur 1905
— Provient de rum-
[boursements de titres
arrivant a dclieance.

Diminution de
fr. 8,574 eil 1906 sur 1905

— Meine observation.
Diminution de

fr. 48,000 en 1906 Sur 1905

— Provient do
rembourseinents titres
sortis au tirage.

Diminution de
fr. 24,000 til 1906 sur 1905

— Memo observation

Diminution de
fr. S,213 en 1906 sur 1905

— Meme ob-ervation
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Compte de
1906. Observations.
Fr.

33,458,938

8,370 Diminution de
fr. 4,256 en 1906 sur 1905
— Meine observation.

218,574 Diminution de
fr. 1,207 en 1906 sur 1905
— Meme observation.

438,561 Diminution de
fr. 3.789 cn 1900 sur 1905
— Meine observation.

477,610 Diminution de
fr. 537,390 en 1906 sur
1905 etVbudget 1906 —
Provieni de Ja conversion

de fr. 20,172,000 Ie
31 mars 1906.

67,297 Diminution de
fr. 107,703 en 1906 sur
1905 et budget 1906 —
i'rovient de Ja conversion

(Ie fr. 4,103,000 le
31 mars 1906.

4,836,037

35,760,755 37,090,490 39,506,387

Comparaison de nos charges d'interets.

Compte 1905. Budget 1006. Compte 1906.

Fr. Fr. Fr.
Interets en compte-courant,

commissions, etc. 4,629,810 1,915,000 609,167
Interets des emprunts consolides 35,760,755 37,090,500 39,505,387_

Charges brutes 40,390,565 39,005,500 40,114,554
Produit des capitaux disponibles

et interets de construction 7,622,791 3,286,000 5,538,673

Charges nettes 32,767,774 35,719,500 34,575,881

Sur 1905, Paugmentation de nos charges d'interets est de
fr. 1,808,107; eile est le fait de nos depenses pour travaux de
construction et de reconstruction, ainsi que de nos acquisitions de
materiel.

Sur les previsions budgetaires, il y a une diminution de
fr. 1,143,619; eile s'explique par les faits suivants: en 1906, on a
comptabilise les interets du compte de construction du Simplon
pour 5 mois par fr. 943,900 alors que ce poste n'a pas 6te prevu
au budget. D'autre part les interets de capitaux affectes ä des

Uösisnation des Compte de lindffet de
emprunts 1905. 1906.

Fr. Fr.

Report 29,059,964 30,398,948
Union Suisse 3 et

5 «/o 1859 12,623 8,310

Jougne-Eclöpens
30% 219,781 218,574

Franco-Suisse
2 8/11% 1868 442,350 438,561

Jura -Berne
-Lucerne 3 >/«% 1889 1.015,000 1,015,000

Briinig 3 2 °/o 1889 175,000 175,000

Jura-Simplon
SV/o 1894 4,836,037 4,836,037
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constructions nouvelles, budgctes ä fr. 800,000 n'ont donne que
fr. 444,000. Par contre il y a eu une amelioration sensible sur
les produits de capitaux disponibles.

4. Somnies affcctees ä des amortissemcnts. En 190G, nous
amortissons • • • fr. 5,890,440.91

Coimito 1005. Budget 1906. Conipte 1906. Compar. avec Compar. avec
1905. budget.

fr. 5,210,941 fr. 5,503,160 fr. 5,890,441 fr. +679,500 fr. +352,281

Cet amortissement comprend l'amortissement ldgal, Tamor-
tissement des frais d'emprunts, 1'amortissement d'installations
disparues et de depenses diverses.

a) amortissement legal. 11 se compose de:
la quatrieme annuite sur capital d'etablissement

tin 31 decembre 1902. soit le 0,538857 7o de
fr. 888,615,022 fr. 4,793,752.80

la troisieme annuite des depenses faites en 1903
soit le 0,515081 u/o de fr. 12,905,691 » 70,346.45

la deu.rieme annuite des depenses faites en 190ft
soit le 0,526649 ",n de fr. 23,717,654 » 124,90S. 80

la premiere annuite des depenses faites en 1905
soit le 0,508840 "/u de fr. 22,544,071 » 114,713.25

fr. 5,103,721.30

Le total des depenses de 1905, soumises ä l'amortissement
en 60 ans, so calcule comme suit:
Dispenses do construction faites en 1905 fr. 30,243,560.—
Moins depenses pour matdriel d'exploilation

(materiel roulaut et mobilicr) » 10,999,270. —

fr. 19,244,290.—
Plus le 30 % de ces depenses pour materiel d'ex-

ploitation .' » 3,299,781. —

fr. 22,544,071,—

b) Amortissement d'installations disparues
•oisieme annuite pour 190G fr. 280,000.—

c) amoriissement des frais d'emprunts
oisieme annuite pour Vamortissement des diffe-
nces de cours et frais d'emprunts fr. 116,495.—
Premiere annuite pour I'amor-

s sement du deficit du fonds des
hemins de fer fr. 9,754,320:60 » 162,500,— fr. 278,995, —

d) Amortissement de depenses diverses. Nous
amortissons en outre:

1. la valour de pieces de reserve d'aneiens types
de l'Union-Suisse, non utilisables fr. 153,155,33

2. les frais do liquidation des com-
pagnies du Central-Suisse, du Nord-
Est suisse et do l'Union Suisse, s'eie-
rant it » 74,569.28 fn 227,724.61
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5. Versemenls dans les fonds speciaux. Outre l'intöret du
capital de couverture des anciennes pensions J.-S., fr. 24,322. 50, ce

chapitre comprend les versements au fonds de renouvellement,
soit ensemble fr. 7,084,709.15

Compto X00S. Budget 190'i. (Jompte 190t-. Conipur. avec Compitr. avec
1905. budget.

fr. 8,735,070 fr. 8,928,510 fr. 7,084,709 fr. -1,650,361 fr. —1,843,881

Malgre les prestations plus considerables du service de la
traction, dues ä l'extension du trafic, les versements sont de

18,89% inferieurs ä ceux de 1905 et de 20,63% en dessous de nos
previsions. Celte diminution resulte de l'application du nou-
veau reglement du 28 septembre 1906 concernant le fonds de
renouvellement des chcmins de fer federaux, dont .les normes
flgurent pour la premifere fois dans les versements de 1906. Ces
derniers se dOcomposent comme suit:

1. Pour la superstructure:
a) par metre de voie, longueur

moyenne do l'annde 4,045,100
mötres it 30 centimes

b) par kilometre de locomotive
ayant circuit; sur nos voies
(non compris le service de
manceu vre) 29,620,719 km. ft, 7cts.

fr. 1,213,530.—

» 2,073,450.35 fr. 3,286,930. 35

2. Pour le materiel roulant.
Par km. de parcours de nos propres machines

ayant circule sur nos lignes et sur des lignes
etrangöres, y compris les services de manoeuvre
et haut le pied, soit:
a) Pour locomotives 34,772,709 km.

loc. ii 4,7 cts. .fr. 1,634,317.35
b)Pour voitures 293,573,481 km.

essieu a 0,3 cts. ...» 880,720.45
c) Pour wagons 339,127,721 km.

essieu h 0,28 cts. 949,557.60 fr. 3,464,595.40

8. Pour mobilier et ustensiles.
2'-'i°/o de fr. 13,325.336.84, etat moyen de l'annee j» 333,133. 40

Total des versements fr. 7,084,709.15
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6'. Defenses pour huts divers. Nous avons d6pense en
1906 fr. 291,204.98

Compte Budget Compte Compar. avec Compar. avec
1005 1000 1000 1005 budget

fr. 500,085 fr. 112,000 fr. 291,205 fr. —208,880 fr. + 179,205

Ces depenses comprennent les postes suivants:
Deficit d'exploitation de la ligne Wald-Rüti fr. 13,063. 86

budgets ä fr. 30,000. La diminution du deficit
est due principalement a l'augmentation du trade.

La reprise de l'exploitation de cette ligne
par la Tösstalbahn depuis le 1er octobre 1906

a aussi influence lieureusement le resultat de
l'exercice 1906.

Subvention ä la Societe zuriclioise de
navigation ä vapeur » 16,605. 45

La Subvention qui peut s'elever au maximum

ä fr. 18,000, a ele budgetee par fr. 12,000.

Perte nette resultant des detournements
commis par F. Burnod, caissier aux entrepots
de Morges » 86,209. 49

Le deficit laisse par cet agent s'est eleve,
frais compris, ä fr. 111,240. 34, tandis que la
liquidation de la faillite n'a produit que
fr. 25,030. 85.

Excedent d'interets de 1905 du compte :

«fonds des cliemins de fer» » 144,305. 18

Ces interöts concernent la Rente 3% des
chemins de fer de 1890 et les actions privilegiees
J.-S. qui appartenaient ä la Confederation.
Subventions ä des Ecoles de chemins de fer » 31.021. —

Elles se decomposent comnie suit:
St-Gall fr. 11,841

Winterthur „ 5,900
Bienne „ 13,280

fr. 31,021

Total fr. 291,204.98
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Comparaison generale du compte de profits et pertes de 1906

avec le compte de 1905 et le budget de 1906.

Differences de Differences de
1006 avec 1905 1906 avee budget

de 1906

Fr. Fr.
Excedent des recettes d'exploitation + 4,909,243 + 6,907,317

Produit des entreprises accessoires + 22,652 -I- 85,314
Prdlevements sur fonds speciaux — 61,275 + 15,328

Subventions pour l'exploitation. — — 66,000
Ressources et rentrdes diverses - 59,108 + 39,039

Differences sur recettes + 4,811,512 + 6,980,998

Charges nettes d'intdrets + 1,808,107 - 1,143,619
Indemnitds pour locations de lignes — —
Sommes affectees a des amortisse- \ments + 679,500 + 352,281
Versements dans les fonds spdciaux — 1,653,006 — 1,844,008

Depenses diverses — 208,879 + 179,205

Differences sur depenses + 625,722 — 2,456,141

Differences sur recettes + '4,811,512 + 6,980,998
Differences sur ddpenses + 625,722 — 2,456,141

Differences sur soldes + 4,185,790 + 9,437,139

II y a done amelioration sur 1905 de fr. 4,185,790 et sur nos
estimations budgetaires de fr. 9,437,139.

Bilan au 31 decembre 1906.

Le total actif et passif du bilan au 31 ddcembre 1900 est de
fr. 1,238,339,308. 09 contre fr. 1,201,709,284. 03 au 31 decembre 1905.

Actif.
I. Compte de construction. II s'eleve ä fr. 889,522,050. 70 et

se decompose do la maniere suivante:
Chemins de fer

et
installations fixes

Fr.
Au 31 decembre

1905 720,524,668
Ddpenses de

construction en
1906 5,276,766

Au 31 decembre
1906 725,801,434 149,957,224 13,763,399 889,522,057

Mat&riel
roulant

Fr.

140,054,422

9,902,802

Mobiliar
et ustensiles

Fr.

12,887,275

876,124

Totanx

It.
873,466,365

16,055,692
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Les döpenses port6es au compte de construction en 1906

röpartissent de la maniere suivante:

a. Gliemin de fer et installations fixes:

Extension des voies de la station de Vernayaz
Lobelie

Double-voie Bofflens-Croy

„ La Conversion Chexbres

„ Palözieux-Vauderens
Extension des voies de la station de Sonvilier
Etablissement d'un bureau de poste transit ü.

Zurieh
Etablissement d'une voie d'arret it la station

de Baden
Extension de la station de Killwangen

Turgi
Jonction du Chemin defer de laWynenala

gare d'Aarau
Extension de la station de Schönenwerd
Suppression de passages ä niveau
Travaux d'agrandissement a la gare de

Romanshorn
Nouvelle station de croisement ä Trimmis
Appareils de manoeuvre centrale des aiguilles

et des signaux ä diverses stations
Acquisitions de terrain en vue d'extensions

futures
Divers (rdseau eomplet)

Fr.
53,379
89,930

395,301

757,610
828,071

07,654

150,913

125,746
59,642

143,003

63,081
154,939
163,059

76,669
70,003

167,199

395,843
1,514,724

A reporter fr. 5,276,

I). Materiel roulant:

63 locomotives
moins: amortissement de 19 loco

motives

157 voitures
moins: amortissement de 52

voitures

360 wagons
moins: amortissement de 118

wagons

Fr.
5,462,208

1,219,496

4,471,854

539,131

2,150,900

503,347

Fr.

4,242,712

3,932,723

1,647,553

9,822,988
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moins: amortissement d'une voi-
ture automotrice 37,740

9,785,248

Divers 117,554
fr. 9,902,802

c. Mobilier el ustensiles:
Administration centrale 9,108

Ior arrondissement 167,958

II" „ 355,058

III" „ 187,591

IV" „ 156,409
- fr. 876,124

fr. 16,055,692

II. Travaux dc construction inacheves. Au 31 decembre, ce

chapitre s'eleve ä fr. 115,852,214. 03

Le tableau ci-apres donne un resume des mocNfications sur-
venues du rant l'annee 1906:

Moutauts
Au 31 (löc. Au :H ddc. Differences

19l'5

p..
1!)< Ii

Vi» Vi»

Direction generale
I 1

294,139

1" 1 •

599,819

V i •

+ 305,680
Ier arrondissement (divers) 11,107,383 12,691,523 + 1,584,140

II" *) 1,451,966 2,443,405 -|- 991,439

III- 2,017,034 2,930,703 + 913,669

IV » 3,941,040 6,001,994 + 2,060,954

Ligne du Simplon 66,355,770 68,280,072 -f 1,924,302
Gare de Bale 11,778,331 14,841,625 + 3,063,294

de St-Gall 3,907,315 4,267,437 + 360,122
Ligne du Ricken 550,413 3,795,636 + 3,245,223

101,403,391 115,852,214 + 14,448,823

Les differences en plus entre les depenses au 31 decembre
1905 et Celles ä fin 1900 resultent de la continuation des travaux
pour les objets suivants:

Direction rjcneralc. Construction de locomotives et. de voi-
turos ä voyageurs.

Ier arrondissement. Extension des gares de Renens,
Lausanne et Vevey, des stations de Vallorbe, St-Maurice, Chexbres
et. des ateliers d'Yverdon; doubles-voies Villeneuve-Aigle, Aigle
St-Maurice, Daillens-Bofflens et Croy-Vallorbe.
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lie arrondisscmenl. Construction de la nouvelle station de
Bettlach, extension de la station de Laufon, suppression de
passages ä niveau, nouveau bätiment de service ä la gare de Berne
et double-voie Aarbourg-Lucerne.

111c arrondissemcnt. Agrandissement des stations d'Oerli-
kon, Ricliterswil, Uetikon, Flums et Döttingen-Klingnau, extension

des voies et construction de quais ä la gare de Zoug, passage
sous voie de la route de Lenzbourg, ä Aarau, nouveaux ateliers
ä Zurich et suppression de passages ä niveau.

IV e arrondisscmenl. Double-voie Obervvinterthour-Romans-
horn, construction do la nouvelle station d'Attikon. remplace-
ment du pont sur la Thür pres d'Andellingen et construction
d'un nouveau cliantier de reparation des bateaux ä Romanshorn.

Simplon. Travaux de parachevement.

Garc de Bale. Construction des bätiments, acquisitions de
terrain pour l'entree de la ligne du Jura; passage sous voie de la
route de St-Jacques et abaissement de la ligne Bale-Pratteln.

Gare de St-Gall. Acquisitions de biens-fonds disponibles;

passage sous voie de la Waisenhausstrasse.
Chemin de fer du Ricken. Travaux dans le tunnel.

Depenses de construction de 1906.
Le compte de construction a augniente en 1906 de fr. 16,055,692
Sur le compte des travaux inachevös, l'augmen-

tation est de » 14,448,823
I.es depenses pour entreprises accessoires (lac de

Constance) ont augments de » 250,835

Pour 1906, les depenses nettes de construction
s'elevent ä fr. 30,755,350

Dans ce moiitant ne sont pas compris:
I.es amortissements pour installations supprimees fr. 279.546
I.es döpenses de parachevement imputables au-

compte d'exploitation » 1,238 370
ainsi que les amortissements pour materiel rou-

lant mis au rebut (valeur du materiel retire
d6duite) ». 2,232,807

Pour 1906, ces depenses s'elevent ä fr. 3,750.723



III. a. Excellent du prix de rachat sur les posies aclifs des
anciennes compagnies. Ce cliapitre ne s'est pas modifid en 1906,

il s'eleve k fr. 80,971,869. 82

III. b. Depenses A amortir. Au'31 decembre 1905 ce compte
presentait un solde ddbiteur de fr. 8,974,103,85

En 1906, ce chapitre s'est accru des sommes
suivantes:
Deficit du fonds des chemins de fer fr. 9,754,320.10

Frais d'emission de fr. 80,000,000 en
obligations 3 '/•; % OFF 1899/1902,
emises en 1905/1906 » 1,638,006.55

Installations disparues :
Vieux pont en fer sur la Thür pres

d'Andelfingen
Vieille remise de wagons h Ooire
Chariot transbordeur ä Ooire
Fibers en fer du pont sur la Thui

pres d'Ossingen
Divers en intdrdts et frais

fr.

a reporter
Kn revanche nous avons amorti en

sur travaux pour extension de gares,
3rao annuitd fr. 280,000.—

amortissement suppld-
mentaire ...» 600,000.—

1906:

sur pertes de cours et frais d'emission

d'emprunts, 3'"6 annuitd
fr. 116,495.—

1 annuite d'amortis-
sement du deficit du
londs des chemins
de fer ...» 162,500. —

Divers:
Amortissement de lavaleur de piöces

de rdserve d'anciens types de
l'Union suisse, non utilisables

Frais de liquidation des compagnies
du Central suisse; du Nord-Est
suisse et de l'Union suisse

11.392,326.65

204,060.23
18,536.04
27,543.11

14,421.85

14,985.-
279,546.23

fr. 20,645,976.73

fr. 880,000.-

278,995.-

Io3,loo.33

74,569.28

Sold e debiteur 31 decembre 1906

fr.-1,386,719.61

fr. 19,25o,257.1
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Dans notre rapport sur les comptes de 1905 nous avons
rappele que de 1901 ä 1905 il a ete fait successivement des
amortissements pour une somme de fr. 5,847,095. —
en ajoutant les amortissements effectues en 190G,

soit .........)> 1,386,719.61

on arrive ä un total de fr. 7,233,814. 61

independent de l'amortissement legal.
IV. Frais d'installation des entrcprises accessoires. Le capital

d'etablissement de notre entreprise de navigation k vapeur
sur le lac de Constance s'elhve k fr. 2,233,310. 69

A fin ddcembro 1905, le solde de co comple etait de fr. 1,982,481.60
Ensuite de l'acquisition du bateau «Rhein» il a

augmente de fr. 353,840.—
et pour line armoire a billets » 115.15

3o3,95o.lo

Par contre il a dte arnorti le 5 % de la valeur d'in-
ventaire des bateaux fr. 99,124. -

A ajouter: Produit du materiel retird
du bateau «Bodan» mis au rebut » 6,456.61

fr. 105,580.61
Moins: Solde des frais de reparation

principale du bateau « Säntis » » 2,460.55

fr. 2,336,436.75

103,120,06
"

fr. 2,233,316.69

V. Fonds disponibles. Au 31 decembre 1906, ce chapitre
s'elevait ä fr. 130,500,591. 27

La comparaison avec le bilan de 1905 fait ressortir les
differences suivantes:

Montants
Au 31 döc. Au 3X rtik'. DiÜemiCPs

lOü.i. lflOü. #vcc 1905.
Fr. Fr. Fr.

Caisses 1,036,619 819,951 — 216,667
Portefeuille de change — 25,vI9 4- 25,219
Depots en banquo 14,387,887 15,345,160 -f- 957,273
Portefeuille de fonds publics 5,318,244 12,786,239 -j- 7,433,045
Portefeuille du fonds de renou-

vel lenient 55,455,385 58,535,480 + 3,080,095
Biens-fonds disponibles 4,221,204 4,296,740 + 75,536
Approvisionnements en

materiaux 21,573,078 20,939,568 — 633,510
Ddbiteurs divers 23,691,496 5,528,189 - 18,163,307

1905
Recettes de j(lui; effectuees par

1906
caisse en llg0y- 9,197,160 12,223,997 -f 3,026,837

134,911,073 130,500,594 -^410479
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Nous donnons ä l'appui de ce tableau comparatif les ren-
seignements suivants:

Caisses, Depöts en ban que. Rien ä signaler.
Portefeuille de change. Voici le mouvement de notre porte-

feuille d'effets de change comprenant aussi des obligations 3l/a%
J. B. L. et Brünig de 1889 d£nonc£es au remboursement pour le
31 mars 1907, que nous avons rachetees.

En 1906, il est entre dans notre portefeuille des effets de

change et des obligations dOnoncOes pour fr. 13,168,611. 43

Escomptes et differences de cours ...» 81,195. 54

fr. 13,2-49,806. 97

II est sorti du portefeuille des effets encais-
s£s pour » 13.224.588. 22

Reste au 31 decembre 1906 les obligations ra-
clietees, remboursables le 31 mars 1907 fr. \ 25,218. 75

Portefeuille de fonds publics. Voici le mouvement pendant
l'annee 1906:

Montant du portefeuille au 31 decembre 1905 fr. 5,348,244.50

Titres mis en portefeuille:
Repris du portefeuille de la caisse de secours

et de pensions J. S » 1,371,580.—

Repris du portefeuille du fonds des chemins
de fer » 16,956,105.- -

Autres titres mis on portefeuille » 4,019,459.50

A reporter fr. 27,695,389.—

.Joins:
Ii alisations de Fonds d'Etats, d'obligations de ban-

ques et de titres divers fr. 3,726,678.70

Attributions au portefeuille du fonds
de renouvellement, en complement

ou en remplacement de
titres realises > 8,290,000.—

Attributions aus caisses de secours
des anciennes compagnies » 2,974,000.—

- » 14,990,678.70

Reste fr. 12,704,710.30

Plus: differences de cours » 81,578.70

Valeur du portefeuille de fonds publics au 31 de¬
cembre 1900 fr. 12,786,289 —
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Portefeuille du fouds de reilouvellcment. Voici le mouvenient
en 1906:

Montant du portefeuille au 31 decembre 1905 fr. 55,455,385.—
Attributions de titres provenant du portefeuille de

fonds publics 8,290,000.-
Autres titres mis en portefeuille » 5,075,000.—

Montant au 31 decembre 1906 fr. 58,535,480.

Biens-fonds disponibles. La valeur d'inventaire au 31 dö-
cembre 1905 dtait de fr. 4 2 21 203 64

En 1906, il a ete fait diverses
acquisitions pour fr. 133,092.18

Et il a ete realise ...» 57556 11
D'oü une augmentation sur 1905 de '—-

» 75,536.07

Montant au 31 decembre 1906 fr 4,296 739 71

Approvisionnements en maleriaux. Leur valeur d'inventaire
6iait au 31 däcembre 1905 do fx- 21 573 078 OS

Elle est au 31 decembre 1906 de » 20,939,568 1

Diminution sur 1905 de .fr 633 509 92

Dibileurs divers. Montant au 31 döcembre 1905 fr. 23.691,495 62En 1906 a ete liquide le solde de fr. 25,000,000 en
obligations 3'/; % OFF 1899/1902, compris dans
le montant ci-dessus par » 18140 000

fr. 68,820,385.-
Moins :

Realisations do titres.
Differences de cours

fr. 10,206,818.55
» 78,086 45

» 10,284,905 —

au 31 decembre 1906, le solde est de
Diminution des debiteurs sur 1905

Reste fr. 5,551,495.62

„ 5,528,189.46

• fr- 23,306.16
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Nous coinparons la composition de notre detle consolidde en
1905 et 1906 dans le tableau suivant:

Montants

Emprunta 31 tliJccnilji'e 31 döeembrc
moo

Difference
nvee I90f>

Observations

3»'o Rente, des eheniins
de fer do 1890

Fr.

3','a % Chemins de fer
fdddraux de 1899/02 396,028,000

4«/o Rente CFP '900 75,000,000
3°,o differe OFF 1903 150,000,000
4% Central-Suisse 1876 23,472,000

Fr. Fr.
69,333,000 +69,333,000 sf'i«

i'etnprunl cn<oite de I»

liquidation dn Fonds de.«

rlirmloi de (er.

450,000,000 +53,972,000 En"' f° P>" I>

conterjion des em-
pronts 3l/a° o J B.L.
el ltrunig rem-
bonrsables le 31 niars
t001, poor begins de

construction el acqni-
siliuu de ma'friel roo-
jant.

75,000,000
150,000,000
23,076,500 — 395 500 lli'iuboursentcnl par •

' tirage an sort.

4%. » 1880
3'/a "to » Juin 1894
3Va% » Oct. 1894
4 °/o Nord-Est-Suisse

1830
3 '/a % Nord-Est-Suisse

1894
3'/a %> Nord-Est-Suisse

1895
3'/a % Nord-Est-Suisse

1896
3'/a7o Nord-Est-Suisse

1897
Nord-Est, subvention

ligne rive droite du
lac de Zurich

Nord-Est, subvention
Bülach-Schaffhouse

4% Union-Suisse,!, hyp.

18,375,000
30,00i >,i)00
30,000,000

3,000,000

10,000,000

7,000,000

35,000,000

10,512,500

18,265,000— 110,000
30,000,000 —
30,(J00,000 —

3,000,000 -
10,000,000 —

7,000,000 —

35,000,000 -
10,512,500 -

1,400,000 1,050,000 —

4%
3%
5%
3%
5"/o

II. hyp.
1857
1857
1859
1859

3'/a "/a Jura-Simplon lMlt
27h % Franco-Suisse 1SGS

240,000
21,768,100

10,911,700
64,500

176,400
88,500

157,200
138.172,500
16,193,100

120,000 -

20,568,100-

10,311,700 -
11,500-
42,300 -

50,500 -
94,200 -

138.172,500
16;053,400-

350,000 r-irlio arrirft
fch'-nnce.

120,000 id.

1,200,000 Ibinbonrsement
tirage au sort.

600,000
53,000

134,100
38,000
63,000

139,700 llemboarsement

lingo au sort.

Id.

id.

id.

id.

id.
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Montants
au au

Emprunts 3t ddcembre 31 ddcembre Difference Observations
1905 1906 avec 1905
Fr. Fr. Fr.

-3 °/o Jougne-Eclepens 7,274,000 7,274,000 — jMgo.-ieHpeni.hi
li'amortissementeomp-
tabillst en 4906 parte
que les (iires sortis aa

tlnje en 4105 ponrOtre
remboorsts le 43 anil
4108 oot 61t, coram#

prtcdderament/ompta-
bilists l'annte du tirage
tandls qne poor la

premibre fois nous
comptabiliserooi les
titres sortis en 4906

poor Mre remboursts
le 45 ami 4907 Kanute
da rembonmment.

B1/« °/o Jura-Berne-Lu-
cerne dö 1889 .29,000,000 8,528,000 —20,472,000 obligations coirertie#

le Sl\jnirs 4908.

3</ü% Brunig de 1889 5,000,000 897,000— 4,103,090 ,d.

1,018,833,500 1,114,360,200 +95,526,700

6



82

03 I

03 -3 O
O *-
S a

03

03
a

«3
©
ac <x>

.2 eg
©

'C3

cc

03 03

© e

£- Q
*03 inr- -M
vQ} O

£"*
Cß

Q3 «—.

E
02 C
.C *5
S o
03 E

Ü gg

03

E ©
o «

c
IE °
o ^

oas

-«- p
p ar<£§

— uv •.

w \

Ipl
E'A "

5M'S
SP§
E®?
W

e^se co £

03 i— .^"S es
En S W _ o

©

©

©
©

©

— ei —

|^§1 £
P-OC5 A|J2=.

*5^ oc
£ etV f- «M

© 'i

©©r-
©©lO

©©©
©©© 1

©"
©

t—"
wO

©" 8
1

>o"
ot
©©© I

©©
1 I

©" 1

CO
OJ

i

©©
©^ 1

©©
w0

©©
©^ I

©"'
r-H
CO

I

©
!>•"
©©

1

©©
W0^ I

©©
<©. I I

cf
s

1

c—
©^

1 1

co"

©©ic
©©© 1

©
s I

zo
CO
©_

©"
CO

1

8
wo

1

wo"

©
CO
1-H

©©
©^

©
©

©
CO
©^ I

t>"
CO

co" go" i~~i
1

©©
©.

©©
©^

©©©
©©
©^

©©©
©"
3.

wo"
CO

ofr-©
wo
©

wo"

c—
CO

of

I 1 I I

iO
CO
lO

o©"

©
rt ä

03 03 03 03
00 03 03 03
03 22 03 03

rt •'B •-3 "3
p c £ £
O © O • o • p
SH r- U Sh f

©©I»
cf
wo
^-i

03
03

"o C3

wf'

§rt
03 ® o © ®

C*'c*

O

£
©

'*3
: >

©

© 'E

p _ c3 'W _ Äscq sN s3^
E/° ^ „
© © c ©"c ©"c ©"a0303£cfl£03£03£
03 03 Z03£022-2C
3*3 c'3 c'3 °

o

© ©
03 03
03 03

a
OO

©©
©_

+

+
©o©

+

+
W0

of©
WO

+

+

©
©"
©
00
©"
1—(

+

+

C'rt '

O
rt <

O

"'©
2 "3



83

11. Compte d'amorlissement. II se monte ä fr. 18,754,896. 50
Au 31 decembre 1905 il 6tait de » 13,651,175.20

Augmentation, soit amortissement legal fr. 5,103,721. 30

III. Bettes courantes. Le montant de ce chapitre est au 31

decembre 1906 de fr. 40,946,304. 94

Voici la comparaison avec 1905 :

Montants

Titres et coupons echus

Prorata d'interets

Caisses de secours et
de pensions

Cautionnements d'en-
trepreneurs et de
fournisseurs

Remboursement des
actions et bons de
jouissance J.-S.

Creanciers divers

Depenses de ^ re-
g'lees par caisse en
1906

1907 '

an 31 detcnibre

1905

Fr.

2,132,614

3,972,260

279,822

574,081

43,263,803
25,433,886

an 31 dcceralirc

1906

Fr.

2,669,576

3,736,053

455,094

306,652
1,889,339

+

Differences
Fr.

536,962

^236,207

175,272

631,668 -f- 57,587

33,556,728 31,257,923

—42,957,151
-23,544,547

2,298,805

109,213,194 40,946,305 —68,266,889

II a ete rembourse en 1906 fr. 42,957.151 en actions et bons
de jouissance Jura-Simplon, y compris fr. 38,575,500 en actions
privilegiees, qui appartenaient 5, la Confederation.

On a egalement rembourse en 1906, fr. 23,000,000 en bons de

caisse, compris en 1905 dans les creanciers divers.
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IV. Fonds speciaux. Iis comprennent le fonds de renouvelle-
ment et le fonds de couverture des anciennes pensions J.-S.. Leur
montant au 31 decembre 1906 est de fr. 59,449,383. 46

Pour renseignements relatifs ä ces deux fonds, voir pages
59 et 60 du präsent rapport.

V. Solde aotif du compte de profits et pertes. Au 31 däcembre
1906 il est de fr. 4,828,523. 79

Sur cette somme nous proposons de prälever
fr. 1,366,852.07

pour amortir le solde du compte des
däpenses ä amortir sur travaux
d'extension et de parachevement
(installations disparues). Comme
nous l'avons dejä dit dans notre
rapport sur l'exercice 1905, les postes
qui constituent ce compte sont de
telle nature qu'il est de bonne
administration de les amortir rapi-
dement.

Pour couvrir la difference
resultant de la realisation en 1907 des
obligations 3% differe de 1903,
reprises des caisses de secours. » 296,197.50

Bien que cette perte ne soit
devenue effective qu'en 1907, il nous
parait indique de l'amortir deja sur
le produit de 1906.

Pour faire face aux supplements
de salaire projetes en faveur du
personnel en raison du rencherisse-
ment de la vie » 2,500,000. —

» 4,163,049.57

Reste fr. 665,474.22

ä reporter it compte nouveau.
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III. Departement commercial,

a. Generalites.

1. De nouveaux contrats de camionnagc concernant les
stations de Sion, Zofinguc et Porrentruy ont etö mis en vigueur.

\
2. La halte Vcytaux-Chillon a et6 ouverte au trafic des colis

grande vitesse et de leurs emballages vides.

3. La station de Beltlach a ete ouverte, le 1er octobre 1906,
au service des voyageurs, des bagages, des animaux vivants et
des marcliandises. Le möme jour les stations de Menziken et
Münster (Lucerne) du chemin de fer du Seetal ont 6t6 dgalement
ouvertes ä l'exploitation. La inise en service de ces diverses
stations a ndcessitö l'dtablissement d'une sdrie de supplements
aux tarifs suisses des voyageurs et des marchandises.

4. La ligne Martigny-Chätelard, dont les chemins de fer
föderaux ont entrepris l'exploitation, a ete ouverte au trafic le
20 juillet 1906; le service des marchandises n'a 6t6 introduit que
le 18 septembre 1906 (sauf en ce qui concerne la ligne de tramways

Martigny C. F. F.—Martigny-Bourg). Nous avons etabli
les tarifs necessaires.

5. Le conseil communal de Puidoux nous a demand6 de
remplacer le nom de station «. Chexbres-Puidoux» par ((Puidoux

» tout court ou du moins par «Puidoux-Chexbres», afin
d'eviter une confusion possible de la station de « Chexbres-
Puidoux» avec celle de « Chexbres-Village ». Nous n'avons pas
fait droit ä cette requete, la majorite des interesses s'etant dö-
claree pour le maintien du statu quo lors d'une enquSte instruite
ä ce sujet par le conseil d'Etat du canton de Vaud, et la direction

de notre Ier arrondissement s'etant, d'autre part, ügalement
prononcee dans le mtoie sens.
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G. La nomenclature de tous les räglements, instructions, ta-
ri[s et communications de portee commerciale a ete remaniee
et publice ö, nouveau le ler mai.

7. Nous avons publiö une nouvelle carle du reseau des che-
mins de fer italiens ainsi qu'une liste des stations.

8. Deux fonctionnaires superieurs de notre administration
et un du cliemin de fer du Tösstal ont assiste, au norn de l'as-
sociation de chemins de fer suisses, aux examens finaux de
l'^coic des chemins de fer de Biennc et de la Verkehrsschule de
Sl-Gall.

b. Service des voyageurs.

1. Nous avons publie, le ler juin 1906, un VHIe supplement
ä chacune des parties I et II du tarif pour le transport des
voyageurs, des bagages et des colis express en service interne des
chemins de fer federaux; ce supplement contient des distances
pour le trafic avec Iselle transit, ainsi que les taxes et distances
modifiees pour le trafic avec la nouvelle station de Brigue. D£s
lors nous avons ötabli, pour le ler j anvier 1907, un IXe supplement

aux deux mSmes parties de tarif, qui renferme un certain
nombre d'adjonctions et de modifications de distances devenues
necessaires par suite de la reconstruction de diverses stations.

2. De nouveaux tarifs pour le service direct suisse des
voyageurs el des bagages ont ete introduits pour le trafic avec le
chemin de fer routier Sissach-Gelterkinden, le cliemin de fer de.

Waldenbourg, le chemin de fer routier electrique Bremgarten-
Dietikon et le chemin de fer du Sernftal.

En outre, il a ete etabli un certain nombre de nouveaux
tarifs pour le trafic des chemins de fer prives suisses entre eux
en transit par les lignes des chemins de fer federaux, ainsi
qu'un grand nombre de supplements ä des tarifs existants.

3. Dans le trafic avec VMrdnger, les tarifs suivants sont en-
tres en vigueur pendant l'annee:

le ler juin, tarif voyageurs et bagages Suisse-Italie par le
Simplon;

le ler juin, tarif pour le trafic voyageurs et bagages Alle-
magne Orientale et centrale—Suisse;

le ler juin, tarif voyageurs et bagages Angleterre et Pays-
Bas—Suisse via Cologne;
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le 1er mai, tarif voyageurs et bagages France et Belgique—
Autriclie, Hongrie, lloumanie, Serine, Bulgarie et Orient par
l'Allemagne du Sud et l'Arlbei'g;

le ler mai, tarif voyageurs et bagages Angleterre—Autriche,
Hongrie, Roumanie, Serbic, Bulgarie et Orient par l'Allemagne
du Sud et l'Arlberg;

le ler juillet, une nouvelle Edition du tarif des supplements
de prix ä percevoir par la compagnie internationale des wagons-
lits ;

le ler juillet, le tarif special pour le transport des societds
anglaises d'excursions se rendant de Londres en Suisse et en
Italie, dans leque) on a inserd des voyages empruntant la ligne
du Simplon;

le ler aoüt, tarif voyageurs et bagages Suisse—cliemins de
fer de Paris ä Lyon et ä la Mediterranee, cliemins de fer fran-
gais du Nord et chemin de fer de Paris-Orleans; *

le 5 aoüt, tarif international commun G. V. (Est) n° 207 pour
le transport d'emigrants et de leurs bagages de Bale ä destination

du Havre, de Boulogne, de Calais et de Dunkerque;
le ler octobre, tarif contenant les supplements ä percevoir

pour declassements et places de luxe en trafic Suisse—France
via Belfort;

le ler janvier 1907, tarif pour le transport des Emigrants et
de leurs bagages de Bale C. F. F. ä Marseille - St. Charles.

4. La publication de tarifs pour le trafic entre des stations
italiennes, d'une part, et des stations frangaises et anglaises,
d'autre part, via Simplon, ayant du ötre interrompue en
provision de la procliaine reforme des tarifs italiens, des taxes voyageurs

et bagages pour ce trafic ont ete mises en vigueur, le
ler juin, en publiant des supplements aux tarifs Otablis pour le
trafic via Modane.

5. La mise en vigueur, le ler novembre, du nouveau tarif
differential svr le reseau des cliemins de fer italiens de l'Elat
ayant entraine une reduction des taxes-voyageurs ä destination
de toutes les stations italiennes situees ä plus de 150 km. de la
frontiöre, il a fallu modifier, pour la meme epoque, les tarifs
directs Suisse— Italie via Gothard. Simplon et Modane, ainsi que
tons les tarifs de transit pour le trafic echange avec l'ltalie.

6. Au cours de la derniäre saison des Otrangers, un besoin
urgent s'est fait sentir d'etablir des billets circulaires a itinöraire
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fixe au depart de stations suisses, en particulier de Bdle, et ä
destination de Milan, valables ä l'aller par le Gothard et au
retour par le Simplon, ou vice versa. Les pourparlers engages ä ce
sujet avec les diverses administrations interessöes n'ont abouti
jusqu'ici ä aucun resultat par suite de l'attitude prise par la com-
pagnie du Gothard.

7. II serait egalement tres desirable d'introduire, dans le
trafic entre Paris et l'Italie, des billets circulaires ä itiniraire
fixe, valables ä l'aller par le Simplon et au retour par le Gothard,
Modane ou Vintimille, ou inversement. Nos efforts pour arriver
ä une entente ä ce sujet n'ont pas abouti jusqu'ici.

8. II a ete convenu avec la compagnie frangaise des chemins
de fer de l'Est que les billets d'aller et retour de saison, valables
60 fours, en service avec certaines stations des chemins de fer
frangais de l'Est et du Nord, et delivres jusqu'ici seulement
pendant l'6t6, seraient vendus ä l'avenir pendant toute l'annäe
sous la designation «Billets d'aller et retour de sejour». II est
fait exception cependant en ce qui concerne la relation Paris-
Berne pour laquelle la compagnie P. L. M. n'a pas consenti ä
adherer ä l'arrangement ci-dessus. Cette innovation prfisentera
des avantages notamment pour les stations climateriques d'hi-
ver de la Suisse.

9. Afin de faciliter la visite de Vexposition internationale de

Milan, nous avons introduit, au moyen d'un tarif temporaire,
des taxes reduites pour le transport des voyageurs et des bagages
entre diverses stations suisses et Milan, par le Gothard et par le
Simplon, pour toute la durfie de l'exposition.

10. Le Conseil federal a pris, en date du 11 juillet 190G, un
arrete interdisant aux entreprises suisses le transport des tzi-
gancs ainsi que des objets leur appartenant.

Les stations des chemins de fer fdsderaux ainsi que l'adminis-
tration C. F. F. pour la navigation sur le lac de Constance ont,
en consequence, regu l'ordre de ne pas accepter de transports de
ce genre.

11. II a <ite introduit en Allemagne, cette annee, un impöt
sur les billets de chemin de fer qui a pergu, ä partir du ler
aoüt, dans le trafic entre stations allemandes (y compris le trafic
de nos stations situees sur territoire allemand: Singen, Arlen-
Rielasingen, Altenburg-Rheinau, Jestetten et Lottstetten) et, ä
partir du ler octobre, dans le trafic ^change entre stations alle-
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mandes et etrangeres, ainsi que dans le trafic transitant par des
parcours allemands. La maj oration des taxes, devenue neces-
saire par suite de l'introduction de ce nouvel impöt, a donne
lieu ä des travaux considerables. Cinq tarifs voyageurs ont dii
elre modifies pour le 1er aoüt et 55 pour le ler octobre.

12. La soeUU zuriclioise de navigation ayant dleve, a partir
du ler mai, ses taxes d'aller et retour, la faculte qu'avaient les
porteurs de billets d'aller et retour d'utiliser A leur gre, au re-
tour, le chemin de fer ou le bateau n'a pas pu etre maintenue
sur les mömes bases que precddemment. II a done fallu intro-
duire une surtaxe sur les billets de ce genre ddlivres par le chemin

de fer, afln de les rendre valables pour le retour en bateau.
L'instruction ä l'usage du personnel des stations et des trains a
aussi 6te modifiee de maniere a repondre au nouvel 6tat de
choses, puis publiee ä nouveau pour le 15 juin.

13. A l'occasion de la rendition des tarifs-plaeards des billets
du dimanche, de plaisir el des billets circulaires des chemins
de fer federaux, nous avons, en ce qui concerne le trafic du lac
de Zurich par chemin de fer ou bateau et celui de Berne-Thoune
via Münsingen ou Belp, augmente le ler mai le nombre de--

billets valables, au gre du voyageur, sur l'une ou l'autre des
lignes concurrentes.

14. Le nouveau tarif suisse pour le transport de societes et.

d'ecoles, dont nous avons dejä parld dans notre dernier rapport,
a pu entrer en vigueur le ler avril.

15. Le ler avril egalement, l'association de chemins de fer
suisses a publie une nouvelle edition du reglement concernani le

transport des colis express.

16. Le ler avril est en outre entre en vigueur un reglement

publie par l'association de chemins de fer suisses et con-
ccrnant le Iransport dc bateaux A rames et A moteur commc
colis express.

17. Ensuite d'une decision de l'association precitee, le cal-
cul des taxes A percevoir pour le dipöt des bagages d main, des
bagages enregistrcs et des marcbandises, a etd modifie le ler avril
en ce sens, que le calcul se fera ä l'avenir par 24 heures — ä

partir de l'heure de la remise en depot — et non plus par jour
comme precedemment.
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18. Nous nous sommes fait reprösenter ä la 67e stance de
la commission pour les affaires du service des voyageurs de
1'union des administrations allemandes de cliemins de fer, qui a
eu lieu le 7 mars ä Munich.

19. Les chemins de fer suivants out adhere pendant l'annee
au reglement conceriiaitt Voctroi dc billets (V employe: chemin de

fer regional des Brenets, clieniin de fer Rolle-Gimel, chemin de
fer Orhe-Chavornay, chemin de fer du Wynental, chemin de fer
ölectrique ä voie etroite Allaman-Auhonne-Gimel, chemin de fer
du Sernftal et chemin de fer Martigny-Chätelard.

20. Lne instruction ä Vusayc du personnel des trains est
entree en vigueur le 1er mars. Elle renferme des extraits du regle-
nient de transport suisse et d'autres reglements concernant le
service des voyageurs et des bagages, ainsi que des extraits de

tarifs et de conventions et des prescriptions comphunentaires
et d'execution qui s'y rapportent.

21. Le prix des abonnenteuls gcneraux a ete eleve, le 1er
janvier 1906, ä l'occasion de Ladmission de neuf nouvelles
administrations dans le trafic desdits ahonnements. Cette
augmentation de prix a eu une influence considerable sur la vente
et les recettes des diverses categories d'abonnements generaux.

La vente des ahonnements ä court terme a diminue sen-
siblement; en revanche, eile a augments de fagon notable en ce
qui concerne les ahonnements annuels qui, eux, n'ont subi, rela-
tivement. qu'une legere ölevation de prix. Ont 6t6 vendus:

En um. Ell 1(10 i. Dill\;reiic<j.
Abonnements #£neraux (le lojours 52,099 48,501 - 3,595

» » » 80 » 15,471 13,387 - 2,084
» * » » 45 » 1,814 + 1,814

(inis en vente apartir du 1er janvier)
Abonnements gönöraux de 3 mois 1.527 1,626 + 99

x. » 6 » 687 664 — 23
x » »12 »(1 pers.) 5,909 6,973 -1- 1,064
x x x 12 x (2 pers.) 663 782 + 119

En tout 76,356 73,750 — 2,606

D'autre part, les recettes accusent une augmentation consl
derable inalgre la diminution du cliiffre d'abonnements vendus.
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Elles ont dtä de:

en 1905

en 1906'

augmentation sur l'annee pröcedente

Ilccettes totales Part des C. F. F.

fr. 6,476,176 fr. 4,759,200
» 7,188,415 » 5,063,784

fr. 712,239 fr. 304,584

22. Le service des billets circulaires snisscs combinables
accuse, cette annee, une augmentation plus considerable que l'annee

precedente, ce qui provient vraisemblablement du prix plus
eieve des abonnements generaux. Les recettes ont ete de:

En tout Part des C F.F.

en 1905 fr. 1,381,759 fr. 873,169

en 1906 » 1,566,849 » 968,973

augmentation sur l'annöe precedente fr. 185,090 » \ 95,804

Los lignes Nyon—Crassier—Divonne-les-Bains et St-Gall—
Trogen ont dte admises k participer ä ce traflc.

23. Le rapide et constant accroissement du traflc international
se manifeste dans le service des billets combinables de Vunion

des administrations allemandcs de chemins de fer. Les recettes
ont dte de:

Entrepriscs suisses Part des C. F. F.
de transport.

en 1905 fr. 4,541,942 fr. 2,469,338

en 1906 » 5,385,752 » 2,941,248

augmental ion sur l'annöe pröeödente fr. 843,810 fr. 471,910

La ligne Nyon-Crassier-Divonne partieipe ä, ce traflc depuis
le 1er juin.

La duree de validite de ces billets a etö portöe, ä partir du
ler novembre, ä 60 jours pour les voyages de 600 ä 3000 kin., ä
90 jours pour les voyages de 3001 ä 5000 km., et ä 120 jours pour
les voyages de plus de 5000 km.

21. Les recapitulations ci-apres indiquent le developpement
des affaires faites par la maison Th. Cook cfc Son, d Londres,
et le bureau de voyages de la ligne Hambourg-Amirique, k
Berlin:

C.es bureaux ont vendu:
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Thos. Cook & Son, ä Londres:

en 1905 pour fr. 702,085

en 1906 pour » 877,163

augmentation sur l'annöe precödente fr. 175,078

Ijo bureau de voyages de la ligne Hambourg-Amdrique, a Berlin:
en 1905 pour fr. 144,897

en 1906 pour » 112,297

diminution par rapport a l'annöe precedente fr. 32,600

25. Le trafic de nos agences ä Londres et ä Paris s'est d6-
veloppe, cette annöe, d'une fagon tres satisfaisante.

Les recettes ont ete:
ä l'agence dc Londres:

En tout. Billets suisses internes
(Abonnements gtntratix, billets

ä taxes normales, etc.)

en 1905 fr. 250,845 fr. 116,962

en 1906 » 353,465 » 125,045

augmentation sur l'amte prdcd-
dente fr. 102,620 fr. 8,083

ä l'agence de Paris:
En tout. Billets suisses internes

(Abonnements g6n<ranx, billels

b laxes normales, etc.)

en 1905 fr. 591,615 fr. 238,091

en 1906 » 716,156 •> 341,857

augmentation sur l'annee prdcddente fr. 124,541 fr. 103,766

26. Le Departement föderal des chemins de fer a rappele k
l'association, le 3 fevrier 1906, que le Conseil föderal a arrete, le
15 avril 1902, que les officiers, sous-officiers et soldats entrant
au service en cas de mobilisation doivent 6tre transports gra-
tuitement et sans billet ä la place de rassemblement de leur
unite. Les administrations de chemins de fer et de bateaux ä

vapeur toucheraient alors de l'Etat des indemnites en bloc.
L'association etait invitee ä prendre les mesures nöcessaires en
vue de l'execution de cet arrete. Le Departement a communique
en mSme temps que le Departement ruilitaire desirait voir l'arrete
prerappele complete en ce sens que le transport des chevaux
d'officiers et de cavalerie ä des distances de plus de 20 km, des
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domestiques accompagnant les chevaux d'officiers, du bagage
des officiers et des cycles des vSlocipSdistes, puisse s'effectuer
sans titres de transport.

AprSs que la question eut StS discutSe au sein de l'asso-
ciation et avec le Departement militaire, le Conseil föderal a
pris, le 27 novembre 1906, 1'arrStS dont la teneur suit:

1° Toutes les entreprises de transport (chemins de fer ä
voie normale et ä voie etroite et bateaux ä vapeur) sont tenues,
en cas de mobilisation sur le pied de guerre, de transporter
gratuitement et sans billet ou bon, au lieu de depöt de leur
Squipement ou ä la place de rassemblement de leur unite, les
officiers, les so us-officiers et les soldats entrant au service.

2° Devront Stre transports de la meme maniere, en cas de

mobilisation, le bagage des officiers et les velocipedes des
vSlocipSdistes, de mSme que, si la distance depasse 20 kilometi-es,
les chevaux des officiers, les chevaux de cavalerie et les domestiques

accompagnant les chevaux des officiers.
3° L'uniforme ou le livret de service sert de justification

aux militaires pour le droit au transport. Les militaires font
valoir ce droit aupres du personnel des trains.

Les rScSpissSs pour bagages et velocipedes, ainsi que les
feuilles de route pour chevaux, seront delivres gratuitement.

4° Pour ces transports, les compagnies de chemins de feiet

de bateaux ä vapeur seront indemnisees par la Confederation.
Ces indemnites seront calculees par le commissariat central des

guerres, qui se basera sur les Stats nominatifs des unites com-
plStSs ä cet effet et sur le tarif militaire pour le service de

guerre.

On comptera:

o) pour le bagage des officiers non montes, 30 kg. par officier;
pour le bagage des officiers months, 60 kg. par officier;

b) pour chaque velocipede, 20 kg.

Le bagage des domestiques est transports dans les wagons
4 chevaux et n'est pas ports en compte.

5° Le prSsent arrStS entrera en vigueur le 1er j anvier 1907;

il abroge 1'arrStS du Conseil fSdSral du 15 avril 1902.

27. Pour permettre d'effectuer plus rapidement les expeditions

de velocipedes, l'association de chemins de fer suisses a
adopts, le ler juillet 1906, les poids normaux suivants:
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a. pour un bicycle a un siege 2) kg
b. » » » ii deux siöges 30 »

c. f » tricycle ä un siege 40 »

d. » » il deux sifeges 50 »

e. » line bicyclette ä moteur et il un siege 70 »

Toutefois, si le consignataire demande expressement qu'on
pese le velocipede et si ce pesage peut s'effectuer sur la bascule
de la station, la taxe devra 6tre calculee d'apres le poids reel de
la machine.

c. Service des animaux vivants.

Le Conseil federal suisse a declare, le 18 avril 1906, que l'af-
franchissement obligatoire qui etait prescrit pour les transports
de betail est inconciliable avec le 2e paragraplie de l'article 12
de la loi föderale du 29 mars 1893 concernant les transports par
cliemins de fer et bateaux k vapeur, et il a invite les chemins
de fer federaux, en leur qualite d'administration en charge de
l'association de chemins de fer suisses, k lui soumettre le plus tot
possible un projet de revision des dispositions y relatives du
reglement de transport des entreprises suisses de chemins de fer
et de bateaux ä vapeur, ainsi que du tarif pour le transport
d'animaux vivants.

Cette profonde modification d'un mode de proceder qui
avait toujours ete en usage a fait l'objet d'une longue correspon-
dance et de nombreuses discussions dans les conferences com-
merciales; aussi les nouvelles dispositions n'ont-elles pu Stre sou-
mises que vers la fin de l'annee k l'approbation du Departement
des chemins de fer. Aux termes de ces dispositions, il sera loi-
sible ä l'expöditeur d'animaux des especes chevaline, bovine,
ovine, porcine et caprine, de volaille vivante, ainsi que de chiens
enfermes dans des caisses ou autres emballages, soit de payer le
prix de transport lors de la consignation des animaux, soit de
les expedier en port du, payable par le destinataire k la gare de
destination lors de la livraison. On pourra faire des expeditions
de ces memes animaux contre remboursement. Pour tous les
autres animaux, notamment pour les betes sauvages, y compris
les menageries entieres, l'expedition n'aura jamais lieu qu'en
port paye et on n'admettra pas d'envois con!re remboursement.
Les envois en port paye qui ne sont pas greves de remboursement

se feront comme auparavant avec un bulletin de transport

que delivrera la gare expeditrice. En revanche, les envois
en port dü ou greves d'un remboursement ne seront expedies
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au'avec une lettre de voiture, et les animaux enfermes dans des
emballages ne pourront etre transportes qu'avec une lettre de
voiture de grande vitesse.

d. Service des merchandises.

1. Nous avons decide d'etablir un tarif exceptionnel pour
le vin, le moüt el le vin en fermentation par chargement
de 6000 kg. Toutefois, nous n'avons pas pu publier ce tarif jus-
qu'ici, les pourparlers engages avec les chemins de fer prives
au sujet de leur adhesion ä ce dernier ayant dure plus long-
temps qu'on ne le prevoyait. Ces pourparlers touchent cepen-
dant ä leur fin et c'est avec plaisir que nous constatons que la
plupart des chemins de fer prives ont egalement adopte les bases
de taxe reduites que nous avons concedees. ^

2. Un tarif exceptionnel pour plantes Vivantes a et6 porte ä
lo. connaissance des administrations de l'association de chemins
de fer suisses, qui ont ete invitees ä nous faire savoir si elles y
adheraient. Apres de longs pourparlers, la plupart des chemins
de fer prives s'y sont declares disposes.

3. Afin de faciliter les rapports entre les fabricants et les
maisons d'exportation, nous avons mis en vigueur le tarif ex-
ceptionnel n" 45 pour les transports de fonds ä broder, de fit et
de broderies brutes en provenance et ä destination de St-Gall. Ce

tarif prevoit un mode d'expedition et de decompte simplifie.

4. Les modifications suivant.es ont et6 apportees aux divers
tarifs cxceptionncls:

a) l'article « morues dessalees » a 6te admis dans le tarif
exceptionnel n° 3 pour denrees alimentaires en service acc616re;

b) le transport de beurre emballe sans glace dans des pa-
niers a 6te admis aux conditions du tarif exceptionnel n° 4;

c) la liste des articles soumis au tarif exceptionnel n° 14

pour engrais a ete completee par Tadmission de l'article « pierre
calcaire en poudre »;

d) les mots <( decliets terreux de betteraves ä sucre et rösidus
(boues de defecation, ecumes de sucrerie) au depart d'Aarberg »

ont etü inseres dans le tarif exceptionnel n° 42 pour betteraves ä
sucre et cossettes ä destination et en provenance d'Aarberg;

e) la liste des articles soumis au tarif exceptionnel pour fer,
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etc. au depart de Gerlaflngen et ä destination de la Suisse
occidental a ete augmentee.

5. Un nouveau tarif est entre en vigueur dans les divers tra-
fics 'illemamls-suisses. II contient des taxes applicables au traflc
enire les administrations allemandes de l'union sud-ouest-alle-
inande—suisse, d'une part, et le Gothard, d'autre part.

6. En ce qui concerne l'union de chemins de fer austro-
hongroise - suisse, une nouvelle edition du tarif pour le transport
des marcliandises en grande et petite vitesse entre certaines
stations hongroises, d'une part, et ceriaines stations suisses, d'autre
part, est entree en vigueur. En outre, il a ete publie egalement
une nouvelle Edition du tarif general pour le traflc avec la
Boheme, la Moravie et la Silesie et l'on a continue ä repartir les
taxes dont le partage n'etait pas encore fait.

7. En ce qui concerne l'union austro-hongroise—franqaise
qui comprend le traflc avec les chemins de fer frangais de l'Est,
les tarifs exceptionnels pour bois, cbevaux et moutons, ont ete
calcules a nouveau. En outre, une nouvelle edition des conditions

reglementaires, des prescriptions generates de tarif avec
classification des marcliandises, des tarifs günüraux et des tarifs
exceptionnels pour cereales, est entree en vigueur.

8. Un nouveau fascicule I, partie B, des tarifs internatio-
naux franco-allemands (traflc ä destination et en provenance
des chemins de fer de l'Alsace-Lorraine et en transit par ces
lignes) est entre en vigueur le ler mars 1906. 11 contient les
prescriptions generales de tarif et la classification des marcliandises
et s'applique aux expeditions de marcliandises entre Delle frontiere

et Bale, effectuöes selon le tarif Petit-Croix frontiere et
Delle frontiere—Bale.

9. Un nouveau tarif marchandises pour le .traflc avec la
France echange entre Delle frontiere, d'une part, et les stations
des C. F. F. ainsi que tous les chemins de fer prives suisses ä
voie normale, d'autre part, est entre en vigueur le ler aoüt 1906.

En outre, il a paru une nouvelle edition du tarif commun
n" 411 pour pierres brutes ou legerement ibauchees, du tarif
pour le transport en grande vitesse des denrees alimentaires
Svisse-Paris via Delle et Petit-Croix et du tarif commun
international dc transit n0 400 pour le transport de marchandises

• de toute nature lidle—ports de mer du nord de la France.
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10. Nous cherchons a nous entendre avec le P. L. M. pour
crier un tarif marchandises direct P. L. M.—Suisse. Nous avons
soumis ä cet effet des propositions ä cette compagnie.

11. La Ire partie, division B, du tarif marchandises de
l'union neerlandaise- allemande (Prescriptions generates de tarif
et classification des marchandises) a ete publice ä nouveau le
15 juillet 190G et d6clar6e valable, ä partir du 20 juillet, 6gale-
ment pour le trafic avec Bale C. F. F. via Delle.

12. Les chemins de fer anglais du Sud-Est et de Chatham
ont denonce, pour le ler juillet 1906, le contrat de communautö
et le tarif concernant le trafic de grande vitesse Bdle-Londres.
Les negociations entamees ä ce sujet entre les diverses administrations

interessees ont abouti ä une entente, aux termes de la-
quelle le larif grande vitesse Bdle-Londres reste en vigueur jus-
qu'ä nouvel ordre. En revanche, il a ete procöde ä une nouvelle
repartition des taxes pour les parcours continentaux.

13. Dans le trafic suissc-italien, les tarifs communs des lignes
du Gothard et du Simplon sont entres en vigueur le jour de l'ou-
verture de la ligne du Simplon.

14. En ce qui concerne le trafic marchandises frangais-italien,
les tarifs communs des lignes du Mont-Cenis et du Simplon ont
donne lieu ä de longs pourparlers. L'eiaboration de ces tarifs a
exige beaucoup de temps par suite des systemes de tarif diff6-
rents adoptes par les chemins de fer frangais, suisses et ita-
liens. D'autres causes encore, entre autres la longue greve des
typographes de Paris, sont venues retarder ce travail. N6an-
moins il a ete possible de mettre en vigueur, le ler janvier 1907,
le tarif avec le P. L. M., lequel a paru en une edition italienne
en Italie et en frangais en France. Ce tarif s'ötendra dans un
avenir plus ou moins rapproche aux lignes des autres chemins
de fer frangais. Quant aux articles qui entrent ici principale-
nient en ligne de compte, on etablira ä leur effet des tarifs ex-
ceptionnels.

15. Dans le trafic allemand—sud frangais, il a ete tenu
compte de notre droit de participer ä ce trafic selon Je principe de
la distance la plus courte en appliquant les memes bases de taxe
que les chemins de fer allemands (comp, rapport annuel 1905,

III d, 20 f, page 92). II a 6te 6tabli ä cet effet des supplements
de tarif.
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16. II a 6t6 apporte les modifications suivantes an reglemcnt
de Iransport des entrcprises suisscs de chcmins de fer et de
bateaux ä vapeur:

a) Les prescriptions pour femballage du permanganate de
potasse, prevues sous le numero d'ordre XIII a de l'annexe V,
etant devenues superflues, ont ete abrogöes.

b) Le numero d'ordre XXXVa a ete complete par de nou-
velles prescriptions pour le transport et l'emballage de cartouches
metalliques pour pieces de campagne.

c) Les nouveaux explosifs de siirete «Telsit A», «Telsit
C )> et « Urit» ont ete admis ä flgurer an numero d'ordre XXXV c.

d) A l'annexe XI, le 1er novembre (Toussaint) a ete declare
jour ferie pour la station de Hheinfelden, et les jours de fSte de
la Purification, Föte-Dieu, Assomption et Toussaint declares
jours föries cantonaux pour les stations d'Aesch, Ettingen, Ober-
vvil et Therwil.

e) L'annexe V a ete completee en ce sens que l'acety lithe
(carbure de calcium impregne) est admise au transport sous les
conditions prevues pour le carbure de calcium sous chiffre
XLIX b.

17. Le tromjon Reinach-Miinster du chemin de fer du Seetal
suisse et la ligne ä voie etroite Martigny-Le Chätelard ont ete
soumis ä la convention internationale sur le transport de mar-
cliandises par chemins de /er.

18. II a ete publie un Xle et un Xlle supplement ä la liste
des objels auxqucls la convention internationale sur le trans
port de marchandiscs par chcmins de fer n'est pas applicable.

II a paru ögalement une nouvelle Edition de la liste des
lignes de chemin de fer auxquelles la convention est applicable.

19. Les cartouches rnetalliques pour pieces de campagne ont
6te soumises aux prescriptions speciales pour les matieres
explosibles, prevues ä l'article 16 des prescriptions günörales de tarif
et classification des marchandises des chemins de fer suisses.

20. Nous avons accorde, sur demande et apr&s un examen
approfondi, les reductions de taxes suivantes:

a) pour Vexportation:
1. de ferro-silicium. et de ferro-chrome, les memes reductions

que pour le carbure de calcium;
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2. de ccndrc de pyrile d'Uetikon ä Bale C. F. F.;
3. de chaux viva par chargements de 10,000 kg. au döpart

de Netstal et ä destination de Rheinfelden - gare badoise;
b) pour Vimportation de betteraves ä Sucre, la fabrique de

sucre d'Aarberg s'etant vue obligee, par suite de l'insuffisance
de la culture indigene de la betterave, d'importer de ces produits
de l'etranger (France et Alsace), afln d'obtenir tout le rendement
qu'elle est, eil mesure de retirer de son industrie. Toutefois cette
faveur a 6t6 concedee ä la condition que la culture suisse de la
betterave n'en subisse aucun prejudice c'est-ä-dire seulement
pour la quahtite de betteraves qui est necessaire ä la fabrique
en sus de la quantity produite en Suisse;

c) dans le trafic interne:
1. pour le transport de picrres brutes non laillees de

Grellingen et d'Aesch ä destination de Bale C. F. F. et Bäle-St. Jean;
2. pour le transport d'acide sulfurique d'Uetikon ä clestina-

tion des gares du nord et de l'est de la Suisse, ainsi que de Fri-
bourg, afln de perinettre de soutenir plus facilement la concurrence

des produits de fabrication 6trangere;
3. la gratuite de transport pour les dons en faveur des vic-

times de Vincendie de Scheid (Grisons);
4. la gratuite du transport au retour pour le materiel de

caserne (literie, etc.) envoyö ä Berne ä l'occasion de la f&lc fedi-
rale de gymnastique, moyennant presentation de la lettre de voi-
ture attestant que le transport ä Taller s'est effectue ä plein tarif.

21. Parini les affaires traitees dans les conferences commer-
ciales de Vassocialion de chemins de fer suisses, nous citerons
les suivantes: '

a) une nouvelle demande tendant ä ce que les «lattes can-
nelees » soient soumises au tarif special III, a du etre rejetee en
raison des taxes en usage pour les autres bois dübites canneles
(tarif special II);

b) une requcte tendant & ce que les baches appartenant ä
des particuliers soient transposes gratuitenient au retour en
grande vitesse et non seulement en petite vitesse, a <§te repoussee
pour des raisons d'ordre economique et de tarif;

c) il a ete et.abli des prescriptions particulieres pour le
transport de cartouches metalliques pour pieces de campagne,
ces prescriptions seront introduites dans Tannexe V au rcgle-
ment de transport suisse;

d) on a discute la question de l'etablissement de prescrip-
I .n
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tions pour l'emballage de la farine fourragere denaturee ä la
rosaniline, prescriptions qu'on introduirait eventuelleinent dans
l'annexe V au reglement de transport, si les inconvönients resultant

de la poussiere de cette farine venaient ä se repeter. -
Nous avons interdit de proceder ä la dönaturation dans les lo-
caux et sur les quais de nos stations frontiöres pour diverses
raisons se rattachant tant ä l'exploitation qu'au droit de transport;

e) les graisses vögetales rectifiees qui s'emploient comme
succedanes du beurre ont 6t6 admises dans le tarif exception-
nel suisse n° 3 pour le transport des denrees alimentaires en
service accelöre;

f) pour permettre aux industriels du pays de se procurer
plus facilement les farines de sagou et de tapioca qu'ils em-
ploient volontiers, depuis quelques temps, dans la fabrication de
l'amidon et de la dextrine, la farine de sagou et de tapioca a etö
insöree parmi les articles compris sous la designation « amidon »

du tarif special I dans la classification des marchandises des
cbemins de fer suisses;

0) pour tenir compte d'un voeu exprimö par des industriels,
nous avons fait rentrer les articles «plomb en plaques, plomb
laminö, töle, tuyaux, fil de plomb » parmi les marchandises h
transporter en wagons fermös;

Ii) une demande tendant ä ce que les taxes du tarif special

II soient accordees aux fibres d'aloes en corde a du etre re-
jetee eu ögard ä la tarification en vigueur pour d'autres espfeces
de chanvre tordu;

1) la society par actions Böhler Fröres & Cie., ä Vienne, a
öte autorisee, apres avoir signe un revers genöral et fourni une
caution de 100,000 francs, ä remettre des cartouches de dynamite
au transport sur les chemins de fer suisses ä voie normale;

k) il a ete fait droit ä une requSte de la sociöte suisse des
industries metallurgiques, ä Bale, tendant ä faire figurer l'article
Ictine de plomb dans le tarif special I.

22. L'association de chemins de fer suisses a elabore une
instruction concernant l'exöcution de l'ordonnance du Conseil föderal

relative ä la statistique du commerce de la Suisse avec
Vetranger, du 17 novembre 1905.

23. La Direction generale des douanesjsuisses nous a donnö
ccnnaissance d'une petition de la societe suisse du commerce et
de Vindvstric, adressee au Departement föderal des douanes et
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tendant k ce qu'il soit annexe ä Vavcnir ä chaque lettre de voi-
lure accompagnant des expeditions provenant de Vitranger une
quittance speciale et exacte des droits pages & Ventree en Suisse,
afin de permettre au destinataire de s'assurer de l'exactitude des
frais de douane pröleves. Jusqu'ici les droits de douane payes ä
l'entree ont ete souvent indiques sur la lettre de voiture au
moyen d'un timbre special, mais sans qu'il füt fait mention du
poste du tarif douanier d'usage entrant en ligne de compte. Or,
la requete en question exige une modification de la declaration
incombant en partie ä nos stations frontieres et qui est 6tablie
lors du dödouanement des marchandises ä leur entree en Suisse.
Cette modification consisterait done dans l'obligation d'etablir
ä l'avenir, pour cliaque lettre de voiture, une declaration speciale
pour l'importation, alors qu'il etait possible jusqu'ä maintenant
de reunir, sur un seul formulaire de declaration, plusieurs
expeditions par lettre de voiture. — Apres avoir engage ä ce sujet
des pourparlers avec la Direction generale des douanes* le Con-
seil federal a, par arrSte du 10 novembre 1906, decide de modifier

l'article 39 du rfeglement d'execution pour la loi föderale
sur les douanes, en ce sens qu'ä partir du ler janvier 1907 les
stations frontieres doivent remettre aux bureaux des douanes
une declaration pour toute expedition de marchandises soumises
k des droits d'entree. La reunion de plusieurs expeditions sur un
seul formulaire de declaration (declaration collective) n'est plus
permise que pour les marchandises de meme nature, expödiees
par wagons complets et soumises ä une seule et meme taxe doua-
niöre, et pour les marchandises en grande vitesse sujettes ä
une prompte deterioration et dont l'expediteur dösire la re-
expedition par les trains correspondants. La direction generale
des douanes peut permettre des exceptions pour les transports
d'animaux vivants, lorsqu'elle en constate le besoin.

24. Parmi les conferences internationales qui ont eu lieu
pendant l'annee et auxquelles nous nous sommes fait reprösen-
ter, nous mentionnons les suivantes:

a) Conference de 1 'union nord allemande—Suisse, ä Nuremberg;

conference de 1 'union allemande—sud franqaise, ä Paris,
et conferences gönerales des unions allemande—ilalicnnc et sud
austro-hongroise—allemande, k Bullay sur la Moselle; ces diverses

conferences se sont occupees des affaires courantes des unions
en question.

b) Conference de 1 'union austro-hongroise—Suisse, k Budapest,

au cours de laquelle on a liquide principalement certaines
contestations qui s'etaient eievöes lors de l'etablissement des
tableaux des parts.
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cj Des representants des chemins de fer i. r. de 1;Etat autri-
chien, des chemins de fer, de Paris ä Lyon et ä la Mediterran6e
et des chemins de fer federaux.ont tenu, ä Vienne, une .confe¬
rence oü,l'on a discute la question de l'Hablissempnt de rapports
directs de trafic, par la Suisse, enlre les chemins, de [er austror
hongrois,. d'une part, et les chemins de ffii' de. Paris ä Lyon et ä

la MAdilerranec, d'autre part. Les pourparlers k ce sujet ont
6te poursuivis dans une nouvelle conference qui a eu lieu, ä Paris
et ä laquelle, outre les chemins de fer precites, les. autres,
chemins de fer austro-hongrois et les chemins de fer royaux de

l'Etat de Baviere avaient et6 invites ä participer. On y a
decide la creation d'une union auslro-hongroise—sud franQaise, qui
se composera des chemins de fer de Paris ü Lyon et ä la Medi-
terranee, des chemins de fer federaux, ,du Jura neuchätelois et
des chemins de fer autrichiens et hongrois.

d) Conference ordinaire de 1'union austro-hongroise—fran-
(aise, k Paris, h laquelle on s'est principalement occupe de
contestations qui s'etaient elevees ä propos des compensations
en especes.

e) La commission permanente allemande de tarifs a tenu
trois stances, une ä Berlin, une ä Garmisch et l'autre ä Lugano.
Nous nous sommes fait representer k toutes les trois.

25. Un certain nombre de cominergants et de maitres d'etat
de Zurich ont demande que la station de Zürich-Letten soit
ouverte, sinon ä tout le trafic des colis de detail de petite vitesse,
tout au moins k celui des colis n'excedant pas le poids de 200 kg.
par expedition. Nous avons fait droit k cette requete en ce sens
que nous avons attribud ä cette station la mSme competence en
matiere d'expedition qu'ä celle de Zurich-Enge, c'est-ä-dire qu'in-
dependamment des colis de detail en grande vitesse eile pourra
aussi accepter ceux de petite vitesse, ä condition que la manu-
tention de ces marchandises puisse se faire sans moyens meca-
niques.

20. Des commergants et des industriels de Bale ont demande
Yamenagement de la gare aux marchandises de Bdle-St. Jean
pour le service de grande vitesse, en disant que la grande
distance entre le bureau d'expedition des marcbandises G. V. et la
gare principale occasionne des retards considerables. En exa-
minant cette requete, nous avons trouv6 qu'on rencontrerait des
difficultes extraordinaires en voulant porter remöde k la situation.

La Direction generale des chemins de fer d'Alsace-Lorraine
a declare, en particulier, que des considerations douanieres
l'obligeaient k se prononcer contre l'organisation du service de
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grande vitesse ä Bale-St. Jean. Nous nous sommes done vus
dans la necessite d'ecarter la requete.

»

27. D'accord avec les autres administrations interessees au
reglement du 1er aoüt 1895 concernant les reductions de taxe
accordees pour le transport des objets destines aux expositions,
nous avojis concede certaines faveurs exceptionnelles derogeant
aux dispositions de ce reglement, mais que nous estimions justifies

par les circonstances, pour le retour en Suisse et en transit
par la Suisse des objets ayant figure ä l'exposition international.;
qui a eu lieu a Milan ä l'occasion de la mise en exploitation du
tunnel du Simplon. Ces faveurs speciales sont les suivantes:

a) le delai de 6 semaines pour la reexpedition en franchise a
ete etendu ä 3 mois, ä compter du jour de la cloture de
l'exposition;

b) on a renonce, sous certaines conditions destinees a pro¬
tegee les cliemins de fer contre les abus, ä exiger pour le
transport au retour la production des Ictlres de voiturc pour
le transport ä Vullcr et des bulletins d'acceptation joints
aux lettres de voitures;

c) on a autorise le retour gratuit par charges partielles, etant
entendu que les marchandises transportöes ä l'aller aux
taxes pour wagons complets devaient aussi pour le retour
etre presentees au transport en chargement complet.

28. La societe des tramways lausannois s'est chargee de
transporter, des la gare de Renens et ä cetlc gare, les marchandises

destinees aux statioits du che min de [er Lausanne-Echallcns
ou provenanl de ces stations, ce qui a permis de supprimer le
Service de camionnage qu'avait organise ce chemin de fer entre
Lausanne C. F. F. et Lausanne L. E. II r£sulte de ce nouvel
etat de choses qu'il est necessaire, actuellemcnt, d'aeheminer
d'une maniere generale sur Renens les marchandises ä destination

de la ligne ä voie etroite L. Ii., lorsque la lettre de voiture
ne porte pas une indication contraire.

e. Contröle des recettes et decompte.

1. A teneur de l'article premier du reglement concernant la
creation d'un bureau de compensation des soldes de Vassocialion
de chemins de fer suisses, la dite association confie ce bureau
tous les deux ans ä l'une des administrations de l'association.
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C'est le chernin de fer du Gothard qui en a ete chargö jusqu'ici.
La derniere periode administrative ayant pris fin le 31 decem-
bre 1905, l'administration du cliemin de fer du Gothard s'est
declaree, sur notre demande, disposee ä se charger des affaires
du bureau en question pour une nouvelle periode de deux ans,
soit pour 1906 et 1907.

2. II a ete publie une instruction uniforme concernant le
depöt des bagages ä main dans les gares. Elle abroge et rem-
place les prescriptions edictees ci-devant sur la matifere par les
administrations de chemins de fer prives.

3. L'ouverture de la ligne du Simplon a necessite l'etablisse-
ment de principes applicables au trafic des marchandises en
service direct avec l'ltalie par le Simplon. Les prescriptions en
vigueur pour le trafic par le Gothard ont ete ötendues au trafic
par le Simplon et consignees dans une instruction concernant
I'expedition, la comptabilile, le decompte et le reglement des
soldes dans le trafic marchandises italo-suisse par le Gothard
el le Simplon, instruction dont le projet a 6te examine et dis-
cute dans une conference des chefs de contröle des administrations

intöressees.

D'autre part, mentionnons encore ä ce sujet l'etablissement
d'une instruction commune concernant la comptabilite des
stations fronlieres de Chiasso, Luino et Domodossola.

4. La nouvelle loi allemande concernant Vimpöt sur les
leitres de voilure el les billets de chemin de fer est entree en
vigueur le 1er aoüt. En ce qui concerne l'impöt sur les lettres de
voiture, nous n'avons participe ä l'execution de cette loi que pour
donner les instructions necessaires ä nos stations situöes sur ter-
ritoire badois. En revanche, l'impöt sur les billets de chemin
de fer, qui n'etait tout d'abord applicable qu'au trafic interne
allemand et qui n'entra en vigueur, d'une fagon generale, que le
ler octobre, donna lieu ä des mesures plus importantes. Non
seulement il a fallu imprimer ä nouveau tous les billets
Edmonson ä destination de l'Allemagne et transitant sur des par-
cours allemands, puis corriger les prix des billets-livrets; maia
on a du encore imprimer de nouveaux billets pour de nom-
breuses relations de notre trafic interne et du trafic direct avec
d'autres chemins de fer suisses, l'administration fiscale
allemande ayant refuse d'exempter de l'impöt nos parcours situes
sur territoire badois. D'autre part, les exigences formulees par
l'autorite fiscale allemande au sujet du mode de comptabilith
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et de decompte du trafic interne suisse soumis ä l'impöt, don-
nerent lieu ä des explications dont le resultat döfinitif fut que les
chemins de fer grand-ducaux de l'Etat de Bade voulurent bien,
sur notre demande, se charger de servir d'intermediaire entre
notre administration et l'autorite precitee. De cette fagon nous
avons obtenu que la comptabilitö et le decompte puissent se faire
suivant le mode habituel.

5. Les chefs de contröle de Vussocialion de chemins de fer
suisscs ont tenu 4 conferences pendant cette annöe, dans les-
quelles on a discute plusieurs questions se rapportant aux ser
vices de l'expedition, de la comptabilite et du decompte.

6. Le 29 octobre, les chefs de contröle des administrations
interessees se sont reunis ä Montreux pour fixer le mode de

decompte dans le trafic marchandises direct qui existe, depuis
le 1er janvier 1907, entre la France et Vltalie via Simplon.\

7. Nous nous sommes fait representer ü, la conference
internationale des decomptes qui a eu lieu ä Budapest au mois de

juin.

8. II a ete procede ä 1829 revisions des caisses et des livres
des stations, entrepots et bateaux ä vapeur, qui se repartissent
comme suit entre les 4 arrondissements:

Ier arr. IIe arr. III» arr. IV6 arr. Total
554 490 476 309 1829

Ces revisions ont permis de constater des deficits de caisse
assez importants aux stations suivantes: Lausanne grande
vitesse, Delömont et Berne grande vitesse. La somme de ces
deficits a atteint ä peu pros 5000 francs qui ont ete entiörement
rembourses ä Tadministration. Les Directions d'arrondissement
que cela concernait ont revoque les fonetionnaires coupables et
les ont livres ä la justice lorsque les circonstances l'exigeaient.
— D'autre part, un deficit notable, qui a aussi et§ couvert apres
coup, a ete constate dans une quatrieme station, oü le chef
n'etait plus ä la hauteur de sa täche et ne se rendait plus du
tout compte de l'etat des caisses ä lui confiees. — Dans trois
stations, des fonetionnaires de la caisse ont pris la fuite en lais-
sant des deficits de caisse s'elevant ensemble ä environ 1100

francs. Cette somme n'a pu 6tre remboursöe jusqu'ici que par-
tiellement. — Dans deux cas, des faux portant sur des sommes
peu importantes ont ete decouverts; ils ont ete reprimes comme
il convenait par les Directions d'arrondissement. — Fr. 457. 44
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out ete voles dans la caisse d'une station; les resultats de l'en
quete instruite ä ce sujet n'ont pas encore ete etablis.

9. Comme nous l'avons annonce dans notre rapport de l'an-
nee derniere, une nouvelle serie de credits accordös par les
anciennes compagnies privees ont ete modifies afln de les mettre
en harmonie avec les prescriptions uniformes. Le tableau sui-
vant donne une vue d'ensemble des affaires traitees cette annee
sous ce title:

Arrondissements

I II III IV Total
Ouvertüre de nouveaux credits 81 87 48 24 135

Modificalions apport6es ä des cre-
dits existants 12 52 80 57 201

Credits supprimes 8 14 25 18 0i
En tout 51 108" 148 94 396

1Ü. En ce qui concerne les affaires de Vadministration des

imprimis, rappelons que les economats des quatre arrondissements

ont tous ete pourvus des approvisionnements nöcessaires
de formulaires. L'instruction concernant les obligations de l'ad-
ministration des imprimes et des economats des arrondissements

relativement aux imprimes, sera compl£tee d'apres les
e> pöriences faites.

11. Sur la proposition d'une Direction d'arrondissement.
nous avons decide d'etablir une affiche ayant pour but de faire
mieux connaitre au public Vorganisation de notre service des
objets trouves. Cet avis est destine ä ötre affiche, soit dans les
salles d'attente de nos gares et stations, soit k ces bätiments
niömes.

12. Nous faisons suivre ce rapport d'un tableau comparalif
des recetles d'exploitation des C. F. F. pour les annees 1905 et
1906, y compris Celles de l'exploitation des bateaux k vapeur sur
le lac de Constance, et nous renvoyons ä l'explication relative
aux fluctuations du trafic, qui fait suite ä ce tableau.
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II ressort de ce tableau comparatif des recettes d'exploita-
tion pour les annSes 1905 et 1906 que le trafic du cliemin de Jer
(A) accuse pour 1'annSe 1906 une augmentation se traduisant
par un accroissement des recettes de fr. 11,958,329.12 10,4%
(1905: 5,si%). Les diverses categories de trafic prSsentent les
augmentations suivantes, exprimSes en pour-cent:

Trafic des voyageurs 11,13 % (1905 : 6,00 %)
» des bagages 10.5ä % (1905: 6,eo °/o)

Transport des animaux 20,20 °/o (1905 : 4,44 "/o)
» des marchandises 9,47 % (1905 : 4,70 "/o>

Relativement au produit des deux categories principales,
nous avons ä remarquer ce qui suit:

Service des voyageurs. Cependant que les recettes ont
augments de fr. 5,361,314. 91, le nombre des voyageurs, lui aussi,
s'est accru et a passe de 59,165,479 ä 64,933,529, soit une
augmentation de 5,768,050 9,75% (1905: 8,35%), d'oü il rSsulte que
le nombre des voyageurs n'a pas augments dans la meme
proportion que les recettes puisque l'accroissement du nombre des
voyageurs n'est que de 9,75% alors qu'il est de 11,%« pour les
recettes. On peut done conclure de ce qui prScede que la diminution

constante de la recette moyenne par voyageur, qui a StS

ccnstatee ces derniSres annSes, est arrivSe ä son extrSme limite,
car l'annee 1906, comparee ä celle de 1905, accuse une augmentation

de cette recette moyenne qui passe de 81,4 ä 82,42 centimes.
Depuis que les cliemins de fer federaux existent, les recettes
moyennes par voyageur ont StS les suivantes:

1902
1903
19u4
1905
1906

96,i centimes.
87,8
83,5 »

814 #

82,42 »

Les divers mois participent comme suit ä 1'augmentation
des recettes:

Janvier
FSvrier
Mars
Avril
Mai
Juin
Juillet
Aoüt
Septembre
Octobre
Novembre
DScembre

fr. 416,221
202,260
260,217
451,232
265,415
563,098
641,858
384,443
951,042
646,155
307,374
272,000
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Le resultat financier du trafic des voyageurs est tres rdjouis-
sant; les recettes effectives dOpassent de 2,500,000 francs environ
les previsions budgetaires. Les recettes particulieres du parcours
Brigue-Iselle nous permettent de determiner, d'une maniere
assez certaine, dans quelle mesure ce resultat financier peut
etre attribue au iraflc du Simplon qui a pris naissance le ler juin.
Ces recettes ont etc, pour le trafic voyageurs, de 462,000 francs
environ pendant les sept premiers mois. Si l'on conclut de ces
dernieres ä l'accroissement de recettes dont ont benöficie les
C. F. F. par suite de l'adduction de trafic sur les lignes d'accOs
au Simplon, il faut reconnaitre que les esperances que l'on fon-
dait sur l'exploitation de la ligne du Simplon, relativement au
trafic voyageurs, se sont pleinement realises pendant cette
premiere annee d'exploitation. Toutefois, il ne faut pas oublier que
cet heureux resultat est du pour une bonne part ä l'attrait
qu'exerce toute ligne nouvelle, ainsi qu'ä l'exposition intematio-
nale de Milan qui a ete inaugurOe ä l'occasion de la mis<? en
exploitation de la ligne du Simplon.

Trafic des marchandises (y compris les bagages et les ani-
rriaux). Nous nous attendions pour le commencement de cette
annee ä une periode d'arret ou meme a une diminution des
recettes du fait du trafic extraordinaire qui s'Otait produit pendant
les trois derniers mois de 1905 en provision de la mise en vigueur
des nouveaux tarifs douaniers. Cette crainte n'Otait pas fondee,
car le trafic s'est developpe d'une fagon tout k fait imprevue par
suite d'un essor considerable des affaires. A ceci il faut ajouter
encore un fort trafic d'automne en raison de l'exportation de
fruits tres importante cette annee. Le resultat de ce trafic ex-
traordinairement favorable s'est traduit par une augmentation
de recettes de fr. 6,597,000 sur l'annde precddente et de fr. 5,000,000.
en chiffre rond, sur les provisions budgOtaires. Les divers mois
— ä 1'exception toutefois de decembre pendant lequel le trafic
n'a pas reussi ä atteindre le chiffre considerable de dOcembre
1905 — participent comme suit k l'augmentation des recettes:

Janvier
FOvrier
Mars
Avril
Mai

+ fr. 818,979
-|- » 538,695
+ » 446,921
-1- » 576,277
+ » 390,426
+ » 690,612
+ » 538,815
+ » 650,867
+ » 4-50,611

+ * 1,255,552
-j- » 507,259

Juin +
+Juillet

Aoüt
Septembre
Octobre
Novembre
DOcembre 268,000
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L'augmentation des recettes correspond ä un developpeniont
de traflc de 9,87% alors qu'il n'etait que de i,sa% l'annee derniere.
Cet accroissement se traduit par l'augmentation du Chiffre des

quantity transportees, qui passent de 9,887,711 ä 10,901,686 tonnes,

ce qui equivaut ä une augmentation de 1,013,975 tonnes
10,j5% (1905: 9,22%). II resulte done de ce qui precede que l'ac-
croissement des recettes a marche, cette annäe, ä peu pres de

pair avec l'augmentation des quantites transportees. Pendant
les quatre derni&res annöes, la recette moyenne par tonne a et6
la suivante:

La nouvelle ligne du Simplon a malheureusement träs peu
contribue au resultat rejouissant du trafic des marchandises,
ce qui est sans doute attribuable ä l'absence de tarifs marchandises

en service direct entre la France et l'ltalie par le Simplon.
Aussi esperons-nous que les nouveaux tarifs, entrös en vigueur
le ler janvier 1907, ne tarderont pas ä apporter tout le deve-
loppement desirable ä la nouvelle ligne.

Lac dc Constance. A l'exception du transport des animaux,.
qui presente une legere diminution, le r6sultat financier de

l'exploitation des bateaux ä vapeur sur le lac de Constance
accuse une augmentation sur toutes les rubriques (voir B au
tableau des recettes d'exploitation). L'augmentation de fr. 5577
des recettes du trafic voyageurs correspond ä un developpement
de trafic normal d'önviron 3%; quant au trafic des marchandises,
l'accroissement relativement considerable des recettes (fr. 73,479

15,o%) est dü ä l'exportation extraordinairement forte de
fruits ä destination de l'Allemagne.

Les affaires du bureau de dätaxe ont de nouveau augments
considerablement cette annee en raison du d6veloppement du
trafic des voyageurs et des marchandises.

Le tableau ci-apr6s donne un apergu des nouvelles affaires
qui ont ete traitees en 1906, ainsi que des sommes payees
pendant cette p6riode par les chemins de fer f6d6raux ou mises
ä la disposition d'autres administrations.

1903
1904
1905
19UÖ

fr. 7,34
» 7.01
» 6,75
» 6,73

f. Detaxe.
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IY. Departement (le Sexploitation,

a. Gäneralites.

1. Nous avons decide, le 19 janvier, de porter les dispositions
relatives ä 1 'admission des bagages ä main dans les voitures ä
la connaissance des voyageurs au moyen d'avis imprimis af-
ficlies ä des endroits appropries dans les gares et stations; nous
avons en outre remis ces avis, reduits au format de poclie,
au personnel de service et aux portefaix, pour leur permettre de
les exhiber au public en cas de contestation.

2. La 74e conference de Vassociatio7i du materiel roulant a
decide le 6 fevrier d'appliquer ä ses deliberations les nouvelles
dispositions sur le droit de vote adoptees par l'association de
chemins de fer suisses.

3. A la demande de la Fabrique de machines d'Oerlikon
nous avons decide, le 9 fevrier, d'entrer en pourparlers avec
eile en vue de l'autoriser ä proceder ä des etudes pour Vexploi-
tation ilectrique de la ligne Zurich-Thalwil-Zoug-Lucerne, mais
nous avons refuse de consentir en principe dejä maintenant ä
l'introduction de ce mode d'exploitation sur ladite section; nous
nous sommes expressement reserve la faculte de ne prendre de
decision que lorsque nous aurons ete mis ä meine d'examiner
les resultats des etudes. A la fin de l'annee rien ne nous avait
encore ete communique au sujet de ces resultats.

Nous avions dejä repondu de la meme maniere, ensuite de
decision prise le 17 novembre 1905, ä une requete de la soci6te
d'electricite Aliotb, ä Miincbenstein, qui demandait 1'autorisa-
tion de proceder ä des etudes en vue de l'introduction de la traction

eiectrique sur la section Bdle-Dclemont-Dcllc. Nous n'avons
pas recu non plus de communications ulterieures ä ce sujet.

4. Le 6 mars 1906 nous avons consenti ä prolonger d'une
annee, c'est-ä-dire jusqu'au 30 avril 1907, aux m6mes conditions
que precedemment, la convention passee avec le chemin de fer
du Lac de Thoune pour V execution, ä tit re provisoire, du service
de la traction des trains des chemins de fer federaux sur le
parcours Thoune-Sclicrzligen, y compris le passage du personnel
et du materiel roulant.

5. Le Conseil federal a adopte, le 10 mars, des prescriptions
concernant la construction et Vexploitation des chemins de fer
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secondaires suisses et en a fixe l'entree en vigueur au ler mai
1906.

6. La Fabrique de machines d'Oerlikon et les Usines
Siemens-Scliuckert, ä Berlin, nous ont 6crit, en date des 30

mars/2 avril, pour nous proposer de decider des maintenant, ä
l'occasion de l'introduction de l'electricite comme mode de traction

sur la ligne Zurich-Thalwil-Zoug-Lucerne (voir n° 3 ci-des-
sus), d'adopter Velectricite comme mode d"exploitation de la
ligne du Gothard et de confier a ces deux maisons, qui s'assu-
reraient ä cet, effet le concours d'dtablissements financiers de
premier ordre, le soin de proceder aux ötudes et de construire
les installations d'aprcs le systeme monophase, etant bien en-
tendu que ce mode d'exploitation ne serait pas applique avant
la nationalisation du chemin de fer du Gothard en 1909. En outre

cette proposition etait conque dans le sens suivant: le
consortium etablirait ä ses propres frais toutes les installatVons
ölectriques et se chargerait du service de la traction electrique
moyennant bonification du coüt actuel de la traction ä vapeur,
jusqu'au moment oil les chemins de fer fed6raux reprendraient
les installations electriqucs et, leur exploitation a des conditions
ä convenir et ä inserer dans le contrat. Nous avons decide, le
22 mai, de n'entrer en matiere que sur les propositions concer-
nant les etudes en vue de l'introduction de la traction electrique
sur la ligne Zurich-Thalwil-Zoug-Lucerne.

7. En ce qui concerne Vetat des installations faites en vue
de Vexploitation du tunnel du Simplon ä Vilectricitc ä l'epoque
de Vouverture ä Vexploitation (ler juin), nous avons ä completer
nos rapports anterieurs (n° 23, pages 107 ä 114, du rapport de
gestion pour l'annec 1905) par les renseignements suivants:

Les deux centrales de Brigue et dTselle etaient complement
acbevees le ler juin et prfites ä fonctionner. Les courses d'essais
auxquelles on a procöde et les experiences faites apres l'ouver-
ture du tunnel ä l'exploitation ont deniontre que ces installations
sont en tous points bien disposees et bien executöes. II en est de
meme de la ligne de contact aux deux stations et dans le tunnel,
ainsi que des conduites d'alimentation et de celle de retour par
les rails. Quant aux locomotives electriques, les irois machines
des chemins de fer italiens de la Valteline ont ete mises ä, notre
disposition en temps utile et ont parfaitement suhi l'epreuve de
la collaudation officielle, qui a eu lieu le 23 mai; elles ont continue

ä se bien comporter en cours d'exploitation, et il y a unique-
inent lieu de remarquer qu'ensuite d'entente avec les chemins de



114

fer italiens de l'Etat la niaison Brown, Boveri & Cie. les a munies
de prises de courant de sa propre construction, grace auxquelles
elles fonctionnent mieux qu'auparavant. Les deux autres locomotives

electriques que la Societe Brown, Boveri & Cie. avait ä four-
nir en vertu du contrat du 19 decemhre 1905 ont ete construites
par cette niaison elle-meme; elles subirent, lors des courses d'essai,

des avaries caus^es par l'humidite qui s'introduisait dans les
moteurs, ceux-ci n'6tant pas fermes, et l'on fut oblige d'executer
diverses reparations, de sorte que lc ler juin elles n'titaient pas
disponibles.

Dans ces conditions, nous avons ete contraints de n'intro-
duire que peu ä peu la traction electrique. Du ler au 14 juin,
ce mode de traction n'a 6te applique qu'aux trains de marchan-
dises et ä un train de voyageurs par jour, mais depuis le 14 juin
les locomotives electriques ont remorque, en plus des trains de
marchandises, six trains de voyageurs. En outre, on a continue
sans interruption les courses d'essai, les observations et les
ameliorations, de maniere que depuis le ler aofit la ligne est
entitlement exploitöe ä l'electricite, conformement au contrat.

Le 30 octobre, nous avons expose aux cbemins de fer italiens
de l'Etat notre maniöre de voir sur les mesures ä prendre pour
installer la traction electrique jusqu'ä Domodossola; cette
administration nous a repondu, le 30 novembre, qu'elle §tait en principe

d'accord d'etendre ce mode d'exploitation ä la section Iselle-
Domodossola. C'est egalement la rnaison Brown, Boveri et Cie
qui s'ocupe de l'etude de ces installations.

3. Aux renseignements que nous avons donnes dans le
rapport de gestion pour l'annee 1905 (n° 24, page 114) concernant les
essais de traction ilcctrique sitr la section Seebach-Wettingen
par la Fabrique de machines d'Oerlikon, nous ajouterons que les
courses d'essai ont ete etendues de Seebach ä Regensdorf et
qu'on continue l'equipement de la ligne jusqu'ä Wettingen. Les
courses d'essai n'ont pas encore abouti ä des resultats definitifs,
surtout en ce qui concerne les perturbations que les courants ä
haute tension provoquent dans les lignes ä courant faible le long
de la voie.

9. Les 13 et 14 juin a eu lieu ä, Breme la conference curo-
pcennc des horaires des trains pour lc service d'hiver I90GI1907.
Une meme conference s'est reunie ä Dresde les 5 et 6 decemhre
pour l'horaire d'ete de 1907. Nous nous sommes fait representer
a. l'une et a l'autre de ces conferences.
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10. Dans sa seance du 23 juillet, Vassociation suisse du materiel

roulant a fixe ä nouveau les traitements du personnel du
service de repartition du materiel sur la base des prescriptions
en vigueur aux chernins de fer federaux (augmentation pöriodi-
que triennale).

11. Nous avons, en date du 8 aoüt, donne les instructions
necessaires au personnel de service, afin de faire cesser la.
commande abusive de wagons speciaux (wagons d'un tonnage
superieur ä 10 tonnes, wagons couverts d'une capacite de charge-
ment de 41 m3 et plus ou wagons decouverts d'une surface de
chargement de 19 m2 et plus) pour des expeditions de marclian-
dises qui peuvent ötre transporters sur des wagons d'un tonnage
inferieur ou de moindres dimensions.

12. Sur une demande qui lui a etö adressee par l'association
de cbemins de fer suisses, le Conseil federal, faisant application

de l'article 10 de la loi federate sur la durüe du travail
dans les entreprises de transport et de communications, du
19 decembre 1902, a consenti, par arrete du 18 aoüt 1906, ä, auto-
riser les administrations de cbemins de fer ä recourir, penclant
la periode du 2 septembre au 25 novembre inclusivement (le jour
du Jeüne federal excepte), aux memes mcsurcs exceptionnellcs
que les anndes precüdentes pour leur permettre de faire face au
trafic d'aulomne. Ce service s'est, somme toute, effectue reguliere-
nient, mais la penurie de wagons s'est de nouveau fait sentir
au moment du trafic le plus intense.

13. Faisant droit aux veeux exprimes par le personnel in-
töresse, nous avons decide, le 23 octobre, tout en nous reservant
de faire exception ä cette regle en cas de services speciaux et de
circonstances particulieres, de reduire comme suit la duree
normale de travail du personnel des bureaux aux marchandises de

Ire et lie classes:

k 91/* heures par jour, du 1er avril au 31 octobre inclusive¬
ment;

ä 9 heures par jour, du 1er novembre au 31 mars inclusive¬
ment.

La repartition de ces 91/» ou 9 heures sur la journee de
travail dependant des conditions locales, nous avons laiss6 aux
directions d'arrondissement le soin de la faire.

14. Nous avons etabli, le 9 novembre, pour la classification
des gares et stations des cbemins de fer federaux, des regies uni-
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formes qui serviront de base au classement ä operer par les
directions d'arrondissement. II sera rendu compte de ..ette
affaire dans le prochain rapport de gestion.

15. Afln d'accelerer les transports de ble dc Genes en Suisse,
restes cn souffrance ä Genes, l'association suisse du materiel
roulant a, d'cntente avec les cliemins de fer italiens de l'Etat,
envoye ä vide, chaque jour, pendant les mois de noveinbce et
decembre un certain nonrbre de wagons de l'association ä destination

de cette derniere ville. 1065 wagons ont ainsi ete -..xpedies
ä Genes du 10 novembre au 24 döcembre, dont 979 nous sont re-
venus charges, avant le ler janvier 1907. Apres une courte
interruption du 24 decembre au 2 janvier, deinandee par les
cliemins de fer italiens de l'Etat, nous avons pour le moment continue

a effectuer ces envois de wagons.

16. Pour nous conformer ä la decision du conseil d'adminis-
tiation du 20 octobre 1906, nous avons, le 14 novembre, donne
aux directions d'arrondissement les instructions necesstures au
sujet des conges retribues ä octroycr, a partir du 1er janvier 1007,

ctux ouvriers des ateliers, et de Vadoption, des eetle date egale-
menl, de la journee dc 9 bcures, sans diminution de salaire.

17. En date du 27 novembre, nous avons consenti ä louer
jusqu'ä mi-fevrier 1907 ä la compagnie P. L. AI., ä Paris, qui
nous en avait fait la demande, 70 paircs de wagons « longs
bois et 110 wagons ä platc-forinc. Nous avons mis successivement
tons ces wagons ä sa disjiosition ti Pontarlier dans le courant
du mois de decembre. lis nous ont etc retournes pour l'epoque
convenue.

IS. Comme les annees precedentes, nous avons alloue pour
l'annee 1907 une subvention de 10,000 francs ä la commission
suisse d'eludes pour la traction electriquc des chemins dc fer.
Ont ete regus membres do la commission en 1906, en plus de ccux
dont nous avons donne precedemment- la liste arretee ä fin 1905,
les « Usines reu nies de la Iiander et de Ilagneck S. A. ä Berne »

et la « Fabrique d'accumulateurs ä Oerlikon ». La commission a
commence la publication des resultats de ses etudes (voir
rapport de gestion de 1905, pages 114 et 115, cliiffre 25) en faisant
paraitre le bulletin n° 1 intitule « Energie necessaire a. la traction

electrique des cliemins de fer suisses ». Les autres travaux,
dont nous avons indique le programme dans notre rapport de
gestion de 1904 (page 112), sont aussi tres avances.
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19. La direction generale et les directions d'arrondissement
ont delivre en tout pour l'annee 1906 264,809 permis de circulation

rjratuite d'une course, aux fonctionnaires, employes et ou-
vriers des chemins de fer federaux et ä des menibres de leur
families. Le nombre de ces permis avait ete en 1905 de 244,297.

20. Pendant l'annee 1906, il y a eu 3 conferences techniques
de Vassociation de chemins de for suisses, dans lesquelles ont
ete discutees de nombreuses affaires se rapportant ä la
construction et surtout ä 1'exploitation. Parmi les questions d'ex-
idoitation qui ont ete liquidees, les plus importantes sont:

a) la revision des regies existantes et l'etablisscment de regies
nouvelles pour des types de matöriel roulant;

b) l'adoption de signaux avances pour les signaux de ralen-
tissement;

c) l'adoption ä titre d'essai d'une reduction des signaux donnes
avec le sifflet de la locomotive;

d) la revision de divers reglements generaux et de prescrip¬
tions relatives au service de 1'exploitation.

21. Le mouvcmcnf des etranqers a ete tres intense en t!)()<}

pendant la baute saison, grace au temps extraordinairement
beau qui s'est maintenu jusqu'ä la fm de l'autonme. Ensuite,
des neiges persistantes ont de nouveau attire une quantite de
tourisles et d'amateurs de sports hivernaux dans les stations
sport.ives de l'ouest de la Suisse, de l'Oberland bernois, de la
Suisse centrale, ä Davos, dans l'Engadine, etc.; ce mouvement
d'etrangers se developpe d'une maniere 'toujours plus r6jouis-
sante depuis quelques annees. Parmi les evenements extra-
ordinaires en vue desquels on a du prendre des mesures
speciales, nous citerons la fete föderale de gymnastique ä Berne,
le congrcs des catholiques suisses ü Fribourg et les grandes
manoeuvres du IVe corps d'armöe. La circulation des trains
s'est en general effectuee sans derangements notables. En
revanche, nous avons ä signaler une forte augmentation des
retards. On doit en chercher les causes principales dans l'ac-
croissement considerable de la circulation des voyageurs et, la
charge excessive qui en resulte pour un grand nombre de trains
directs, dans les retards exceptionneliement frequents et considerables

des correspondances etrangeres, dans le temps de par-
cours insuffisant provenant, des nombreuses correspondances
avec les lignes aboutissantes, dans les battements trop courts
pour la manoeuvre compliquee des voitures directes, dont le
nombre va tou jours en augmentant, et enfin dans I'msuffisance
cie beaucoup cl'installations. Nous nous efforoons constamment



118

de porter remede ä cet ötat de clioses en ameliorant le plus
possible les horaires et les installations et en continuant de tra-
vailler ä la transformation des stations et & l'augmentation du
riombre des ligne ä double voie.

22. Les etudes concernant Vapplication de Varticle Ii de In
loi sur le radial des rhemins de [er (ecolcs de chemins de [er)
n'ötant pas achevees, il n'a pas encore ete possible de donner
une solution aux postulats des Chambres föderales qui se rap-
portent ä cette question.

b. Service de l'expedition et des trains.

1. Lhoraire d'ete, en vigueur du 1er mai au 30 septembre
1906, differe de l'horaire d'hiver par les quelques changenients
qui se reproduisent cliaque annee et accuse en outre, ä part quel
ques petites ameliorations, les importantes innovations sui-
vantes:

1° Les trains prevus par notre rapport de gestion de 1905 (chiffre
3, page 121) circulent depuis le jour de la mise en exploitation

du tunnel du Simplon, c'est-a-dire depuis le ler juin.
Ce sont, les trains :

1032, Lausanne-Geneve,
1033, Geneve-Lausanne,
1037, Geneve-Lausanne,
205, Pontarlier-Domodossola,
209, Pontarl'ev-Domodossola,
204, Domodossola-Pontarlier,
214, Doinodossola-Lausanne,

ainsi que les trains 1121, 1123, 1125, 213 et 1133 Brigue-
Domodossola, 208, 1132, 210, 1138 et 1140 Domodossola-
Brigue.

Depuis cette meme date, les trains de luxe 493 et 494

Paris-Brigue et retour circulent ögalement, trois fois par
semaine, jusqu'ä et depuis Milan.

Les nouveaux trains directs 12 et 35 entre Berne et
Lausanne, crees en raison de l'ouverture du tunnel du Simplon, •

ont ete mis en inarcbe des 1'entree en vigueur de l'horaire
cl'ete (ler mai 1906).

2° A fin de decharger l'express 17 au depart de Geneve et de
diminuer le battement, ä Lausanne, avec le train 213 pour
le Simplon, on fait partir de Geneve le direct 67 Lausanne-
Bienne-Olten et on le fait circuler apres l'express 17.
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3" Le train 1061 a ete avance de maniere ä correspondre, ä
Berne, au train 29: on en a fait ie nouveau train direct 31,
qui circule depuis Geneve.

4" Un nouveau train omnibus 1038 a et6 mis en marclie de
Lausanne ä Geneve.

5" Le train de marchandises 3084 Vallorbe-Pontarlier a 4te
transforme en train mixte.

6" IJn nouveau train de marchandises avec service des voya
geur.s, n° 3096/1096, a et6 cree entre Lausanne et Vallorbe.

7" Le (rain 1135 (ancien 1137) Lausanne-St. Maurice continue
jusqu'ä Brigue comme train direct.

8" Le train omnibus 1128, qui autrefois partait de St. Maurice,
circule maintenant depuis Brigue.

9" Le train mixte 3209 Neuchätel-Bienne circule aussi le di-
manclie avec un horaire accelere.

10" Les trains omnibus 1521 et 1527 Laufon-BAle out ete pro-
longes jusqu'ä Delemont.

11" Un nouveau train 1819 a ete cree sur la ligne de raccorde-
ment des deux gares de Bale pour relever la correspondence

du train dir-ect 44 des chemins de fer badois.

12" line correspondence a ete etablie entre le train direct 92
des chemins de fer badois et ceux du groupe de 6 lieures ä
la gare de Bale C. F. F., par la creation d'un nouveau train
1829 sur la ligne de raccordement.

13" Le train 3711 Oltcn-Lucerne, qui etait jusqu'ici un train de
marchandises avec service de voyageurs, a 6te transforme en
train omnibus 1711, et un nouveau train a ete institue
pour le service des marchandises.

14" Les trains directs 1470 et 1477 Berne-Thoune-Berne, qui n'e-
taient precfidemment que des trains de saison, ont ete mis
en marclie pendant toute la periode d'horaire.

15" I,e train d'ouvriers 1424 OLten-Murgentbal a ete prolonge
jusqu'ä Langenthal.

16° Le train mixte 3444 Olten-Soleure circule maintenant comme
tel jusqu'ä Bienne.

17" Le train mixte 3764/1764 Giswil-Lucerne a ete converti en
train omnibus et part de Lungern; il a ete remplace par un
nouveau train de marchandises.
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18° On a cröe les nouveaux trains de saison 1765 Meiringen-
Brienz, 1774 Brienz-Lucerne, 1775 Lucerne-Meiringen et 1782

Brienz-Meiringen.
19° Le train mixte 3783 Lucerne-Giswil a etö converti en train

omnibus 1783, et le service des marchandises est effectuö
par un nouveau train.

20" La communication du matin par train direct entre Zurich
et Ölten et au delä a ete remaniee; le train 14 a ete
avance et dessert toutes les stations, et l'ancien train direct
60 a ete dedouble en deux trains directs 12 et 60. Le
premier est forme de la composition pour Berne et le second
de celle pour Bienne.

21° Un nouveau train direct, n" 141, circulant au milieu de la
journee, a ete mis en marche sur le parcours Bale-Zurich.
II releve ä Bale la correspondance d'un direct venant de la
Belgique par Strasbourg et continue de Zurich sur Glaris,
Coire et l'Arlberg. Cette innovation a necessite la prolongation

jusqu'ä Lachen d'un groupe de deux trains cjui jus-
qu'alors ne faisaient le service qu'entre Zurich et Richters-
wil. Nous avons ä faire remarquer, ä cet egard, que le
train direct 131/2558 Bäle-Zurich-Sargans-Buchs rejoint, k
cette derniere station, le direct 408/8 des chemins de fer de
l'Etat autrichien. Ces trains 131 et 141 creent deux nou-
velles correspondances directes entre Bale et au delä, d'une
part, et l'Arlberg et le sud du Tyrol, d'autre part.

22° Un nouveau train omnibus 2202 circule les jours de se-
maine sur le parcours Otelfingen-Wettingen.

23° Deux nouveaux trains directs de nuit 172 et 189 ont ete
crees sur le parcours Schaffhouse-Bulach-Zurich. lis
correspondent ä Schaffhouse ä deux trains de la ligne
Stuttgart-Nuremberg-Berlin. En outre, la marche du direct du
matin Stuttgart-Schaffhouse ayant ete acceleröe, on a cree
un nouveau direct 182 Schaffhouse-Zurich. Nous avons, en
sens contraire, un nouveau train omnibus 2175, qui releve
ä Eglisau la correspondance du direct de l'apres-midi 15?
Bäle-Winterthour. Le train direct 2414 Winterthour-Stein-
Sackingen a ete prolonge jusqu'ä Bale, de sorte que le
nouveau train de nuit 172 Berlin-Schaffhouse-Zurich possöde
une correspondance directe pour Bale.

24° Les ameliorations suivantes, entrainant des prestations sup-
plementaires, ont ete introduces sur la ligne Zurich-Zoug-
Lucerne:
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a) les trains directs 179, 184 et 181 ont ete d6doubl<is entre
Zurich et Zoug; la composition pour Lucerne et celle du
Gothard circulent independamment l'une de l'autre;

b) le direct de l'apres-midi 188 Zurich-Lucerne, qui prece-
demment ne circulait que pendant les mois de juillet
ä septemhre, a ete mis en marche pendant toute la
Periode d'horaire, et dans la direction opposee on a cree
un nouveau direct 185 Lucerne-Zurich;

c) le direct 174 Zurich-Zoug a ete prolonge jusqu'ä Lucerne.

25" Un nouveau groupe de trains 2325 et 2330 a 6te mis en
marche pendant les mois de juillet et d'aoüt sur le parcours
Glaris-Linthal.

26° Afin d'ameliorer les correspondances, ä Winkeln, avec le
chemin de fer appenzellois, on a mis en marche, sur le
parcours St. Gall-Winkeln, un nouveau train 2G08, qui circule
les jours de semaine, ainsi qu'un train du dimanche 2590

pour les mois de juillet et d'aoüt.

27" La creation d'un nouveau direct Rorschach-St. Gall a per-
mis d'accelerer la marche de Landen direct 2566 Coire-
St. Gall et, de le faire correspondre, ä St. Gall, an direct 2560;
on a ainsi cree line nouvelie correspondance directe 2564.

28° Un iiouvel express 2559 a ete mis en marche pendant la p6- •

riode du ler juillet au 30 septemhre de Buchs a Sargans.
II etablit la correspondance entre le nouveau direct Inns-
bruck-Buchs, des chemins de fer autrichiens, et l'express
144 Sargans-Zurich-Bäle.

29" Un nouveau train du matin, n" 2531, a ete cree sur la sec¬

tion Amriswil-Romanshorn pour le transport des ouvriers.

Ces innovations ont eu pour effet d'augmenter les prestations,
comparativement au service d'ete 1905, de 398,090 kilometres de
trains pour les cinq mois de mai ä septemhre 1906.

2. Les principales innovations pour Yhoraivc d'hive*, en vi-
gueur dnpuis le ler octobre, sont les suivantesT

1" Les nouveaux trains suivants, introduits des le ier mai,
circulent aussi pendant Lhiver:
a) le train mixte 3021 AIorges-Lausanne, qui a ete prolong^

sur la section Nyon-Morges;
b) l'express 67 Geneve-Lausanne qui correspond aux trains

67 Yverdon-Bienne et 213 ä destination du Valais et du
Simplon;
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cj le trail! direct 31 Geneve-Lausanne, destine ä decharger
le train 79;

<\) le train direct 1038 Lausanne-Geneve;
cj les trains directs 12 et 35 entre Berne et Lausanne;
f) les trains omnibus 1135 et 1128 entre St-Maurice et

Brigue;
tj) le train du dimanche 1209 Neuchätel-Bienne;
Ii) les trains omnibus 1521, soit 1523 et 1527, de et pour Dele-

niont;
ij le train 1819 sur la ligne de raccordement;
k) le train d'ouvriers 1124 entre Murgenthal et Langenthal.

2" Le train omnibus 1006, circulant jusqu'ici sur la section
Nyon-Geneve, est mis en marche ä partir de Lausanne.

3" Le train direct 25 Geneve-Lausanne a ete dedouble; l'un des
deux trains circule connne train 71.

4" Uli nouvel express 67 a ete mis en marche sur la ligne Lau-
sanne-Bienne-Olten.

5° Les trains niixtes 3057 Romont-Fribourg, 3055 Fribourg-
Berne et le train du dimanche 1055 Palezieux-Berne ont 6te
supprimes et remplaces par un train omnibus epiotidien
1055 Lausanne-Berne.

6" Le train mixte 1060 a ete converti en un train omnibus et
prolong^ jusqu'ä Lausanne.

7" Un nouveau train mixte 3064/1064 Bcrne-Fribourg a ete mis
en marche.

8" Les trains omnibus 1261 et 1274 circulant entre Payerne et
Fribourg ont ete maintenus pendant l'liiver.

9" Le train 1085 Vallorbe-Lausanne a ete supprime et remplace
par un train omnibus quotidien 1083 Pontarlier-Lausanne.

10° Un nouveau train direct 1094 circule sur la ligne Lausanne-
Pontarlier, afin d'ätablir une nouvelle correspondance entre
Milan et Paris.

11" Le train de banlieue 1102 Villeneuve-Lausanne circule pen¬
dant tout l'hiver.

12" Les nouveaux trains mixtes 3588/1588 et 1563 entre Porren-
truy et Delömorit ont etä mis en marche.

13" Par suite d'un changement important des correspondances
de et pour Paris et pour Vienne, le train 135 Dede-Bäle-
Buchs a dü etre retarde et le train 14S (nouveau 144)
Bäle-Delle, availed. Tous deux ont et6 convertis en trains
directs composes de voitures des trois classes.

14° Les trains 1534 et 1543 entre Bale et Laufon ont ete pro-
longes jusqu'ä Delemont.
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15° Un nouveau train (1837) a ete introduit sur la ligne de rac-
cordement.

16° Afln d'etablir une correspondance avec le train 135 (Paris-)
Delle-Bäle, qui a et6 retarde, un nouveau train direct 109

a ete cr66 de Bale ä Lucerne. II correspond ä Lucerne avec
le train G. B. 109.

17" Un nouveau train omnibus 1656 Sissach-Bäle a et6 mis en
marche.

18" Afln de decharger l'express 118 circulant sur le parcours
Olten-Bäle, un nouvel express 1668 a 6te mis en marche.

19" Un nouveau groupe de deux trains, 1459 et 1476, a ete ins-
t,itu6 sur la ligne Berne-Thoune.

20" Le train 3414 Olten-Langenthal, jusqu'ici train de marchan-
dises, sert aussi maintenant au transport des voyageurs.

21° Un nouveau train d'ouvriers 1403 circule les jours ouvrables
entre Langenthal et Ölten.

22" Les trains mixtes 3766 et 3769 du chemin de fer du Brünig
ont ete convertis, entre Lucerne et Giswil, en trains omnibus

quotidiens 1766 et 1769.
23" Le train mixte 3766 Lungern-Giswil circule tous les jours

ouvrables, du ler novembre au 31 mars.
24" Le train omnibus 1939 Olten-Brugg a ete prolonge jusqu'it

Zurich, afln de faciliter les transports grande vitesse de la
Suisse occidentale ä destination de la Suisse Orientale.

25" Un nouveau groupe de trains omnibus 1950/1951 a ete er
l'apres-midi sur la ligne Aarau Zoflngue.

26" Un nouveau train d'ouvriers 1952 circule, des le 21 novem¬
bre, entre Aarau et Safenwil, la vente d'abonnemenls
d'ouvriers pour cette ligne s'etant considerablement accrue.

27" Pour les mois de decembre ä mars inclusivement, on a in¬
troduit ä l'horaire les trains d'ouvriers 3963 et 3980 (Wolilen-
Hendscbikon) et 3981 (Wolilen-Muri) qui ne circulent que
la semaine.

28" Le train direct du soil' 2144, de Zurich ä Lucerne,
a et6 maintenu dans l'horaire d'liiver, mais avec quelques
cbangements. En revanche, le train 2266 Zoug-Lucerne a
ete supprimA

29" Un train de marcbandises circulant sur la ligne Efiretikon
Hinvvil a ete converti en un train de marchandises quo-
tidien 4395 faisant le service des voyageurs.

30" Deux nouveaux groupes de trains circulent sur ia ligne
Wald-Riiti. Le service des trains et de la traction sur cette
ligne est maintenant assure par le chemin de fer du
Tcesstal.
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31° Le train de marchandises 4327 Glaris-Lintlial, ne circu-
lant que la semaine, sert aussi maintenant au transport
des voyageurs.

32° Les trains omnibus 2077/2084 Zurich-Lachen-Zurich ont et6
prolongds jusqu'ä Siebnen-Wangen.

33" Les trains 2547, 2557 et, 2503, qui n'allaient que jusqu'ä
Rorschach, continuent actuellement jusqu'ä St. Margrethen;

d'autre part, le train 2554 de St. Margrethen va main-
tenant jusqu'ä Rorschach. Ces innovations ont pour but
d'augmenter le trafic entre le Vorarlberg et St. Gall.

34° Les trains directs d'ete 131 • Zurich-Coire et 2551 St. Gall-
Coire ont ete maintenus pendant l'hiver; ils sont reunis en
un seul train entre Sargans et Coire.

35° L'express 142 Buchs-Zurich a 6te converti en un train direct
compose de voitures des trois classes.

30" Le nombre des abonnements d'ouvriers ayant fortement
augmente, un nouveau train d'ouvriers 2706 a 6te mis en
marche, ä partir du 10 decembre, entre Rorschach et Arbon:
il ne circule que la semaine et part le matin pour rentrer le
soir (2741).

Ces nouvelles prestations accusent par rapport au service
d'hiver 1905/1906 line augmentation de 865,841 kilometres-trains
pour les sept mois compris entre le ler octobre 1906 et le 30 avril
1907. Dans ce nombre, 367,602 kilometres-tiains se rapportent
aux nouveaux trains du Simplon.

Le surplus de prestations, calcule d'apres les horaires ap-
prouves pour 1906 comparativement ä ceux de 1905, se chiffre en
tout par 960,747 kilometres de trains et, pour le temps compris
entre le ler mai 1906 et le 30 avril 1907 comparativement ä la
merne periode 1905/1906, par 1,308,427 kilometres de trains.

3. Le tableau des correspondances internationales a de
nouveau cte publie pour 1'annee 1906.

c. Service des telegraphes et des installations electriques.

1. Nous avons denonce, en date des 23 janvier et 9 mars,
la convention conclue entre le d£partement federal des posies
et des ehern ins de fer et l'ancienne compagnie de l'Union suisse
au sujet de Vinstallation de bureaux publics des telegraphes aux
stations d'Heerbrvgg et de Retterschen, car il ötait devenu ne-
cessaire, par suite du developpement du trafic de ces stations,
de separer ces bureaux de ceux du tel6graphe du chemin de fer.
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2. Nous avons approuve, le 26 janvier, les croquis types
numeros S, 9, 10, 11 el 12 d'appareils electriques de bloc de
section pour les chernins de fer ffideraux.

3. Le 9 mars, nous avons mis en vigueur des prescriptions
uniformes sur la commandc et la verification des appareils et
des materiaux pour le service des teleyraphes et les installations
electriques des chernins de fer föderaux.

4. Ensuite d'entente avec la direction des tölegraphes, nous
avons donnö aux directions d'arrondissement, le 22 juin, des
instructions au sujet de Vutilisation des telephones des C. F. F.
pour les communications privees.

5. Par office du 22-novembre, le departement federal des
postes et des chernins de fer nous a infonnes que le bureau
public des teleyraphes de la station Granges-Lens serait separe de
cette station ä partir du 1er janvier 1907.

C. Nous avons approuve, le 23 novembre, les prlncipes d

observer pour Velablissement des telephones de ligne des
chernins de fer fcderaux, ainsi. que les types d'appareils.

d. Service de la traction et des ateliers.

1. Nous avons fait, en 1906, les commandcs suivantes de
materiel roulant:

A la fabrique suisse de locomotives et de machines, ä Winter-
thour:

Par marche des 30 mars/2 avril:
19 locomotives compound ä quatre cylindres, avec tenders ä

quatre essieux, serie A 3/5;
10 locomotives compound ä trois cylindres, avec tenders ä trois

essieux, serie B 3/<;

4 locomotives compound ä quatre cylindres, avec tenders ä
quatre essieux, serie C 4/0;

2 locomotives-tenders a simple expansion, serie Eo3/j;
6 locomotives-tenders ä simple expansion, s6rie E 3/3.

Par marchö du 2 octobre:

2 locomotives ä crömaillere, serie HG 3/3, pour le cliemin de
fer du Brünig.



126

A la Soeitte industrielle Suisse, ä Neuhausen:
Par marche du 28 aoüt:

10 voitures a trois essieux de la sdrie A3a
40 » » » » » AB3a
10 » » 3 BC"
40 fourgons » » » » F3a

80 wagons a deux essieux de la serie J3d.

Par marche du 21 decembre (12 mars
2 voitures k trois essieux de la sdrie AB3
1 fourgon » » * » F3
5 wagons ä deux » » » K
5 » »•» » » L

A la fabrique suisse de wagons S. A.,
Par marche du 28 aoüt:

20 voitures ä, trois essieux de la serie Bsa

70 » » » > » C3a

60 wagons couverts de la särie K2d.

Aux ateliers C. F. F. ä Yverdon:
70 wagons couverts de la sdrie K2d.

Aux ateliers C. F. F. ä Olten:
20 wagons couverts de la serie K2d.
30 wagons ä longs bois de la sdrie N2.

Aux ateliers C. F. F. ä Coire:
50 wagons couverts de la sfsrie K2d.

2. Au cours de l'annee 1906, nous avons fait les command.es
suivantes d'objets pour Vequipement du materiel roulant:

480 batteries pour l'eclairage des trains, k la fabrique d'ac-
cumulateurs d'Oerlikon;

45,000 lampes pour l'eclairage 61ectrique des voitures, des ba¬
teaux et des ateliers, aux fabriques de lampes a incandescence

de Zoug et d'Aarau;
376 dynamos pour l'eclairage des trains, ä la maison Brown,

Boveri & Cie ä Baden;
250 poulies a la maison Wanner & Cie ä Horgen;

1,244 moities d'accouplements de chauffage ä la vapeur, avec
raccords k vis,

120 avec raccord k 6trier et
80 du type P. L. M., aux maisons Schäffer & Budenberg k

Seebach-Zurich, Oderlin & Cie k Baden et ä nos ateliers
de Bienne;

1907):

ipour
le chemin

de fer
du Briinig.

ä Schlieren:
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85 reservoirs ä air principaux pour le frein Westinghouse
de nouvelles locomotives, aux maisons Riedinger ä Augs-
bourg et Pintsch ä Berlin;

19 tachymetres Systeme Hasler,- et la transformation de 18

tachymetres Systeme Hausshälter en tachymetres Systeme
Hasler, ä la maison Hasler ä Berne;

79 appareils fumivores pour nouvelles locomotives ä M.
Tli. Langer ä Vienne et ä la fabrique suisse de locomotives
et de machines ä Winterthour;

188 verins fixes et verins ä chariot pour l'equipement de nou¬
velles locomotives, ä la maison Dickertmann freres ä
Bielefeld et aux usines de Werdohl ä Werdohl;

201 lanternes de signaux pour locomotives, ä M. Motta/ ä
Yverdon;

62 moulins ä savon, ä installer ä titre d'essai dans des voi-
tures, ä la maison Leoni ä Paris.

3. Depuis le 1er janvier, la duree du travail dans les ateliers
des C. F. F. est reduite ä Slh lieures le samedi et la veille des
jours feries legaux, mais les ouvriers continuent ä etre payes
pour 10 heures de travail. Cette mesure a etö prise en vertu de
l'article 1er de la loi föderale du 1er avril 1905 (complötant la
loi sur le travail dans les fabriques du 23 mars 1877), entree en
vigueur le 1er janvier 1900, et du message du Conseil föderal du
14 novembre 1902. Nous avons ainsi röduit d'une demi-lieure
par semaine, sans diminution de salaire, la duree du travail,
teile qu'elle est fixee par l'article 6 du reglement n° 39. L'heure
habituelle d'entree au service le matin est maintenue.

4. Nous avons procede, en.,application de l'article 7 du reglement

pour l'exöeution de la loi sur la nationalisation des clie-
mins de fer, ä la repartition du nouveau materiel roulant entre
les arrondissements.

5. Nous avons pris les mesures necessaires pour continues
Vinstallalion de Veclairage electrique dans les voitures du llle
arrondissement.

6. Ensuite de la catastrophe qui s'est produite dans les mines
de Courrieres et des greves qu'elle a provoquees dans le bassin
minier du Sord de la France, nos deux fournisseurs frangais
de briquettes, les mines d'Aniche et d'Ostricourt, ont suspendu
leurs livraisons au milieu du mois de mars et n'ont pu les re-
prendre complötement que vers la fin de l'annee.
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7. Le 30 mars, nous avons autorise M. Hugo Stinnes, ä
Mülheim s/Ruhr, a nous livrer, au meme prix qu'auparavant,
6000 tonnes de noisettes de ciiarbon gras, pour remplacer partiel-
lement lcs livraisons de briquettes non effectuees l'annee precd-
dente.

8. Dans ie couraul de l'annee s'est achevee l'apposuion des

marques des C. F. F. sur tout ie materiel rouluul.
0. Le marclie avec la niaison Bareiss, Wieland & Cie ä

Zurich (rapport de gestion pour 1005, n" 17, page 130), prevoyait
pour ia fourniture des mutieres de graissage des loeomolives un
prix fixe par 1000 kilometres-locomotive ou des prix fixes d'apres
le poids, a notre convenance. A l'occasion du decompte pour la
premiere annee de livraison (ler mai 1905 au 30 avril 1906), nous
avons demande i'application des prix au poids et avons ainsi
realise une economie de 23,000 francs en chiffres ronds en regard
de ia depense resultant du prix kilometrique. Au vu des resultais
favorahles obtenus, nous avons alors de nouveau adjuge, apres
concours, la fourniture des liuiles pour le graissage des locomotives

ä la susdite maison, par marclie des 29 novembre/ler de-
cembre, pour une duree de 5 ans ä partir du ler janvier 1907,

toujours sur la base d'un prix fixe par 1000 kilometres-locomotive,
mais en nous reservant d'etablir le decompte, ä la fin de chaque
annee, d'apres les prix par 100 kg., au cas ou nous y trouverions
avantage. Les liuiles sont livröes dans des füts eil acier et des
wagons-citerne. On a convenu en meme temps d'etablir une
reserve d'huile de graissage pour six mois.

10 Nous avons approuve, le 4 mai, une instruction concer-
nant la verification de ia cohesion des briquettes destinees au
chauffage des locomotives. La nouvelle station de contröle se
trouve au depot de locomotives de Renens.

11. Nous avons decide, le 21 aoüt, de inunir ä litre d'essai
25 locomotives d'un appareil fumivore non autoniatique, cons-
truit dans nos ateliers d'apres un Systeme plus simple que les
autres systemes appliques jusqu'ici.

12. Nous avons egalement decide, le 11 septembre, de faire
l'acquisition des objets destines a Y equipeine nl uniforme des
fourgons avec les ustciisiles necessaircs aux premiers secours
ä donner en cas Waccidents.' La depense etait prevue au budget
de construction de 1906.

13. Le 19 septembre a eu lieu la course d'essai ol'ficielle avec
le bateau ä vapeur «Rhein», construit pour le lac de Constance
par la maison Escher, Wyss & Cie ä Zurich. Elle a bien reussi.
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U. Nous avons charg6 nos ateliers de Bienne, le 23 novembre,
d'installer Viclairage ilectrique dans 20 voitures du chemin de
fer du Brünig.

15. Le 21 döcembre nous avons döcidö de faire confection-
ner des cartes des chemins de fer fidiraux. Elles seront affichöes
dans les voitures.

16. Au cours de l'anee 1906 a eu lieu 1'installation du labora-
toire federal d'essai des combustibles k l'Ecole polytechnique de
Zurich. Les analyses se font, depuis le ler janvier 1907, selon le
rfeglement edicts par le Conseil föderal en date du 21 juin.

17. Le contröle de la quality des matures destinies au
chauffage des locomotives a donn6 les r6sultats moyens sui-
vants, dont on a, somme toute, lieu d'Stre satisfait, pour le
combustible livrö en 1906:
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Teneur en
cendres

Puissance
calorifique

Matieres
volatiles

COMBUSTIBLE Nom-
bre des
ecban-
tillons

HojcDoe

en
pour-
cent

Nom-
bre des
eclian-
tillons

Moyenne
en

cnlories

Nom-
bre des
dchan-
tillons

Mojennc
CD

pour-cent
des |

svbitaaees!

combustibles

Houille de la Sarre
provenant des puits de:

Dudweiler
Altenwald
Sulzbach
König
Maybach
Brefeld

120
133
59
37
36
36

5.7
6,0
5,.
4.2
7.3
6.8

34
31

4
9
9
9

7583
7505
7595
7581
7429
7574

34
31
4
9
9
9

33,4
34,9
34,3
35,3
34,3
35,s

Somme et moyenne 427 5,8 96 7543 96 34,4

Houille de la Ruhr 248 8,2 64 7509 64 25,2

Noisettes de charbon gras,
H. Stinnes 32 6,7 12 7673 12 24,2

Briquettes de la Ruhr
Marque H St, de Rheinau

„ Strasbourg
„ M St, „ Mannheim
„ S+B, „ Mannheim
„ Z H, „ Rheinau

587
440
275

71
15

7,6
7,6
7,8

k

149
100

90
28
14

7624
7588
7623
7634
7633

149
100
90
28
4

19,6
'

21,3
20.6 I

20.7
17.8

Somme et moyenne 1388 7,6 371 7615 371 20,4
I

Briquettes frangaises
Mines d'Ostricourt

„ d'Aniche
„ de Blanzy

Grand-Oombe

155
80
27

2

t*
£'3
9,5
7,7

31
18

4
2

7620
7657
7266
7692

31
18
4
2

16,8
18,t
27,2
16,8

Somme et moyenne 264 8,3 55 7609 55 18,o

Briquettes Raab, Karcher & C'
Marque Z H

* R
Ormont
Marque R K

HU

5
13
8
4
4

l*
8,2
9,7

2
3
2
1
1

7662
7620
7542
7093
7646

2
3
2
1

1

21,i
18,5
16,7
17,7
16,7

Somme et moyenne 34 t 8,8 9 7556 9 1 13,4
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18, L'etat du materiel roulant fin 1906, compart ä eelui de
fin 1905, est indiqu<5 aux tableaux statistiques joints au rapport
de gestion. Nous en extrayons les renseignements qui fuive.it:

A. Materiel pour les lignes ä voie normale.

I. Locomotives.

Serie

1906 1905

Total des locomotives

1

Essicux moteurs

Essieux

por-

teurs

des

loco¬

motives

et

tenders

Total

des

essieux

Total des locomotives
Essieux moteurs

Essieux

por-

teurs

des

locomotives

et

tenders

Total

des

essicux

A 148 344 788 1132 119 267 624 891

B 268 772 958 1730 250 718 886 1604
C 118 351 321 672 116 334 292 626

D 104 324 227 551 111 342 241 583

E 264 689 186 875 265 688 193 881

Total 902
1

2480 2480 4960 861 2349 2236 4585
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IV. Wagons de service.

Designation.
1906 1905

Sdrie S Ballastibres 671 606

• X Wagons affectds au transport de gaz 7 7

» X Wagons affectes au transport d'accu-
mulateurs 10 10

» X Wagons d'outillage (wagons de secours) 14 14

» X Eehafaudages roulants pour l'entre-
tien de la voie 11 6

» X Grues roulantes 10 10

» X Wagons affectes ä divers autres buts 33 33

» — Chasse-neige 43 43

Total 799 -a to

B. Matiriel pour les lignes ä voie etroite.

I. Locomotives.

Serie

1906 1905

Total des locomotives Essieux moteurs

Essieux

t)or-

teurs

des

loco¬

motives

et

tenders

1

Total

des

essieux

Total des locomotives

1

Essieux moteurs

Essieux

por-

teurs

des

locomotives

et

tenders

Total

des

essieux

G 3/s 10 30 30 10 30 30
G 3/4 • 2 6 2 8 2 6 2 8
HG «/, 13 26 13 39 13 26 13 39

HG % 5 15 — 15 2 6 — 6

Total 30 77 15 92 27 68 15 83
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111. Fourgons et wagons.

Serie
1000 1905

Wagons Essieux Capacity
do chargcment Wagons Essieux Capacity

de cbargemeot

F3

K
L.
M
M4

Total

Nombre

10

40
10
22

4

Nombre

30
80
20
44
12

186

t.

80,o

400,0

100,o
220,o

60,o

Nombro

10

40
10
22

4

Nombre

30
80
20

44
12

t.

80,„
400,0

100,o

220.0

60,o

86 860,0 86 186 860,o

IV. Wagon; de Service.

Designation 1906 1905

Stirie — Chasse neige 1 —

19. Les parcours hilometriques des locomotives C. F. F. et
des locomotives etrangeres (y compris les voitures automotrices),
se repartissent, d'apres les tableaux staiistiques, comme suit or
les dift'6rents arrondissements:

I«r arrondissement (non compris Vevey-Ohexbres)
7,786,200 km

IF » 10,395,773 »

III« » 10,873,378 »

IV« » 5,172,640 »

Total des kilometres-locomotive sur les che-
mins de fer feddraux en 1906 34,227,991 km

Total des kilomötres-locomotive sur les che-
mins de fer fddöraux en 1905 32,019,892 »

Augmentation en 1906 (6,90%) 2,208,099 km

Les parcours kilomütriques des locomotives (y compris les
voitures automotrices) de chaque arrondissement sur les lignes
des C F. F. et sur les lignes etrangeres comportent:
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Locomotives du Ier arrondissement
» » II® »

» III® »

» » IV® »

Total des kilombtres-locomo'ive de toutes les
locomotives des C. F. F. en 11)06

Total des kilometres-locomotive de toutes les
locomotives des C, F. F. en 1905

Augmentation en 1906 (7,ij%)

8,256,652 km
10,382,211 »

11,111,950 »

5,033,485 »

34,784,298 km

32,468,536 >

2,315,762 km

20. L'elat du materiel d'exploitation des C. F. F. sur le lac
de Constance etait le suivant ä la fin de l'annee 1906:

7 bateaux ä vapeur ä, roues,
3 gabares en fer,
2 bacs transporteurs en fer,
1 bac transporteur ä vapeur 1 en commun avec la
1 gabare en fer J Baviere.

Les parcours effectues par les bateaux ä vapeur et les bacs
transporteurs (ces derniers par moitie) sont:

en 1906 : 142,805 km
» 1905 137,435 »

Parcours effectuds par les gabares :

en 11)06 : 126,114 km
» 1905 : 116,552 »

Ateliers.

21. Outre l'entretien du niatöriel roulant des chemins de fer
federaux ainsi que des fourgons-poste, des wagons-lits et des
wagons-restaurants de la compagnie internationale des wagons
lits et de la compagnie suisse des wagons-restaurants, 'es
ateliers ont execute de nombreux travaux pour le service d'entretien
de la voie des chemins de fer federaux, ainsi que des reparations

pour les chemins de fer secondaires. En outre, pour que
les ateliers soient occupes d'une maniere reguliere, ils ont ete
charges, comme l'annee precedente, de construire une partie du
nouveau materiel (wagons), dont ils ont livre pendant l'annee:

les ateliers d'Yverdon : 60K2<1 N<> 41.171—11.230

d'Olten: 60 K 2<i » 41.281-41.340
» » » 40 N2 A et B * 70.036—709 55

deOoiro: 30 K 2<i » 41.391-41.420
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22. Le nombre moijen des ouvriers occupes dans les divers
ateliers, y compris les ouvriers des ateliers de depot et les ap-
prentis, a ete de:

Ateliers d'Yverdon 48") hommes
» de Fribourg 143 »

» de Bienne 491 »

» d'Olten > 827 »

» de Zuricli 778 »

» de Romanshorn 87 »

» de Rorschach 344 »

» de Coire 261 »

Total 3366 homines
En 1905. ce total 6ta.lt de 3305.

V. Departement <les trnvaux.

a. Generalites.

1. Nous avons decide d'applicpier de la inaniere suivante eux
gardes-barrieres femnies la decision prise le 23 avril 1903 par le
conseil d'adniinistration sur les secovrs alloues avx ouvriers en
cas d'incapacite de travail:

aj Des secours ne seront accordes qu'a titre exceptionnel aux
gardes-barrieres quittant le service. 11 y a lieu de faire ces
exceptions cjuand une garde-barriere, aprcs avoir etd en
functions pendant plus de quinze ans, ne peut plus fa're
son service pour cause d'inflrmite.

b) Les secours annuels ne doivent pas et re supericurs d la
moitie du Iraiternent et ne doivent en aucun cas oäpasser
200 francs, si le traitement etait de 600 francs par an bu an-
dessous; si le traitement dtait superieur ä 600 francs par an,
les secours ne doivent pas exceder le tiers du traitement
et ne peuvent, en aucun cas, ötre de plus de 300 francs par
an (c'est le dernier traitement touche qui entre en ligne de
compte).

<:) On deduira, cas öcheant, des secours alloues toutes presta¬
tions des caisses de pensions et. de secours et des caisses
de malades.

d) Ces secours sont allouds par les directions d'arrondisse-
ment.
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Comme la loi sur les trailements 11'a pas prevu d'augmen-
tation triennale pour les gardcs-barriercs feinnies, il a ete
decide de leur accorder lous les trois ans, ä l'epoque de l'augmen-
tation legale des trailements, les supplements de salaire sui-
vants :

13 francs, en cas de traitement annuel allant jusqu'ä 240 francs;
27 francs, en cas de traitement annuel de 241 ä 480 francs:
36 francs, en cas de traitement annuel sujierieur ä 480 franc.-.

Le nombre des augineniations a äte fixe ä 7.

2. La societe des chefs de district et des aides-chefs de dis-
tiict nous a präsente une requefe tendant ä ce qu'il soit accorde
aux foncfionnaires de cette categoric des logements de service a
proximite immediate de la station de leur domicile, et ä ce que
des v/aisons fussent construites ä cet effet pour les chefs de
districts. Nous n'avons pas pu donner suite ä cette demande en
raison des depenses considerables qu'aurait entrainees Ja
construction de ces maisons. Une partie des chefs de districi out,
du reste, dejä des logements de service.

3 Les surveillaiits des installations centrales de notre re-
seau nous ont aussi adresse une petition par l'entromise du

'coniitc central de la societe Suisse des employes de chemins de
fer et de bateaux k vapeur. petition demandant qu'on leur ad-
joigne en permanence des aides-monteurs, qu'on rnette ä leur
disposition des locaux speciaux a l'usage d'atelier de reparation,
de bureau et d'eiitrepöt pour leurs outils et leur materiel, enfin
qu'on leur accorde les meines indemnitee de deplacement qu'aux
surveillants des installations elcctriques. Nous avons repondu
qu'il y avait suffisainment cUaides dans tous les arrondissements
et qu'il n'ätait done pas necessaire d'adjoindre un aide-monteur
k chaque surveillant, que les locaux demandes existaient deia
en partie et, que nous prendrions des mesures pour en crcer
successivement aux endroits ou ils font encore defaut. Quant
a l'inegalite des indemnites de deplacement payees aux surveillants

des installations centrales et ;'i ceux des installations elec-
triques, nous avons ajoute que nous la ferions disparaitre en
nppliquant desormais a ces derniers les dispositions speciales
concernant les premiers.

4. La societe suisse des chefs d'equipe dn sendee d'entretien
el de surveillance dc la voie nous a adresse deux petitions, dans
lesquelles elle formulait un certain nombre de vooux an sujet
des conditions d'engagement de ses membres. Elle demandrit
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notamment qu'on accordät des fournitures de bureau ä ces
agents, qu'on leur delivrät des cartes permanentes de libre pur-
cours valables sur la section ä laquelle ils sont attaches et qu on
remit aux divers groupes d'ouvriers des baraques transportaires,
des tentes et des ustensiles de cuisine. Nous avons defere aux
vceux dmis sur ces trois points. En revanche, nous avons du re-
pousser une demande d'elevation du maximum de traitement
deu chefs d'equipe de Ire classe, cette mesure dependant d'une
revision de la loi sur les traitements. Les petitionnaires sollici-
taient aussi des logements de service. Stir ce point, nous avons
repondu qu'un grand nombre de cliefs d'equipe du Ier et du lie
arrondissement disposent dejä de semblables lOgements et que
nous cederions ä des agents de cette categorie ceux qui pour-
raient devenir vacants, mais que dans les Ille et IVe arrondisse-
ments nous devious tout d'ahord en creer pour les gardes-voie.
Les petitionnaires pretendaient en outre que depuis le transfert
des lignes des Ille et IVe arrondissements ä la Confederation
la situation des chefs d'equipe attaches ä ces lignes s'etait amom-
drie; leurs plaintes ä ce sujet ont toutefois ete reconnues mal
fondees, de luöine (tue Celles qu'ils formulaient ä l'ögard d'une
disposition reglementaire relative aux indemnites qui leur sont
payees pour leur subsistance liors de leur domicile. Iis presen-
taient enfin une serie de vouix et de propositions tendant a ce
que le nombre de vetements de service qui leur sont fournis fiit
augmente ou ä ce qu'on diminuät la duree reglementaire de
divers effets d'equipement; nous avons repondu que nous exa-
minerions ces questions en revisant le reglement sur l'uniforme.

5. La sociiite suissn des ciujuilleurs el yanles-voie nous a
demande qu'on veuille bicn remplacer les barrieres ä lisse par
des barrieres ä bascule, placer des armoires dans les maismis
de garde, donner ä chaque garde le livret complet de la marhie
des trains avec l'anncxe, .veiller ä ce que les billets d'emplove
soient delivres plus rapidement au personnel pensionn6, qu'on
veuille enfin mieux tenir compte des vceux du personnel dans
la repartition des jours de repos. Nous avous repondu que,
depuis la nationalisation des chemins de fer, nous faisions r ;m-
placer chaque annee un certain nombre de vieilles barrieres par
des barrieres ä bascule de construction tres moderne, que nous
ferions placer des armoires dans chaque nouvelle maison de
garde a construire, et qu'on en placerait successivement dans celles
qui existent düjä; que, d'autre part, nous estimions le personnel
de surveillance abondamment pourvu d'horaires et autres impii-
mes de ce genre et que les mesures prises pour delivrer aussi
promptement cjue possible les billets d'employe au personnel pen-
sionne etaient süffisantes; qu'enfin il etait tenu compte dans la
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mesure du possible des voeux du personnel quant ä la repartition
des jours de repos.

6. La societe suisse clu personnel des trains nous a presente
quelques demandes concernant l'amiinagement des locaux du
personnel des trains au nouveau bätiment de service de la gaxe
de Berne. Les installations demandees etaient dejä prevues ei.

nous en avons inform^ les petitionriaires.
7. Nous avons decide la creation, ä titre pi-ovisoire, d'un

bureau special pour traiter les affaires concernant les rechercues
de forces hydrauliqucs pour la traction elcclrique ainsi que les
etudes pi'öliniinaires y relatives. Ce bureau sera attribue au
departement des ti'avaux, sauf les questions de materiel l'oulant
qui seront traitees par le departement de l'exploitation. L'en
gagement du personnel de ce bui'eau n'a pas eu lieu avant la
fin de l'ann6e 1906.

8. Afin de permettre de regagner les retards des trains xe

departement federal des chemins de fer nous a, sur notre !e-

mande, autorises a clever ä 90 km. ä l'heure le maximum ae
viicsse des trains cxrculant sur les lignes Daillens-Renens, Lau-
sanne-Sion, Loecbe-Brigue, Bäle-Sissach, Sursee-Sempach, Olttn-
Langcntbal, Giimligen-Tboune et Altstätten-Coire, apx-es qu'une
enquSte eut demontre que les voies des lignes en question etaient
en eta: de supporter une telle augmentation de vitesse

9. Pour tenir compte de la nouvelle loi sur la responsabibtö
civile des cbemins de fer, du 28 mars 1905, qui renferme ces
dispositions aussi severes pour les accidents survenant pendant
la construction des chemins de fer que pour ceux qui se pi'o-
duisent pendant l'exploitation, nous avons modifie les clauses
generates pour Vadjudication el Vexecution des travaux et four-
nilures en ce sens, que nous avons resti'eint la i-esponsabilite de

l'entrepreneur aux obligations qui lui incombent ä teneur de la
loi du 26 avril 1887 sur l'extension de la l'esponsabilite civile

10. Le depai'tement federal des chemins de fer nous a trans-
mis une nouvelle instruction relative ä la procedure a suinre
pour la presentation des plans d'un projet. Cette instruction
specifie que la procedure doit avoir lieu dans le sens da la loi
sur 1'cxpi'opriation qui dit que les depots de plans dans une
commune sont it faii'e avant, ou tout au moins en meme temps,
que ceux-ci soient soumis ä l'autorite de surveillance selon 1'art.
14 de la loi sur les chemins de fer, du 23 döcembre 1872.

11. La direction generale des douanes nous a transmis une
demande des chemins de fer de 1'Alsace-Lorraine sollicitant que
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les marchondises qu'ils importent sur territoire suisse, pour leur
propre usage, suient exonerees des droits d'entree, en nous
priant d'exaniiner si la douane allemande nous accorderait la
memo faveur ä titre de reciprocity et en cas affirmatif jusqu'ä
quel point. Etant. donnees les circonstances nous estimons que
la demande des chemins de fer de 1'Alsace-Lorraine devrait ötre

prise en consideration.

b. Travaux neufs.

1. Lors de l'examen de notre projet de transformation de la

(jure de Lausanne, le Conseil d'Etat du canton de Vaud, pour
repondre ä un voeu de la conmmne de Lausanne, a demande

au departement des chemins de fer de bien vouloir ordonner la
demolition de l'hötel Terminus, qui appartient au chemin de fer.
Invites ä donner notre preavis sur la question, nous avons
declare que cette demande etait exageree et qu'en y donnant suite
on occasionnerait des depenses considerables. Le departement a

alors decide de ne pas faire droit ä la demande du Conseil d'Etat.
La ville de Lausanne ayant renouvele sa demande aupres du

departement föderal des Chemins de fer, ce dernier nous a invites
ä etlicher la question ä nouveau. Cette etude est en cours.

2. Un arrangement avec la commune de Vevey avait ete

conclu precedemment, aux termes duquel les parties s'enga-
geaient ä etablir ä frais communs un passage inferieur pour
pietons en lieu et place du passage a, niveau de la rue des

Moulins qui a etö supprimö. Des lors la commune nous a ex-

prime le dösir d'y voir etablir plutöt un passage inferieur ä

l'usage des voitures legeres et nous a demande d'elever notre
subvention k 50,000 francs, les frais portes au devis etant rle

129,000 francs. Nous avons accorde la somme demandee, vu
qu'elle ne depassait cjue legerement celle que nous destinions
au passage inferieur pour pietons.

3. Nous avions pröcödemment döjä signale les difficultes
que presentait le rclccordeinent en gare de Montreux du chemin
de fer A cremaillerc de Glion. Entre temps la compagnie de ce

cliemin de fer a presente trois projets. Nous n'avons pas pu prö-
aviser favorablemeiit sur les deux premiers, ceux-ci empruntant
une trop grande superficie des terrains de la gare de Montreux.
Par contre, nous nous sommes declares d'accord avec le troi-
sieme qui tenaii suffisamment compte de nos installations et de

leurs acces.
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•i. Uli projet d'anncxe provisoire pour solle d'attcnte au
bdtimeul citix voyaycvrs de Friboury a dte souniis au depar'e-
ment federal des chemins de fer; celui-ci l'a approuve apres
s'etre enteudu ä ce sujet avec l'autorite cantonale. Des lors,
des habitants de la ville de Fribourg nous ont adresse,sur l'ini-
tiative de la societe fribourgeoise des ingenieurs et arcbitectes.
une petition nous demandant de renoncer ä la construction di
l'annexe. Nous avons informe le departement des cliemins de
fer du contenu de cette petition, en ajoutant qu'il n'etait pas
dans notre intention d'y donner suite. Le departement s'est
range ä notre maniere de voir.

5. En 1902, le departement des cliemins de fer a decide, an
sujet des tourniquets et partitions de passage ä niveau, qu'on
lie tolererait a l'avenir:

a) <[ue les tourniquets et portillons dejä existants, qui sont
places aux passages a niveau de routes publiques traver-
sant des lignes d simple voie et se trouvant ä cöte de bar-
rieres lion gardees et desservies ä distance, pour autant que
ces tourniquets et portillons sont necessaires ä la circulation

et que les circonstances n'exigent pas d'autre gardien-
nage;

b) que les tourniquets et portillons places aux passages ä
niveau publics pour pietons traversant des lignes ä simple
voie, lorsque ces passages sont peu frequentes, tres eloignes
du poste de garde, et par consequent non pourvus de bar-
neres gardees;

c) que les tourniquets et portillons places aux passages ä
niveau privfis traversant des lignes ä simple ou ä plusieurs
voies.

Le departement a decidö, en outre, que tous les tourniquets
ne rdpondant pas aux conditions ci-dessus seraient supprime.-
peu ä peu.

Pour donner une sanction ä cette decision, les tourniquets
et ponillons aux passages ä niveau de la ligne Lausanne-
Geneve ont 6t<§ supprimes ou fermes au cours de l'öti5 1906, ce qui
donna lieu & de nombreuses reclamations dans la region in-
teressee du canton de Geneve et provoqua meine l'intervention
des autorites genevoises. D'accord avec le departement des cbe
mins de fer, nous avons alors ordonne que les portillons en question

fussent rouverts pour le moment, jusqu'ä ce que de nouvelles
barrieres ä bascule soient etalilies ä ces passages ä niveau, et
nous avons invite la direction d'arrondissement fi nous faire
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parvenir, le plus tot possible, les projets concernant l'etablisse-
ment de ces barrieres, a fin de les soumettre au departement des
chemms de fer et h l'autority cantonale.

6. Faisant suite ä une invitation du departement federal des
cheniins de fer nous lui avons souinis, au cours de 1'annee
dernicre, cinq nouveaux projets concernant Yextcnsion de la.

gare de Menne. Quatre de ces projets savoir: deux projets d'ex-
tension au niveau actuel, l'un plagant la ligne de Soleure an
nord, l autre au sud de la gare aux marchandises situee aux
Briibbnatten, et deux projets de gare aux voyageurs ä un
niveau plus eleve, la ligne de Soleure etant prevue egalement
soit au nord, soit au sud de la gare aux marchandises, soni
calcuie^ de fagon ä pouvoir repondre, dans un avenir procliain.
aux besoins du trafic. Le cinquieme pro jet a ete dresse selon une
proposition forniulee par le bureau municipal des travaux do
Bienne.

7. La municipality de la ville de Berne nous a invites ä etu
dier un nouveau projet d'extension de. la gare de Berne en
vue de la construction du chemin de fer du Lötschberg. Nous
avons ecrit ä cette autorite que le trafic venant du Lötschberg
ou y allant arrivera ä la gare de Berne ou en partira par les
lignes actuelles. Pour le cas oh il en resulterait une
augmentation des trains, la grande question serait de prendre des
dispositions telles pour que les voies principales puissent etre
rapidement döbarrassees et que les trains en formation puissent
etre airienes sans trop de perle de temps ä leurs quais respectifs.
C'est iustement dans ce but que nous avons prevu des amöliora
(ions ä la gare aux marchandises. La station de garage et de
formation de trains du Wilerfeld suffira ögalement au trafic
des marchandises vu que ce trafic sera plutöt un trafic de

passage.
Le departement federal des cliemins de fer nous a transmis

ä la fin de 1'annee ecoulee les preavis des autoritös bernoises
et, de l'Entreprise du Lötschberg au sujet de notre projet d'exten-
sion de la gare de Berne. Nous avons immödiatement mis ä
l'etude les nombreuses demandes formulees dans ces preavis.

8. L'association des expediteurs et camionneurs de la ville
de Berne nous ayant demande qu'une partie de la coitr de la
gare aux marchandises actucllc de Berne füt couverte et qu'on
en previt autant au projet de la gare aux marchandises de
Weyermannshaus, nous avons refuse de faire droit ä cette
demande, vu que des toitures aussi importantes entraineraient
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une depense tres considerable et que, d'autre part, d'autres de-
mandes semblables nous seraient adressäes si l'on defärait au
desir exprime.

9. Sur la proposition du departement des cliemins de fer,
la question relative au passage inferieur de la Sägeslrasse a
Langnau a et6 discutee sur place et les divers interessäs ont fini
par conclure un accord aux terines duquel nous nous engageons
ä porter la largeur du passage ä 10 m. Id. oü il est en courbe;
la commune, de son cöte, s'engage ä nous payer une partie des
frais supplementaires qui en resulteront.

10. Nous avons dit dans le rapport de gestion de 1905 que la
ville de Lucerne cbercliait ü obtenir l'ag'randissement du bdtiment
aux voyageurs acticl par la construction d'une aile symetrigue
ä Vest et qu'elle nous avait offert dans ce but de nous procurer
le terrain necessaire par voie d'echange. Les negociations n'a-
boutirent pas, notre administration n'ayant pas pu accepter
toutes les propositions formulees par la ville. Entre temps, le
departement federal des postes a soulevü aussi la question d'a-
grandir le bätiment aux voyageurs par une annexe ä l'est, mo-
tivant sa proposition par le fait du manque de place dans le
bätiment postal et expliquant que dans la mesure du possible
les services du transit et des colis postaux devraient se trouver
ä proximite du cliemin de fer; or, de nouveaux locaux pourraient
etre crees dans cette nouvelle aile est. Nous nous sommes declares
d'accord en principe avec cet agrandissement, ä condition que
nous puissions agrandir nos locaux pour l'expädition des bagages
et nous reserver dans ce but une partie de l'annexe ä construire.
Le departement des postes ä-alors convoque une conference sur
place, ä laquelles les autorites lucei'noises ont egalement parti-
cipe. A la suite de cette conference nous avons determine la
surface des terrains qui nous seraient necessaires et avons
communique ces chiffres ä la municipalite de Lucerne. Cette derniere
ne s'est pas encore prononcee.

11. Notre projet de double-voie Aarburg-Sursee nous a valu
une särie de demandes formulees par les autorites cantonales
et communales intäressees. La plupart de ces demandes ont
principalement trait ä l'etablissement de passages superieurs;
d'autres tendent ä faire modifier certains projets d'extension de
stations; tel est le cas pour Aarburg et Zofingue. II est propose
pour cette derniere station un deplacement d'environ 300 m.
vers l'ouest. Nous avons repousse cette demande, les frais en
resultant etant trop considerables et la commune n'etant pas en
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mesure de les prendre ä sa charge. Des voeux absolmnent con-
tradictoires ont ete emis pour Aarburg, par differents groupes,
en ce qui concerne l'etablissement d'une gare aux marcliandises.
Apres examen de ces voeux nous nous soimnes persuades qu'il
fallait en general s'en tenir ä notre projet; c'est dans ce sens
que nous avons repondu au departement federal des cliemins de

fer, en ajoutant toutefois que nous serions disposes ä etablir un
passage inferieur, au lieu d'une passereile au Steinbillenweg, 5.

condition que la commune prenne les frais supplementaires k
son compte.

12. Nous avons refuse d'accorder la junction d'une voic
industrielle ä Birsfeldcn, sur la ligne de Bale a Pratteln, a l'est
du pont sur la Birse. Nous avons motive ce refus en expliquant
que nous nous opposerions en principe dorönavant ä tout rac-
cordement en pleine voie et que du reste nous clierchions ä eli-
miner les jonctions analogues existantes.

13. Une convention a ete conclue avec la direction generale
des postes, aux termes de laquelle nous nous soimnes engages
k construire ä la gare aux voyageurs de Bale un bailment
postal pour le service de transit,' la direction generale precitee
s'etant engagee de son cöte k nous payer les interets et l'amor-
tissement des frais occasionnös.

14. Le Conseil d'Ltat et les autorites communales nous ont
fait parvenir leurs preavis sur notre projet de construction de
nouveaux ateliers ä Zurich. Hormis certaines demandes de
passages superieur pour route, qu'il y aura lieu de traiter ä part,
ces preavis ne renfermaient aucune remarque bien importante.

15. La commune de Wädenswil, lors de l'examen du projet
d'extension de cette station, nous avait demande de lui indiquer
le coüt d'une route le long du quai, entre le lac et la station,
avec acces depuis le village, mais sans passages ä niveau. Nous
avons devise cette route it 390,000 francs et, en portant ce cliiffre
k la connaissance de la commune, repondu que des passages ii
niveau paraissaient inevitables, car l'ötablissement de passages
inferieurs est impossible cause du niveau du lac, et la construction

de passages superieurs l'est aussi ä cause des frais exor-
bitants.

16. La direction du Ille arrondissement a et6 autorisee ä don-
ner son approbation k un projet de la commune d'Erlenbach con-
cernant Vetablissenienl d'une nouvelle route croisant la ligne du
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cheniin de fer pres de la station d'Erlenbach, et ä nous declarer
disposes, sous reserve de ratification du poste budgötaire en
question et du projet par les autoritös competentes, ii construire
k nos frais le passage superieur de cette route sur la ligne du
cbemin de fer, afln d'eviter un passage ä niveau.

17. Contre paiement, d'un loyer peu eleve, le chemin de fer
Uerikon-Bauma a ete autorisd ä utiliser la remise aux locomotives

de la station de llinwil pour y garer sa voiture Serpollet,
cequi a necessite l'agrandisseinent de la dite remise.

18. Invites par le ddparteinent federal des cbemins de fer ä
donner notre preavis sur une demande de concession tendant
au prolongement du chemin de fer routier Zurich-Oerlihon-See-
bach, jusqu'ä Kloten, projet dont le trac6 croise notre ligne
Oerlikon-Bassersdorf-Effretikon, ä Glattbrugg et pres de Kloten,
nous avons fait opposition ä la creation de ces deux passages
k niveau.

19. A l'occasion de son prdavis sur notre projet de pont me-
tallique vevf sur la Tcess, k Trnss, le Conseil d'Etat du canton
de Zurich a-recommande au d^partement des cbemins de fer la
petition du conseil communal de Tcess tendant ä ce que le tablier
metallique neuf du pont füt augments d'une passerelle publique
aux frais de la commune. Le döpartement nous ayant demande
notre avis sur la question, nous avons refuse de faire droit ä
cette petition, attendu que la commune de Tcess peut se
construire elle-möme une passerelle de ce genre ä un endroit con-
venable.

20. En ce qui concerne la transformation de la gare de

Si-Gall, nous avons, sur sa demande, expose au departement
des cbemins de fer notre maniöre de voir relativement aux
preavis des intöresses (chemin de fer routier appenzellois, chemin
de fer routier St-Gall-Speicher-Trogen, chemin de fer Lac de

Constance-Toggenbourg, direction generale des postes, Conseil
d^Etat du canton de St-Gall et commission des chemins de fer du
conseil communal de St-Gall). Ces intdresses demandaient no-
tainment que les cbemins de fer k voie dtroite aboutissent ä notre
gare et que la cour de la gare füt agrandie. Nous avons insists
dans notre reponse sur Timpossibilitd materielle de faire aboutir
les dits cbemins de fer ä notre gare, puis, quant ä la question
de l'agrandisserpent de la cour de la gare, nous .avons fait savoir
que nous etions pröts ä prendre eventuellement une partie des
frais ä noire charge mais que nous ne pouvions faire davantage.
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Lä-dessus, le departement des chemins de fer, afln d'gtre plus au
clair sur la question, a pris l'initiative d'une conference. La ville
de St-Gall a ensuite formula des propositions au point de vue de
la participation flnanciere, et ces propositions ont fait l'objet
d'une convention. Aux teirnes du contrat, c'est la ville de St-Gall
qui est chargee de l'acquisition, ä frais communs, des terrains
situes entre la rue St-Leonard, la rue de la Poste et la rue
Gutenberg. Une partie de ces terrains sera utilisöe par Tadminis-
tration des postes pour la construction de son nouvel hotel,
une autre partie sera destinee ä la gare des chemins de fer ä voje
etroite et le reste formera la place projetee devant le B. V. neuf.

21. Lors de l'examen du plan du trace de la ligne du
lUckcn, le gouvernement du canton de St-Gall a propose le
passage superieur de la Grynauerstrasse, ainsi que le prolon-
gernent de la correction du Steinenbach ä l'est de la station
d'Uznach. I.e passage superieur de la Grynauerstrasse s'est
trouve etre trop couteux. Nous avons done refuse d'entrer en
matiere sur ce point, mais nous nous sommes, d'autre part,
declares disposes ä modifier notre projet de correction du
Steinenbach dans le sens de la proposition, si canton et
commune s'engageaient k participer dans une certaine mesure aux
frais d'execution. Nos propositions ayant ete repoussees, le
Departement des chemins de fer a decide que la correction du
torrent en question serait executee conformement k notre projet.

22. Le ddpartement federal des chemins de fer a approuve
notre projet d'extension de la station de Wattwü sous reserve
que la correction de la Thür, nöcessitöe par le projet d'agran-
dissement, soit executee d'entente avec l'inspectorat federal des
travaux publics selon le trace prevu par le projet general de
correction de ce cours d'eau. La maj oration des frais de ce projet,

compare au notre, nous sera remboursee par la Confederation

jusqu'a, concurrence de 50,000 francs au plus, sous reserve
que les travaux de correction de la Thür seront executes suivant
le projet officiel. Nous nous sommes immediatement mis en
relation avec les autorit£s cantonales pour l'execution de cette
correction.

23. Le gouvernement du canton de St-Gall ayant dmis l'opi-
nion dans une lettre concernant Vitablissement d'un nouveau
port ä Tlorschach, que 1'administration des chemins de fer f6de-
raux etait tenue de construire et d'entretenir ce port, nous nous
sommes opposes ä cette maniere de voir en alleguant que le port
ne constituait point une dependance de la gare, comrne l'auto-
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rite saint-galloise le pretendait. Le gouvernement saint-gallois,
dans sa reponse, maintient son point de vue et se reserve d'in-
tervenir en temps opportun aupres du departement federal des
cliemins de fer.

24. A la demande du cliemin de fer routier d'Appenzell, nous
avons döclarö consentir en principe au raccordement d'une ligne
venant d'Herisau ä la station de Gossau.

25. Les demandes suivantes tendant ä la creation de kaltes
ou de stations nous sont parvenues:

Au lieu dit « au Plgn » ä l'extremite ouest de la gare de Ve-
vey, ä Puidoux entre Chaxbres et Pajezieux, ä Bretonnieres entre
Croy-Romainmötier et le Day, ä Hitzlingen entre Wauwil et
Sursee, sur la ligne Zofingue-Safenwil, ä Hoeri entre Niederglatt
et Bülacli, ä Holzhäusern entre Rothkreuz et Cham et ä Trim-
mis entre Zizers et Coire; on nous a encore demande la
transformation des haltes suivantes en stations avec service des
merchandises: Cormoret, Brienzwiler et Kaiserstuhl. Nous avons
refuse d'acceder ä ces demandes, le besom ne s'en faisant pas
sentir.

2G. La direction du ler arrondissement nous avait signals
en son temps que la conservation des maconneries du tunnel I
au Simplon necessitait Vachevement immediat de la lie sialcrie.
Vu l'importance de la question, nous l'avons soumise ä une
expertise confiee ä MM. le Dr. Moser, ingenieur en chef, ä Zuricli,
Dr. Sclnnid, professeur de geologie, ä Bale, et Lusser, ingenieur,
ä Zoug. Leur rapport nous est parvenu ä la fin de 1'annee
ecoulee.

27. Travaux executes,

a) Travaux executes sous la surveillance immediate dc la di¬

rection generale.

Cliemin de fer du Ricken.
Le tableau suivant donne les indications voulues sur l'etat

des travaux du tunnel ä la fin de l'annöe 190G:

Longueur totale du tunnel 8604 m.
Tcrsaol sod

ID.

WrwDl oord

m.

Mil
in.

Longueur de la galerie d'avnncement ä la
fin de 1905 2284 3014 5298

Avancement en 1906 1207 968 2175
Longueur de la galerie d'avancement ä la

fin de 1906 3491 3982 7473
Excavation complete ä fin 1906 3115 2740 5855
Piädroits ä fin 1906 3079 2722 5801
VoOte ä fin 1906 3058 2652 5710
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Journdes de travail depuis le commencement jours jours jours
des travaux jusqu'a fin 1305 266,394 210,305 476,699

Journdes de travail en 1906 184,987 216,126 4'd,113
Total des journeos depuis le commencement

des travaux jusqu'au 31 decembre 1906 451,381 426,431 877,812

La perforation dans les galeries s'est faite k la main conmie
precedemment.

Les roclies traversees par les galeries presentaient en
general le meme caractere que l'annee derniere, savoir: sur le
versant sud de la marne tendre ou compacte melangde avec des
bancs de molasse calcaire; sur le versant nord la roche se compose

de bancs de molasse et de marne alternant assez reguliere-
ment. A fin 1900, la galerie a rencontre sur le versant nord des
bancs de molasse calcaire. Ce sont les roches marneuses qui
forment la majority des couches traversees, et c'est pour cette
raison que le tunnel a du ötre revetu en grande partie. La
temperature moyenne de la roche s'est elevee pendant l'annde dcou-
lee k 20,5° C. au sud et 19° C. au nord; la temperature de l'air
etait de 21,s" C. au sud et 21,2° C. au nord.

Sur le versant sud les venues d'eau ont varie entre 12 et 27

litres k la seconde. A fin 1900 on comptait 22 litres ä la seconde.
Au front d'attaque cöte nord la roche a presque toujours ete
seche et l'eau qu'on y a pompee n'a jamais depassd 2 litres
k la seconde. Du cöte sud on a de nouveau constate, en
septembre, de faibles emanations de gaz grisouteux a la
distance de 3145 m. du portail; il en fut de mfime en octobre
ä une distance de 3160 m. On a constate en novemhre.
pour la premiere fois, des gaz grisouteux du cole nord.
ä line distance de 3860 m. du portail; une explosion eut meine
lieu et quelques ouvriers furcnt blesses. Iis purent cependant
reprendre leur travail peu de temps apres. De faibles emanations

de gaz furent encore constatees en decembre, k 3982 ni. du
portail nord; elles disparm-ent toutefois le meme jour. On a
observd pendant les travaux d'excavation dans les zones grisou-
teuses les meines mesures de prudence qu'en 1904, savoir: em-
ploi de lampes et d'explosifs de sürete ainsi qu'une ventilation
intense des roches degageant du grisou.

Le transport des ouvriers ainsi que des deblais du tunnel
et des materiaux pour la niaconnerie a ete effectue comme
precedemment par des locomotives k vapeur dans les parties
ddjä voütdes du tunnel.

On a installe deux ventilateurs mus par l'electricite, d'une
puissance de 50 chevaux, l'un sur le versant sud dans la halle
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aux machines, l'autre ä l'entrce du puits oblique dans le ravin
du Ricken sur le versant nord. Sur ce versant fonctionnent du
reste un ventilateur aspirant, ä l'extrdmite de la galerie pro-
visoire. et. ä une distance de 31G0 n 1., un ventilateur auxi-
liaire qui aspire l'air et le refoule contre le front d'attaque.
On titilise pour l'epuisement de l'eau au versant nord 3 ponipes
niues a l'electricite.

Les remblais et. les travaux d'art sont presque acbeves en
dehors du tunnel entre le portail sud et la nouvelle station de
Kaltbrunn. Nous mentionnerons plus specialement le viaduc
du ravin de Kaltbrunn. Du cute nord les terrassements et. les
niagonneries sont en grande partie acbevös ä partir du portail
du tunnel jusqu'a la station de Wattwil.

II s'est, produit, 719 accidents au cours de l'annee öcoulee
(351 du cöte sud et 368 du cote nord), dont 7 niortels (3 au sud
et 4 au nord). Le total des accidents depuis le commencement
des travaux :i flu 1906 a atteint le chiffre de 1559 831 au sud
et 728 au nord), dont 13 mortels (5 au sud et 8 au nord).

Les travaux d'infrastructure de la section Uznacb-Kaltbrunn
(km. 3) avec les travaux d'extension de la station d'Uznach ainsi
que les travaux d'extension de la station de Wattwil y com-
pris les travaux de correction de la Thür ont öte adjuges aux
freres Baumann & Stiefenhofen entrepreneurs ä Altdorf.

Xouveau briiiment de service ä Berne. Les travaux ont et£
acceleres de telle maniere qu'on pourra en prendre possession
au printemps 1907.

b) Travaux executes par les directions d'arrondisscmcnt.
Tunnel du Simplon.

La reception des travaux du tunnel a eu lieu les 20 et 21

fevrier 1906 en presence de l'entreprise et des delegues des
services de contröle Suisse et italien. Jusqu'au 11 mars de la m6me
annee l'entreprise a encore procedö ä des travaux de nuit dont la
reception provisoire eut lieu ce jour meme, ce qui marqua la
fin des travaux de l'entreprise dans le tunnel I.

Sur le versant sud le canal de la galerie parallele est
reconvert de dalles sur un parcours de 4630 m. afln d'attönuer
l'influencc des vapeurs d'eau chaude sur la temperature du
tunnel.

La commission geodesique federate a execute un mesurage
de precision pour la verification de la longueur du tunnel; elle a
opere du 19 au 24 mars 1906. La longueur obtenue fut de 19,804
m. Du 24 au 31 mars, le bureau topographique föderal a pro-
cede ä la verification du nivellement du tunnel. La collaudation
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do trongon Iselle-Domodossola eut lieu les 10 et 11 mai. Celle du-
trongon Brigue-Iselle par le departement federal des chemins
de fer eut lieu les 22 et 23 mai apres l'achevement des installations

pour l'exploitation electrique du tunnel; l'ouverture du
tunnel ä l'exploitation fut ensuite decide par le Conseil federal
pour le ler juin 1906.

Deux ventilateurs fonctionnent de cliaque cöte du tunnel
pioduisant ainsi un courant d'air de 113 in3 ä la seconde. L'air
est insuffle du cöte nord et aspire du cöte sud. Dans le mois de
decembre la ventilation fut renversöe ä cause de la glace qui se
forniait sur les premiers kilometres. Ce mode de faire ayant
augmente l'humidite de l'air sur les 3U de la longueur du tunnel,
ce qui produisait une influence nefaste sur les appareils electri-
ques situes dans les niches, les appareils de manoeuvre centrale
et surtout les locomotives electriques, dut 6tre abandonne. La
formation de glace etait du reste moins prejudiciable pour
l'exploitation electrique qu'on ne l'avait cru au premier abord. Les
archets des locomotives enlevent facilement les glagons de la
ligne de contact de maniere qu'il ne reste plus aux ouvriers
qu'ä briser les amas de glace de la voie et des parois du tunnel.

La refrigeration du tunnel ä l'eau froide n'a fonctionne
regulierement qu'ä partir du mois de juin. Des appareils
tionne regulierement qu'ä partir du mois de juin. Des appareils
pulverisateurs ont ete places dans ce but au milieu du tunnel
entre les km. 8,oo—10,2ou. L'eau froide est introduite dans le
tunnel du cöte nord au moyen de pompes ä haute pression;
celles-ci marchant ä 600—800 tours environ ä la minute, four-
nissent 10 ä 20 litres d'eau ä la seconde sous une pression de 15

atmospheres.
La quantite d'eau froide et chaude s'ecoulant du versaut sud

a varie en 1906 de 948 ä 1195 litres a la seconde, dont 295 ä 313

provenant des sources d'eau chaude.
La temperature moyenne du tunnel I pendant l'exploitation

etait la suivante:
III me

trimestre trimestre-
"C »0

km. 0,5 au nord 13.5 5 0
» 1 > 14.5 5.Ü
» 'I » 15.5 7.2

3 » 16 5 90
» 4 » 17 J 12 0
» 5 » 18.5 13.6

6 » 20.0 140
» 7 » 22.5 16.4
» 8 » 25 2 20.0
» 9 24.5 21.0
» 10 » 27.5 24.4
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Ulme IVnie

trinustre trimeslre
u c u (J

km 9 au sud 27 0 25 0
» 8 » 27 0 26 5

7 27 8 27.5
> 6 » 28 4 28 5
7> 5 » 28 8 29 5

> 4 260 28 u

3 » 26 0 27.0

» 2 26 0 26 5
« 1 » 25 5 26 0

0,5 25.6 26.5

Parmi les travaux executes par la direction du ler arron-
dissement, les suivants ont ete tenuities:

Travaux de protection contre les chutes de pierres ä l'est du
tunnel de Varonc; 2 passages superieurs entre Aigle et St-Tri-
•plion; construction du passage superieur en beton arme de la
route de Montbrillant ä l'est de la gare de Lausanne; passage
superieur de la route Crissier-Ecublens ä Renens; passage in-
ferieur de la Boine ä Xeucltdlel; reconstruction du tablier
metallique de 8 petits ponts de la ligne Pulezieux-Lyss; etablis-
sement de paraneiges ä la tranchee de Croy; extension des
stations suivantes: Gant pel, Chavoliiay, Faoug, Fräschels et Kall-
nacli; maison de garde double aus Faluds; halle aux
merchandises ä Yeylaux; construction d'un bätiment pour les
bureaux et de la halle grande vitesse ä Lausanne; agrandissement
du bätiment aux voyageurs ä A'yon; local pour la poste ä Cos-

sonay; halle de montage pour locomotives et magasin pour le
service de la voie ä Yverdon; marquises aux bätiments aux voyageurs

de Chdtillens, Corcelles-L, Faoug et Gugg; grue de char-
gement ä Vevey; nouveaux appareils de manceuvre centrale ä
Loeche, Riddes, Vernayaz et Vevey; installation de l'eclairage
electrique aux Verrieres et complement des installations d'eclai-
rage ä Nyon et Neuchdtel; pose d'une nouvelle ligne telegra-
phique St-Maurice-Brigue; alimentation d'eau potable d'une
maison de garde pres de Marges et de trois autres maisons de

garde entre Celigny et Founex sur la ligne de Lausanne-Geneve;
enfln 8 nouvelles barrieres ä bascule accouplees.

La double voie de la ligne Daillens-Yallorbc ä partir de 1'ai-
guille provisoire sise aux Grands Bois jusqu'ä Vallorbe a ete
livree le ler mai ä l'exploitation; le 15 aoüt c'ätait le tour du
trongon Arnex-Croy; la deuxieme voie est done posee sur tout
le parcours d'Arnex ä Vallorbe.



154

La deuxieme voie sur les trongons Oron-Yavderens et Br.r-
St-Muurice a ete mise en service le 1er mai; le 1er octobre la
section Sl-Triplion-Bex put eti'e exploitee. Le trongon Aigle-
Sl-Triplion doit etre acheve en mai 1907.

Travaux en cours d'execution.

Extension de la gare de Hevens. Les travaux suivants sollt
encore ä executer: le nouveau bätiment aux voyageurs, les lieux
d'aisancc, les quais et marquises, les passages souterrains pour
pietons, la passerelle, le bätiment de service, diverses voies, un
pont tournant, le quai militaire et les appareils de manoeuvre
centrale des aiguilles et des signaux. Les bätiments sollt en
cours d'execution.

Extension de la gare de Lausanne. 11 reste encore ä faire:
les depots, le nouveau bätiment aux voyageurs et le bätiment de
service, le bätiment postal et son tunnel, les quais et marquises,
les deux passages inferieurs pour pietons, le tunnel pour le
service des bagages, l'agrandissement du buffet et du bätiment
pour les bureaux clu service des marchandises. L'agrandissement

de ces deux derniers bätiments ainsi que l'un des passages
inferieurs pour pietons sont commences.

Extension de la gare de Vevey. Tous les travaux sont aclie-
ves; il ne reste plus que ragrandissement du bätiment aux
voyageurs, la pose de la marquise du quai principal et le passage
inferieur de la rue des Moulins; ce dernier travail est en cours
d'execution.

Ateliers d'Yverdon. L'ancienne balle de montage doit etre
transformee et l'installation de l'eclairage reste encore ä faire.

Extension de la gare de St-Mauricc. La remise aux locomotives,

le nouveau bätiment aux voyageurs, le quai intermediaire
et sa marquise, le passage souterrain pour pietons, les appareils
de manoeuvre centrale pour aiguilles et signaux, ainsi qu'une
partie des voies pour le service des marchandises et la voie
pour la nouvelle remise aux locomotives restent encore ä faire.

Extension de la gaie. de Sion. Les travaux de l'extension re-
duite de cette gare sont im cours d'execution.

Extension de la gare d'Aigle. Les travaux sont pres d'etre
acheves.

Deuxieme voie Daillens-Arnex. La pose de cette seconde voie
est commencee.

Extension de la gare de Vallot be (Ire periode de construe-



tion). Les travaux de terrassement sont acheves et line partie
des voies est posee. L'agrandissement et la transformation du
liAtiment aux voyageurs et de celui des donanes ainsi que la
construction des lieux d'aisance sont en cours d'execution.

IIe arroadissement.

Travaux acheves.

Hevetement du tunnel du Loppcrberg pros d'Hergiswil sur
une longueur de 39 m.; passage infdrieur de la route de Worb-
laufen pres de Berne; reniplacement du pont-tournant pour
locomotives de Ii m. de diametre par un pont tournant de 20 m.
k la gare de triage de Bale ; nouvelles voies et agrandissement
des places de depot avec route d'acces ;i la gare aux marchandises
Bdle—St-Jean; extension des stations de Sonvilicr, Alpnacbslad
et Lungern; creation d'une nouvelle station ä Bettlach;
reniplacement du pont-tournant de 15 in. de diametre par un pont-
toui'iiant de 18 m. a la gare de Delemont; deux nouvelles voies
de cliargement k Borrentruy; agrandissement de la halle de
transhordement et du quai adjacent k Ollen; construction d'un
atelier de peinture dans les ateliers de Bieunc; nouvelles mai-
sons de garde k Courfaivre et Choindez; alimentation d'eau de la
Station de Schlipfen; extension des appareils de manoeuvre
centrale des aiguilles et des signaux de la station de Giimligen;
pose d un certain nombre de signaux avances et de barrieres k
bascule.

Travaux en cours d'execution.

Transformation de la gare aux voyageurs de Bäte. L'inte-
rieur du bätiment aux voyageurs, du bätiment de service, de
celui du transit et de la grande vitesse E. L. B. est pres d'etre
aclieve. Les halles couvrant les quais k l'est de la gare sont
terminees, le quai principal devant le bätiment aux voyageurs
et le quai devant le bätiment de service sont en travail. L'ad-
judication des quais et de leurs halles respectives du cöte ouest
de la gare a eu lieu; ces travaux seront achevßs au cours de
l'ete 1907. Le tunnel pour la poste et pour la grande vitesse a die
mis en cbantier k la fln de l'automne 1906; il en a ete de möme
du bätiment et des • quais pour la grande vitesse C. F. F.
La moitie de la partie ouest du pont de la Münchensteiner-
strasse est aclievee; la partie est, est en travail. Les travaux
de pose de voies necessites par le passage superieur de la route
de St-Jacques peuvent ßtre consideres comme termines.

Transformation de la station de Laufon. La marquise, les
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nouveaux lieux d'aisance, la lumiere electrique et les appareils
de manoeuvre centrale des aiguilles et signaux restent encore
ä faire.

Double-voie Aarbury-Sursee. Les expropriations ont ete
effectuees en grande partie sur le trongon Dagmersellen-Wau-
wil de sorte que les travaux de terrassement pourront ötre entre-
pris au printemps 1907.

Ill' arrondissement.

Travaux ach eves.

Travaux de protection contre les chutes de pierres sur une
longueur de 100 m. entre Weesen et Mühlehorn et prolongement
du parapet; renforcement du passage superieur de la ligne
Kloten-Seebach par-dessus celle de Biilach pres de Glattbrugg;
passage inferieur du chemin pour pietons conduisant ä la fa-
brique de produits chirniques d'Uetikon; passage inferieur entre
Reckingen et Zurzach; chemin pour pietons entre Effingcn et
Harmissen en remplacement du passage ä niveau; passage
inferieur entre Hornussen et Frick ainsi qu'entre Mumpf et Möhlin;

prolongement du passage inferieur voüte au nord du bäti-
ment aux voyageurs de Zoug; assainissement de la cour de Lenz-
bourg; extensions des stations de Walliseilen, Richlerswil, Turgi,
Döttingen-Klingnau, Hunzenschwil, Pfäffikon (Schwyz) et Siebnen*
Wangen; agrandissement de la place de la gare et correction de
la halle aux marchandises et deplacement du passage ä niveau
ä Äffollern a. A.; construction de trois locaux pour les ouvriers
de la gare de triage de Zurich; deux autres locaux dont Tun ä
Claris et l'autre ä Mels ont egalement etä construits;
agrandissement du local des douanes, bureaux pour le contröle des
wagons et installations de bains pour le personnel des machines
dans l'ancien entrepot de la gare de Zurich; allongement de la
halle aux marchandises et du quai. d'Herrliberg-Feldmeilen
Xietlerweningen; transfert ä Wallcnstadt de l'ancien bätiment
aux voyageurs de Murg dans le but de l'utiliser comme mai-
son d'babitation du chef de district; marquise de quai ä Mels;
annexe ä la halle aux marchandises de Schaffhouse pour
creer des bureaux pour la douane Suisse; annexe ä la remise
aux locomotives ä Rapgerswil; transformation du bätiment aux
voyageurs, agrandissement de la halle aux marchandises et
deplacement des lieux d'aisance ä Hinwil; agrandissement du
bätiment aux voyageurs ainsi que de la cour ä Dältwil; allongement

de la halle aux marchandises et du quai ä Dietikon;
construction d'un abri et de lieux d'aisance ä la halte de Buchs
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pres d'Aarau; installation de la lumiere 61ectrique ä Muri,
Pfäffikon ('Zurich), Mävnedorf, HerrUbery-Feldmcilen et Erlenbach;

complement de l'eclairage ä Rapperswil; acquisition et
pose de 5 lampes Kinley k Pfäff ikon (Schvvyz); installation
du gaz k Kempten; construction de 15 maisons de garde;
installation d'appareils de manoeuvre centrale des aiguilles et des
signaux ä Wallenstadl, Schönenwerd, Felsenau et Wallisellen;
verrouillage des signaux de protection cöt6 Rüti et Schmeri-
kon avec l'aiguille d'entree k Rapperswil; installation du bloc-
systeme sur le trongon Weesen-Miihlehorn et modification du
bloc de la ligne Zurich-Thalwil; signaux de protection ä En-
nenda; signaux de manoeuvre en gare de Brugg et signaux
avances k diverses stations; cloches a signaux ä Baden-Oberstadt,
Wettingen, Wiircnlos, Oielfingen; pose d'un second cable tele-
graphique dans le tunnel Zurich-Sladelhofenligne telegra-
phique Aarau-Buchs-Suhr; communications telephoniques entre
les stations des trongons Dänikon-Aarau-Rnpperswil-Brngg,
JHelikon-Schlieren-Altstetten, Wallisellen-Diellikon. Effrctikon-
Kemptthal, Zurich'Enge-Thalwil et Eglisau-Bülach, les stations
de bloc comprises; nouveaux ponts k bascule ä Keniptthal, Stäfa,
Rapperswil, Uetikon, Herrliberg-Feldmeilen, Döttingcn-Kling-
nau et Schwerzenbach; alimentation d'eau de la station ü'Ober-
riiti et de deux maisons de garde entre Boswil-Muri et Oberriiti-
Bothkreuz; pose de 9 barrieres ä bascule accouplees.

Travaux en cours d'execution.
Nouveaux ateliers ä Zurich. Le displacement de la ligne d'Aarau

est termine; eile a 6te livree ä l'exploitation le 29 septembre.
Les fondations du bätiment,administrate et de la halle pour la
reparation des locomotives sont en grande pariie achevee.

Oerlikon. Extension de la gare et chemin de fer Oerlikon-
Seebach. Le quai intermediate, le passage inferieur pour pie-
tons, le tablier metallique du pont sur la route d'Affoltern, la
passereile, les marquises, la halle aux marchandises avec quais,
les installations d'eclairage et les appareils de manoeuvre
centrale des aiguilles et signaux restent encore ä faire ä cette
station.

Extension de la gare de Zoug. Les travaux sont presque
acheves; le passage Souterrain pour pietons et la marquise
restent seulement ä faire.
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IV" urroudissement.
Tracavx achcves.

Passage superieur pour le clieniin ä pietons pres de Bischofszell;

reinplacement des piles metalliques et des appuis du pont
sur la Thür pres d'Lissingen; nouveau pout metallique sur la
Thür pres dAndelfingen; agrandissement de Templacemeut destine

ä l'entrepöt du charhon, Etablissement, d'une fosse ä piquer
et construction d'une passerelle provisoire en hois ä Rorschach;
agrandissement de la cour de chargement et du quai ä Triib-
bach ; pose d'une voie en cul-de-sac ä Haag-Gams ; prolongement.
de la conduite des turbines des ateliers de Coire; pose d'une
diagonale entre la voie du quai aux marchandises et la voie prin-
cipale, Etablissement d'une voie de garage ä la station d'Allium;

allongement de la voie de croisement ä Eschenz; releve-
ment, des quais et assainissement ä Stein s. Tth., Mammern,
Emmishofen et Münsterlingen; pose de voies en cul-de-sac et
prolongement de la voie principale k Etzwilen; prolongement de
la voie de croisement et du cul-de-sac ä Arlen-Rielasingen ;

nouveau lieu d'aisance ä Mörschwil; amelioration de l'appartement
du chef de station ä Triibbach et Bazenhaid; nouveau bätiment
de service k Coire; agrandissement du bätiment aux voyageurs
et nouveaux lieux d'aisance ä Arbon; agrandissement des locaux
des douanes pour le service des marchandises et installation
d'une fosse ä piquer avec grue hydraulique, grue electrique pi-
votante et bers au cliantier de reparation ä Romanshorn;
agrandissement de la halle aux marchandises ä Emmishofen et Steckborn;

prolongement du quai de chargement ä Diessenhofen;
agrandissement du bureau du clief de gare et des hagages,
nouveaux lieux d'aisance et deplacement des anciens pour les
utiliser comme magasin k Winkeln; 3 maisons de garde
ä Tslikon, Felben et Amriswil; installation de la lumiere
electrique ä Allstätten, et ä Elgg; complement de l'Eclairage des
depots de charbon ä Romanshorn; installation du gaz k Sitlertal,
Weinfelden, Langwiesen, Schlatt et Diessenhofen; nouvelle voie
de croisement k Trimmis; nouvel enclenchement des aiguilles
et signaux ä 7Azers; Trimmis, Oberwinterthur, Seuzach et
Lissingen; complement des appareils d'enclenchement k Etzwilen;
endencheinents ä Touest de la gare de Winlerthour pour les
trains venant de Kemptthal ou de Tcess ou y allant; complement

des installations de signaux ä Goldach, Mörschwil,
Schwarzenbach, Andorf et Uzwil; signaux ä cloches ä Hettlingen-
Dachsen, Heinishofen, Arlen-Rielasingen; nouveau pont ii bascule

ä Buchs; extension de l'alimentation de la gare de
Rorschach avec l'eau du lac et alimentation d'eau potable des
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maisons de garde entre Islikon et Felben; nouveau pont-tournant
pour locomotives de IS m. de diametre ä Wivlerthour, Bor-
schach et St-Margrcthen; pose de 9 barriiires metalliques ac-
couplees.

Travaux en cours d'execution.

Extension de la gare de St-Gall. On a seulement travaille
au passage inferieur situä pres de l'ancien orphelinat ainsi qu'au
chateau d'eau, car la question du raccordement des cbemins de
fer ä voie etroite et celle de la creation d'une grande place de-
vant le bätiment aux voyageurs n'ont pas pu etre liquidees avant
la fin de l'annäe.

Gare de Coire. La magonnerie du bätiment aux voyageurs
est terminäe.

Doublc-voie Oberwinlcrthour-Romanshorn. L'infrastructure
du trongon Müllheim-Romanshorn est terminee sauf quelques
ouvrages d'art; la superstructure posee sur la section
Müllheim, Weinfelden, Bürglen, Sulgen et Erlen en vue de l'ex-
ploitation ä double-voie est pres d'etre achevee. II manque
encore des travaux de parachevement aux stations de
Märstetten et d'Amriswil, la superstructure entre Sulgen et Romanshorn

et l'equipement de la nouvelle station d'Oberaach. Les
travaux d'infrastructure sont presque terminös entre Wiesendangen
et Islikon; les bätiments de la nouvelle station d'Attikon et le
passage supärieur pres de cette station ne sont pas encore
acheves.

c. Entretien de la voie.

Comme travaux importants d'entretien de la voie, nous men-
tionnerons les suivants:

lor arrondissement.

Travaux de consolidation du remblai pres de la poudriere,
entre Renens et Morges; refection de la magonnerie du tunnel
du Moulin-Bornu pres Pompaples et reconstruction partielle de
la magonnerie des tunnels du Val-de-Travers dits de Brot, du
Haut de la Tour, des Moguls et de St-Sulpicc ainsi que de celui
de Flamatl; reconstruction de la culee est du viaduc de la
Paudeze; reparation ä la magonnerie du viaduc de Maconnens;
construction d'un perre dans la tranchee des Jurats prfes de

Vallörbe et »-emplacement du pont ä bascule ä Pagernc.
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II' arfondisse i ent.

Acheveinent de la refection de la magonnerie dans le tunnel
du Hauenstein; reconstruction du niur de reveteinent ä la
station de Sommerau en reculant la magonuerie afin d'augmenter
l'entrevoie; remplacement de murs de revötement, entre Lausen
et Sissacli: augmentation du nombre des niches dans le tunnel
de Berihoud; refection des murs de soutenement en mauvais etat
de la ligne Bienne-Sonceboz, renouvellement des fondations en
beton de la palee metallique du pont de Tournedos pres Sonce-
boz; remplacenlent des sommiers de deux piles du viaduc de
St-Ursanne par du beton arme; correction du lit et des rives de
la Birsc pres de St-Jacques; de la Wigger pres Nebikon, de la
grande Schliere pres d'Alpnach; creation d'un corps-de-garde ä
Herne et ä Sonceboz; relevement des quais ä plusieurs stations;
pose d'un pont ä bascule a Berlhourl; construction de lieux d'ai-
sance pres du pavilion d'enclenchement I ä Ölten; installation
de barrieres metalliques ä nombre de passages ä niveau;
remplacement de tourniquets par des barrieres ä bascule sur la ligne
d Olten-Bernc.

III" arrondisse.nent."'

Refection de la magonnerie d'un passage superieur entre
liloten et Seebach; remplacement du cable dans le tunnel du
Bützberg; transformation de la ligne telegraphique et des signaux
entre Brugg et Aarau; renouvellement de la peinture de la grande
balle ä la gare de Zurich; montage ä Schwerzenbach et ä

Luchsingen de ponts ä bascule devenus disponibles et montage
d'un chariot transbordeur ä Baar.

IV8 arrondissement.
Transformation du barrage dans le ravin de la Sleinach

entre St-Fiden et Mörscliwil; travaux de defense des rives de la
Thür au Teilen pres de Sitterthal; remplacement du platelage
des ponts sur la Sitter, la Glatt et la Thür entre St-Gall et Wil;
refection des ponts sur YAnkerbach ä la station de port de
Rorschach; pose d'un nouveau tablier mdtallique au passage inferieur
pres de la «Tour rouge » ä Coire, necessite par l'dlargissement
de la route; pose d'une conduite d'ecoulernent de la station de

Sargans au canal du Fiihrbächli; remplacement et transformation
de plusieurs barrieres; acquisition d'un nouveau moteur

ä benzine de 4 chevaux et allumage electrique pour le chateau
d'eau ä Etzwilen.
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Refections de voie.

Ont et6 refectionnds:
de voie

•en materiel nouveau type C. P. F 137,482
» ancien » S. E. II 6,502

sur territoire frangais en matdriel des types P. L. M. 2,256
refection des rails seulement, anciens types 4,985

» » traverses seulement, anciens types 7,244

renforcement de voie par augmentation des traverses 32,122

remplaeement de branchements par des branchements ;it«s

nouveaux types 254

remplaeement de branchements par d'anciens types 147

la longueur totale des voies ä entretenir etait ä. la fin mtim «umh
de I9U6 y compris de Vevey-Ohexbres (7850m.) de 4,131,649

dont 35,668 m. sur territoire frangais appartiennent au
P. L.M. il reste done pour notre reseau, deduction
faite des 8790 m de voie louds au E. L. B. entre Bale
et la frontiere 4,088,131

les rails d'acier (branchements et croisements non compris)

ont une longueur totale de 3,515,910
les rails en fer (branchements et croisements non compris)

ont une longueur totale de 434,366

longueur totale des branchements et croisements 137,855

les rails d'acier des nouveaux profils C. P. P. poses ont
une longueur totale de 616,823

les voies avec traverses mdtalliques ont une longueur de 2,475,455
» » » »en bois » » » » 1,612,676

d. Administration du materiel de la voie.

1. Le 7 fevrier, des representants du departement des tra-
vaux de la direction generale et des directions d'arrondissement
se sont reunis pour rechercher par quels moyens on pourrait
ameliorer le Systeme de rapports ä adresser ä l'administration
du materiel de la voie et le mode d'approvisionnement du
materiel. Ensuite de cette conference diverses modifications ont
6te apportees au Systeme de rapports et au mode d'approvisionnement

du materiel.

2. Nous avons fait application, par suite d'une forte hausse
sur les fers, de la disposition contenue dans les contrats pour la
fourniture en 1906, aux termes de laquelle les usines sont tenues,
sur notre demande, ä une livraison complementaire du 20%
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des materiaux necessaires ä la fabrication d'aiguilles et de
croisements, ainsi que des accessoires de la voie.

3. Vu la forte hausse sur les fers, nous avons decide de
liquider notre' stock ässez important de materiel de voie usage,
de types anciens et dont l'eriiploi n'est plus courant, ainsi que
celui d'autres materiaux de rebut disponibles.

4. Les laminoirs de Hayange et Dudelange ont livre cette
annee les traverses et les rails avec un retard considerable soit
ä cause du manque de ferromangane soit par suite de greves
et autres perturbations de ce genre; ce retard a enraye nos
refections, qui n'ont pu 6tre entreprises par place que tres tard
dans l'annee.

5. Nous donnons ci-apres le tableau du materiel recpi durant
l'annee ecoulee:

Kails acier.

Type C. P. P. I. (45,9 kg par mötre courant) 18,244 tonnes
» » II. (48,9 kg » » » 383 »

» P. L. iL (48,0 kg » x. 222

total 18,849 tonnes

Traverses en /er.
traverses metalliques pour voie 11,581 tonnes

» » » braucheinents 367 »

total 11,948 tonnes
Accessoires de la voie 4,051 tonnes

Branehements et croisements.
branchements simples 377 pieces
aiguilles pour branchements anglais 410 »

total 787 pifeces

croisements simples 740 pieces
» doubles 221 »

» spciaux 06 »

total 1,027 pieces

eorniferes contre-rails normales 1,000 piöces
» » » speciales 24 »

total 1,024 pifeces
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appareils de manoeuvre avec support de signal
» » support pour signal d'aiguille.
» » manoeuvre des aiguilles anglaises et

demi-anglaises
rails bruts pour lames d'aiguilles

Traverses en bois.

a. Traverses.
chene

de provenance suisse 58,192
» » franchise 22,061

h6tre, toutes de provenance allemande
meleze, » » » suisse
pin, » » » »

total_
b. Traverses pour branchements et ponts

de provenance suisse 883 m3.
» » frangaise 491 »

Ont 6t6 injectdes:
a. Traverses.

1. au chlorure de zinc, procedd Burnett:
traverses chene 62,522 pieces

» pin 5,677 »

» meleze 7,484 »

2. au chlorure de zinc, proc<5d6 Straschun:
traverses chene

3. au sublime, proeöde Kyan:
traverses pin

4. au creosote, (impregnation complete):
traverses hetre

total
b. Traverses pour branchements et ponts.

au chlorure de zinc, procedd Burnett
» » » » » Straschun

total
Traverses en bois tendre trenailees.

ont ete livrees au service de la vide:
traverses de 2,70 m

» :> 2,40 m

250 piöces
300 »

105

588 t.

80,253 pieces

2,253
7,986

26,304

116,796 pieces
1,374 m'.

75,683 pieces

7,878

19,318

2,253 »

105,132 pieces

1,393 m3
91 »

1,484 m3

15,072 pieces
2,140 »

total 17,212 pieces



164

YI. Departement du couteutieux.

a. Genäralites.

1. La commission de liquidation du Jura-Simplon a tenu sa
derniere seance le 27 janvier, puis le 29 janvier la compagnie
des chemins de fer Jura-Simplon a ete radiee du registre du
commerce (F. 0. S. du C., n° 43, du 2 fevrier 1906). Les
documents et livres qui etaient en main de la commission de liquidation

ont etö remis ä notre secretariat, general charge de les con-
server.

M. le conseiller de justice Dr. Mamrotli, avocat ä Breslau,
a, par lettre du 18 fevrier 1906, recouru contre cette radiation
aupres du prepose au registre du commerce de Berne. Ce re-
cours nous a ete transmis pour preavis par l'intermfidiaire de la
commission de liquidation. Le plaignant a invoque l'illegalitd
de la radiation et pretendu que celle-ci est contraire au principe
d'apres lequel la liquidation d'une societe ne peut etre consi-
deree conime terminee tant qu'il y a proces au sujet de l'attri-
bution des biens de cette societe. (Pretentions des porteurs de
bons de jouissance.) Dans son memoire, adresse le 7 mars 1906

au prepose au registre du commerce, ä Berne, la commission de

liquidation a conclu — et nous avons adhere ä ces conclusions
— au rejet de la plainte du Dr. Mamrotli, celle-ci dtant sans
aueun fondement juridique, et ä ce qu'il ne soit point fait droit
ä sa demande d'inscription de la compagnie des chemins-de fer
Jura-Simplon en liquidation. Le prepose au registre du
commerce nous a informes, le 15 mars 1906, qu'il n'etait pas entre
en maticre sur la requöte du plaignant. Celui-ci a des lors
recouru contre cette decision aupres de la direction de justice du
canton de Berne. Appeles ä presenter nos observations concer-
nant ce litige, nous avons invoque les mömes arguments de
droit que dans le precedent memoire adresse en commun au
prepose et nous avons conclu au rejet pur et simple du recours. La
direction de justice nous a adjuge nos conclusions.

Un certain nonibre de porteurs de bons de jouissance de
Vancienne compagnie des chemins de fer Jura-Simplon ont
pretendu, lors du remboursement de ces bons, se reserver la
revendication des sommes correspondant aux interets non retires
et aux actions et bons de jouissance qui n'auraient pas fite pre-
sentes au remboursement. Nous leur avons repondu que cette
reserve ne pouvait avoir aueune portee juridique.

Un porteur de bons de jouissance, domicilie ä Geneve, nous
a fait notifier, le 10 janvier 1906, un commandement de payer la
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somme de fr. 827. 50, cette creance representant le dividende de

liquidation qui correspond ä 50 bons de jouissance de l'ancienne
compagnie des clieniins de fer Jura-Simplon et dont il recla-
niait le paiement sans restituer le titre. Nous avons fait
opposition ä ce commandement de payer en observant que nous
n'etions obliges de payer que contre remise du titre acquitte.
La demande en main-levee de l'opposition introduite aupres du
president du tribunal III, ä Berne, a ete rejetee. Le demandeur
recourut alors contre ce jugement aupres de la cour d'appel et
de cassation, qui refusa d'entrer en matiere sur le recours pour
cause d'irrecevabilite.

L'avocat de l'association des porteurs de bons de jouissance
Jura-Simplon nous ayant demande de faire juger par un
tribunal arbitral tous les litiges se rapportant aux decisions prises
par l'assemblee generale de la compagnie des cliemins de fet
Jura-Simplon, du 29 novembre 1905, nous avons refusö de faire
droit ä cette demande, car nous avons estime qu'il etait inadmissible

que cette affaire füt soustraite ä la juridiction ordinaire.
En revanche, nous nous somrnes declares disposes ä accepter
le Tribunal federal comme instance unique. Depuis lors, il n'a
plus ete question de cette affaire.

Le departement federal des cliemins de fer nous a transmis
pour preavis une requete de M. A. Brunner, ä St. Gall, demandant

ä la Confederation un dividende supplementaire en faveur
des bons de jouissance. Le 2 fevrier, nous avons preavise liega-
tivement sur cette requete.

2. Par lettre du ler octobre, le departement federal des
cliemins de fer nous a informes que les comptes annuels et les
bilans des caisses de pensions et de secours, ainsi que Vital des
caulionnements du personnel el dc leur placement k fin 1905

avaient 6t6 soumis au Conseil föderal, qui en avait pris connais-
sance sans formuler d'observations.

3. Par arret du 19 decembre, le Tribunal federal a juge le
proces que nous soutenions, depuis le mois de mars 1903, contre
le chemin de 'fer du lac de Thounc au sujet de la cojouissance
de la station de Schcrzligen. L'indemnite de 7300 francs que nous
avions demandöe pour cette cojouissance a ete reduite ä WOO

francs; en revanche, la demande reconventionnelle de 10,000
francs formulae par le chemin de fer du lac de Tlioune a ete
repoussee.

4. Malgre les dispositions formelles de l'article 7 de la loi
sur les cliemins de fer secondaires, la compagnie du tramway
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Zurich-Oerlikon-Seebach a decline toute participation aux frais
d'etablissement du passage inferieur cle la Ziirchcrstrasse ä Oer-
lilion. Nous avons cliarge la direction du Hie arrondissenient
d'ouvrir action ä cette compagnie devant le Tribunal federal.

5. Par arrete du 3 decembre 1906, le Conseil federal a annale,
comme contraire aux prescriptions du droit federal, un arret
dc la cow de justice du canton de Geneve, du 12 novembre 1904,

ordonnant la demolition d'une inaison de garde construite sur
un terrain appartenant aux chemins de fer fedöraux, mais grevö
d'une servitude de passage en faveur dc la ville de Geneve.

6. Les societes de tir d'Interlaken projetaient d'etablir ä l'est
de la station d'Interlaken-Est et ä proximity de celle-ci une place
de tir avec ligne de tir allant du nord au sud, soit parallele-
ment aux chemins de fer de l'Oberland bernois. L'ex^cution de
ce projet eüt rendu beaucoup plus difficile l'agrandissement de la
station pr6vu pour la jonction du chemin de fer du lac de Brienz;
aussi la compagnie des chemins de fer de l'Oberland bernois et
celle du chemin de fer du lac de Tlioune y ont-elles fait
opposition. Nous nous sommes associes ä leurs conclusions. Le 28

däcembre 1906, la commune municipale d'Interlaken a decide
de renoncer ä ce projet.

7. A l'occasion d'une requfite que nous a adressee le Musee
national suisse, nous avons invite les directions d'arrondisse-
ment:

1° ä aviser sans delai le Musee national cliaque fois que des
terrassements executes dans le domaine des chemins de fer
federaux mettraient ä jour des sepultures prehisloriques;

2" ä faire remettre ä ce Musee tous les objets provenant de
l'äge prehistorique ou du moyen-äge qui seraient, trouves
dans notre domaine, sans prejudice des droits conferes par
les lois cantonales aux auteurs des decouvertes.

8. Henri Wydler, ancien receveur aux liagages ä Winter-
thour, le voleur du pli de 100,000 francs, qui apres son arres-
tation ä Rio de Janeiro avait ete remis en liberte par les auto-
ritös bresiliennes, a et6 arrete de nouveau ä Buenos-Aires et son
extradition a ete accordöe par les autorites de la Republique
Argentine.

9. II y a eu dans le courant de l'annee deux seances du
comite international des transports par chemin dc fer, auxquelles
nous nous sommes fait representer. Au nombre des affaires
traitees dans ces seances, nous citerons l'adoption definitive de
Conventions uniformes pour la transmission et la prise en charge
des marchandises, ainsi que pour la repartition des indemnites
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k payer dans le traüc international et pour le reglement des

devoyes des transports internationaux par cliemins de fer.
10. Nous avons accorde le delai que nous avait demandö

l'administration du cliemin de fer Uerikon-Bauma pour le paie-
ment des intörets du capital de 900,000 francs dont il est debi-
teur envers les cliemins de fer föderaux en leur qualite d'ayants-
cause de l'ancienne compagnie du Nord-Est.

11. Par arrSt du Tribunal föderal du 10 fevrier 1906 la
compagnie du cliemin de fer regional Saignclegier-Glovelier a
öte declaree en liquidation et M. le notaire Charles Crettez, &

Moutier, nomine liquidateur de la masse. Le dölai pour la
production des creances a etö fixe au 31 mars par publication de la
chancellerie du Tribunal föderal.

Le 30 mars, nous avons fait parvenir au liquidateur notre
intervention s'ölevant ä fr. 63,249. 24, pour laquelle nous avons re-
vendique le privilöge institue par la loi fedörale du 2 juillet 1880

concernant la garantie des indemnifies resultant du service direct
des cliemins de fer et de la cojouissance de trongons et de gares.

b. Assurances.

1. La loi italienne sur les accidents du travail nous imposant
l'obligation d'assurer contre les accidents noire personnel domi-
cilie en llalie, nous avons autorisö la direction du Ier arrondisse-
ment ä conclure un contrat avec la Caisse nationale italienne
dassurances.

2. La compagnie d'assurances nationale suisse k Bale nous
a fait des propositions pour Yassurance de notre materiel rou-
lant contre les avaries. Nous avons döcline cette offre.

3. La revision ann'uelle des valeurs comprises dans notre
contrat general d'assnrance contre Vinccndie a donnö au 30 juin
1906 les resultats suivants:

a. Approvisionnements fr. 11,900,000
b. Matöriel roulant „ 141,300,000

c. Mobilier et ustensiles 18,400,000
d. Marchandises et bagages „ 40,000,0000

e. Bätiments 6,800,00

Total fr. 218,400,000

La prime d'assurance pour 1906 s'est elevöe k fr. 107,800. 80.

La somme assuröe est ainsi de 15,000,000 de francs en
augmentation sur celle de Tannee precedente et nous avons payö
7500 francs de plus.
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4. Les indemnites que nous avons regues pendant l'annee
pour des sinistres se chiffrent comme suit:

a Pour 7 sinistres rögles par les etablissements
d'assurance obligatoire des cantons fr. 779. —

b. Pour 57 sinistres reglös par le consortium
d'assurance „ 11,52:3.35

Ensemble pour 64 sinistres fr 12,302 35

5. Le contrat conclu avec difförentes compagnies pour l'as-
surance-incendie devant rester en vigueur jusqu'au 30 juin 1913r
nous ne pouvons avant cette epoque nous charger nous-memes
des risques d'incendie et il n'est dbs lors pas possible de donner
suite au postulat du Conseil national relatif ä cette question.

c. Cautionnements.

1. Pendant le IVe trimestre, il a ete procedö ä une revision
generale des cautionnements.

2. Au 31 döcembre 1906, l'etat des cautionnements etait le
suivant:

Cautionnements fournis en especes :

generale 240 caution'3 pour fr. 310,280.—
Ier arrondiss. 135 » » » 140,502.66

11° arrondiss. 256 » » » 122,370. 71
Ill0 arrondiss. 68 » » » 34,320. —
IVe arrondiss. 94 » » » 21,924. 70

Cautionnements fournis 'en titres :

generale 448 caution19 pr fr. 4,896,385. 49
Ior arrondiss. 41 » » » 203,606. 20

11° arrondiss. 66 » » » 626,481.10
Ill0 arrondiss. 79 » » » 218,824.58
IV® arrondiss. 80 » » » 224,480. 65

Cautionnements par signatures :

generale : 452 caution'8 pr fr. 3,133,330. ^
Ier arrondiss. 39 » » » 108,175.—

11° arrondiss. 52 » » 194,260. —
Ill0 arrondiss. 64 » » » 118,350.—
IVe arrondiss. 36 » » » 79,650. —

Au total 2,150 cautionnements pour fr. 10,432,941. 09

Dans cette somme sont compris iO cautionnements generaux
s'elevant ä fr. 859,250.
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d. Impöts.
1. Par arret du IC mai, le Tribunal federal a ecarle la de-

mande de la direction du IVe arrondissement, tendant ä ce que
les aulorites sainl-galloises fussent astreintes ä defalquer de
notre fortune imposable dans ce canton une partie proportion-
nelle de nos dettes.

2. Dans sa söance du 18 juillet, le Tribunal federal, sta-
tuant sur le recours que nous lui avions adressö contre une
decision du Conseil-executif du canton de Berne, a prononcö
que la caisse de pensions et de secours des chcvüns de fer Jura-
Simplon etait, de par les concessions, affranchie de tout impöt,
soit sur sa fortune, soit sur son revenu.

3. Le Conseil d'Etat du canton d'Argovie ayant refuse de
inettre les chemins de fer federaux au benefice de 1'exemption
legale de Vimpöt du timbre pour leurs pieces de procedure, nous
avons charge la direction du Hie arrondissement de porter
l'affaire devant ie Tribunal federal.

1. Nous nous referons, quant au nombre des accidents et
aux indeinnites payees en 1906, aux tableaux statistiques et aux
comptes publies conuue annexes au present rapport.

2. Dans le courant de l'annee, la direction du Ier arrondissement

a liquide 24 cas de responsabilite, celle du lie arrondissement

34, celle du Ille arrondissement 26, et celle du IVe
arrondissement 14. Six de ces arrangements ont ete sou mis ä notre
ratification, parce que l'indemnite ä payer depassait fr. 20,000.

Les tableaux statistiques renseignent, d'une maniere detail-
lee, sur les achats et les ventes qui ont 6te effectues. Nous leur
empruntons les donnöes suivantes:

e. Accidents.

f. Achats et ventes de terrain.

Achats de terrain.
Parcelles Superficie Prix rl'achat

m1 fr.
Ier arrondissement 626 243,483 605,519.58

117 83,096,„ 286,884.45
134 114,335,, 667,401.56

88 93,814,4 309,868.68

IIe
III«
IVe

Total 965 534,729,, 1,869,674.27
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Ventes de terrain.
i'nrcelles Superficie l'rix de venle

fr.
I"' arrondissement

IIe »
II« »
V« »

43 12,655
11 7,672
13 20,057,,

8 l,n7(i

17,987.90
25,254.90
20,435.66

183.20

Total 75 41,460,, 63,861.66

Noos mentionnerons les acquisitions suivantes:
1" 24 parcelles, cl'une contenance de 73,081 m2, sur lesquelles

se trouvaient entre autres un hotel-pension, un cafe-restaurant

et une niaison d'habitation, pour le prix de fr. 267,939
en vue de ragrandissement de la gare de Vallorbe;

2" 3 parcelles, lmtiments compris, d'une contenance de 1021

in-', pour le prix de fr. 88,218. 50 en vue de l'extension ä
donner ä la station d'Oerlikon;

3° 6 parcelles, d'une contenance de 4225 m2, dont a besoin le
chernin de fer de jonction Oerlikon-Seebach, pour le prix de
fr. 50,515. 35;

4° 4 parcelles, d'une contenance de 18,706 m2, pour le prix de
fr. 97,387. 10, en vue de la future extension de la gare de

Brugg;
5" 5 parcelles, d'une contenance de 21,948,0 m2, pour le prix de

fr. 120,294. 45, en vue de la future extension de la gare
d'Aarau;

6" 14 parcelles, d'une contenance de 34,614 m2, pour le prix de
fr. 35,342. 80, en vue de l'etablissement du cbemin de fer du
Ricken.

Conformement ä la loi sur la nationalisation des cheniins
de fer, la direction generale a et6 appelee ä ratifier 24 contrats
d'achat, 23 contrats de vente et 11 contrats d'echange de terrain.

Nous n'avons pas encore pu donner suite, pendant l'annee
1906, au postulat des chambres föderales tendant ä ce que les
cheniins de fer födöraux se rendent acquereurs de la partie des
Grands liemparts qui a ete employee pour l'agrandissement de
la gare de Berne et que le canton de Berne leur a louöe jusqu'en
1957; les negociations ä ce sujet sont ouvertes.

g. Reclamations.

1. Nous avons charge notre bureau du contentieux de fonc-
tionner provisoirenient pour une duree de trois mois conune
office de regularisation des marckandises et bagages perdus et
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scats application. Toutes les administrations interessees ä l'an-
nexe n" 1 de la convention snr la responsabilite dans le service
direct suisse ont accepte cette organisation.

2. Nous avons egalement consenti ä ce que les services des
reclamations des administrations qui ont adhere ä l'annexe
n° 1 de la convention sur la responsabilite dans le service direct
suisse fussent autorises ä correspontlre dircclement, k partir du
ler janvier 1907, avcc tontcs les stations de ces administrations.

2. De mtaie, nous avons adhere ä une entente intervenue
pour que les services des reclamations des administrations
designees dans l'annexe n° 1 de la convention sur la responsabilite
en trafic direct soient autorises ä correspontlre dircclement, ä
partir du ler janvier 1907, avec tontcs les stations de ces
administrations.

3. Irrcqulariles et reclamations.

A. Dans le trafic international.

Irreqularites: Le nombre des avis d'irregularites s'est eieve
en 1906 k 11,370 (9711 en 1905)
dont 4555 pour pertes,

5767 » avaries ou perte partielle,
1048 » empechements ä la livraison.

Reclamations: Nombre des reclamations pendantes an 31 de-
cembre 1905 1,888

Reclamations retries pendant l'annöe 1906 9,056

Total 10,944
(8,131 en 1905)

Reclamations pendantes au 31 döcembre 1906 3,625
(1,888 en 1905(

En 1906, il y a eu 6200 nouvelles reclamations portant sur
une valeur totale de fr. 547,137. 21 et 1300 reclamations pendantes
au 31 decembre 1905, soit en tout 7500 reclamations ä liquider
pour perte totale ou partielle et pour avaries; puis 2856
reclamations presentees en 1906, portant sur une somme totale de
fr. 252,419. 10, k quoi il faut ajouter 588 reclamations demeurees
pendantes au 31 decembre 1905, soit ensemble 3444 reclamations
pour retard.

Sur ce nombre ont ete admises 3469 reclamations pour perle
totale ou partielle el pour avaries, pour lesquelles on a paye
fr. 226,961. 20. La part incombant aux clieinins de fer federaux
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pour 3251 des indemnites räparties en 1906 est de fr. 59,539. 87;
809 indemnites payees doivent encore Stre rdparties.

Ont ete admises en outre 1322 reclamations pour retard, pour
lesquelles on a payd fr. 49,198. 63 d'indemnites. La part incom-
bant aux chemins de fer federaux pour 1039 indemnites repar-
ties en 1906 est de fr. 6261. 15. 367 indemnites payees restent
encore ä repartir.

Ont ete ecartees:

a) 2013 reclamations pour perte totale ou partielle et pour
avaries;

b) 515 reclamations pour retard.
Au 31 decembre 1906, it restait encore ä ripartir:

a) 809 indemnites allouees ensuite de reclamations pour perte
totale ou partielle et pour avaries;

b) 367 indemnites allouees ensuite de reclamations pour retard.
All 31 dicembre 1906, it restait encore A staluer:

a) sur 2018 reclamations pour perte totale ou partielle ou pour
avaries;

b) sur 1607 reclamations pour retard.
Au total 3625 indemnites non encore liquidees.

B. Dans Ic traftc interne
(affaires traitees par les directions d'arrondissement).

Irregularites:
Le nombre des avis d'irregularites s'dleve en 1906 ä 19,936

(23,679 en 1905), qui se repartissent comme suit:
Ier arrondissement 6,358

IIe » 3,850
IIIe » 4,923
IVe » 4,805

Declamations:
Au ler janvier 1900, il restait encore ä liquider:

Reclamations pour Reclamations
perte, etc. pour retard

Nombre Sommes Nombre Sommes

Ier arrondissement 148 16,548.87 31 1,689.75
IIe » 109 824.15 24 131.70

HIe » 82 3,782.06 14 1,054.45
IVe » 102 7,779.17 9 1,517.42

Total 441 28,934.25 78 4,393.32

1905 369 16,996.30 43 6,778.—
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Reclamations presentees pendant l'annee:
Reclamations pour

perte, etc.
Reclamations
pour retard

I" arrondissement
II-

III»
IV»

Nombre
1,833
1,988
2,027
1,100

Sommes
68,471. 98
47,186.32
60,345.03
34,032.82

Nombre
263
172
379
212

Sommes
14,653.19
6,757.81

13,059. 37
9,091. 37

Total
1905"

6,948 210,036.15 1,026 43,561.74

6,036 147,487.99 865 35,609.72

Ont ete
a. admises:

Ier arrondissement
n° »

in»
IV»

Reclamations pour
perte, etc.

N ombre Sommes
(Fart des 0. F. F.)

1,220 21,727.37
1,090 28,021.10
1,551 26,846.51

792 17,499.60

Reclamations
pour retard

Nombre Sommes
(Fart dos 0. F. F.)

94 2,052.44
74 721.92

220 3,760.55
112 2,326.75

Total 4,653 94,094,58 500 8,861.66

b. dcartees:
Reclamations pour Reclamations pour

perte, etc. retard
Nombre Nombre

Ier arrondissement 595 176
II» 892 93

III» » 460 158
IV" » 233 46

Total 2,180 473

o. Reclamations non liquidees a la fin de Tannde:

Reclamations pour Re'clamations
perte, etc. pour retard

Nombre Sommes Nombre Sommes
I»r arrondissement 166 12,380. 35 24 1,159.55

II» 115 1,870.45 29 630.40
III» » 98 4.344.39 15 931.85
IV» » 177 8,939.89 63 3,644. 65

Total 556 27,535.08 131 6,366. 45
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h. Administration des caisses de pensions, de secours et de malades.

1. M. le professeur Dr. J. Rebstein et M. le Dr. G. Schaertlin,
directeur, nous ont adresse, le 28 fevrier, leur memoire concer-
nant le rapport de MM. les professeurs Graf et Pareto; ce
travail est intitule: lixamcn et critique du rapport de MM. les
professeurs Drs. J.-1I. Graf et l'. Pareto sur la future caisse de
secours et de pensions des cheniins de fer federaux.

2. Le comite central V. P. S. T. nous avait fait parvenir, ie
27 janvier, une requete accompagnee d'un nouveau projet de
Statuts. Les delegues de. cette union ont ete convoques ä une
conference, tenue ä Berne le 11 avril, afin de leur permettre de
presenter leurs observations au sujet de notre avant-projet de
Statuts de la caisse de pensions et de secours.

Nous avons regu en avril une Beponsc des experts du
personnel a l'Examen critique auquel MM. le professeur Dr.
Rebstein et le directeur Dr. Schaertlin avaient soumis leur rapport
du mois d'aoüt 1905.

Les 27 et 28 juin ont eu lieu avec des delegues de la federation

du personnel des entreprises suisses de transport et des
socidtes suisses des mecaniciens et des chauffeurs des
conferences dans lesquelles le projet de Statuts de la caisse de
pensions et de secours a ete discute.

Nous avons fait examiner la portee financiere de chacun
des poslulats dont le personnel a accompagne le projet de
Statuts, tels qu'une amelioration de l'dchelle des pensions, l'aug-
mentation de la valeur des allocations suppleinentaires entrant
en ligne de compte, Faugmentation du maximum du salaire de
base ä compter pour l'assurance et les conditions particulieres
du personnel des trains.

Le 17 juillet, nous avons alors soumis le projet de Statuts
et de reglement d'administration ä notre conseil d'administra-
tion, qui l'a discute dans deux seances et l'a adopte le 19 octobre.
Apres avoir ete approuves par le Conseil federal le 23 novembre,
les Statuts sont entres en vigueur le 1er janvier 1907.

L'amortissement du decouvcrt fixe selon les regies techniques
pour la caisse de secours et de pensions ne pourra faire l'objet
de decisions definitives que lorsque le bilan aura ete dresse en
conformite des nouveaux Statuts; ce travail est en cours d'exe-
cution.

2. Par arrete du 23 novembre, le Conseil federal a ecarte un
recours interjete par les associations du personnel contre les
dispositions des nouveaux Statuts elevant ä 6000 francs le ma-
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personnel de la traction.

3. Nous avons ddicte, le 14 decembre, une instruction sur
t'application des Statuts de la caisse de pensions et de secours,
et une autre, le 27 ddcembre, sur la composition et le mode
d'eleclion des commissions de la caisse de secours. Les travaux
devenus necessaires par suite de la centralisation des ancicnnes
caiss.es, la redaction et l'impression des formulaires et feuilles
de contröle uniformes, ont ete pousses aussi loin que possible.

4. Les comples de pro/its el perles pour l'annee 1905 et les
bilans au 31 decembre 1905 ont ete arretes sur la base de la
comptabilite uniforme que nous avons prescrite pour les caisses
de pensions et de secours des chemins de fer qui ont passe ä la
Confederation. Ces comptes confirment de nouveau l'exactitude
des conclusions auxquelles nous sommes arrives ä la suite des
enquetes faites par notre administration des caisses de secours
et par notre commission d'experts.

5. Nous avons presente, le 19 juin, au departement federal
des chemins de fer qui nous l'avait demande, notre rapport
sur l'etat de la caisse de pensions et de secours du che min de /er
du üothard au point de vue de la technique des assurances;
nous sommes arrives ä la conclusion, qu'en admettant un taux
d'interets de 'ilk"lo, la caisse en question accusait un deficit
technique de 3 millions en cliiffre rond.

0. Le 21 juin, Vunion des ouvriers des enlreprises suisses de

transport nous a presente ses voeux au sujet de 1'unification des
caisses de malades; nous en tiendrons compte dans la mesure
du possible lors de l'elaboration des nouveaux Statuts.

7. Nous avons delegue le chef de Fadministration des caisses
de pensions, de secours -et de malades au congres international
des actuaires (assurances), qui a eu lieu ä Berlin du 10 au 15

septembre.

D. Directions d'arrondissenieut.

Les directions d'arrondissement ont adresse cliaque tri-
mestrc des rapports detailles ä leurs conseils sur les affaires
traitees par elles en vertu de la loi sur le rachat et du reglement
d'execution. L'n certain nombre de ces affaires ont du ötre trans-
mises ä la direction generale pour etre dehnitivement reglees
et les plus importantes d'entre ellcs sont mentionnees dans le
present rapport. L'aetivite des directions d'arrondissement a
suivi son cours normal.
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La direction du Ier arrondissement a discute 2637 affaires
en 101 seances, celle du lie 2256 en 87 seances, celle du Ille 1835

en 81 seances et ceile du IVe 1551 en 101 seances. I,es rapports
trimestriels adresses aux conseils d'arrondissement fournissent
des rensoignements detailles sur la gestion.

* *

Parvenus ä la flu de notre rapport, nous avons l'honneur
d'ajouter que nous avons propose a notre conseil d'administra-
tion de vous prier de

proposer
k l'Assemblee federate les decisions suivantes:

1° Les coniptes pour 1906 et le bilan au 31 decenibre 1906 de
Ladministration des chemins de fer federaux sont approuves.

2" Sur le solde du conipte .de profits et portes, qui se monte
ä fr. 4,828,523,79, il sera preleve :

a. fr. 1,366,852.07 pour amortissement du solde du compte des
depenses ä ainortir (b travaux d'extension et d'agrandissement
de gares);

b. fr. 296,197.50 pour couvrir la perte provenant de la vente
des obligations 3% differe de 1903 reprises en 1907 du portefeuille
des caisses de secours;

c. fr. 2,500,000 pour couvrir les supplements de traitemeni
alloues au personnel en raison du rencherissement de la vie,
en vertu de Larrete federal des 11/12 avril 1907;

le reste s'elevant ä fr. 605,474. 22, sera porte ä nouveau.
3° La gestion de Ladministration des chemins de fer federaux

est approuvee.
Veuillez agröer, monsieur le president de la Confederation

et messieurs les conseillers federaux, l'assurance de notre haute
consideration.

Derne, le 12 avril 1907.

Pour la Direction generale
des chemins de fer födöraux

Le president,
Weissenbach.

Annexes:
1. Comptes de l'annee 1900.
2. Tableaux statistiques.
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